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Monsieur de Cotret, 

Je vous présente le rapport final du Comité d'examen 
des services de promotion des exportations, intitulé "Un 
Canada plus fort à l'étranger". 	Il contient nos recommandations 
sur des moyens à prendre pour augmenter les exportations 
canadiennes. 

Nous espérons que le gouvernement les jugera utiles. 
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sur ce sujet d'intérêt vital pour le Canada. 

Recevez l'expression de mes sentiments distingués. 
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INTRODUCTION 

Le Comité d'examen des services de promotion des expor-
tations a été créé en décembre 1978 par le ministre de 
l'Industrie et du Commerce. Ce Comité avait pour mandat 
d'examiner l'efficacité des programmes et services d'aide à 
la promotion des exportations, mis de l'avant par le gouver-
nement. Il devait aussi recommander des moyens visant à 
les perfectionner. 

Nommés par le Ministre, les membres du Comité (voir 
l'Annexe 2, page 50) proviennent du monde universitaire 
(une personne) et de diverses entreprises, représentées par 
leurs cadres supérieurs. 

À sa première réunion, le Comité s'est fixé les attributions 
suivantes: 

1) voir dans quelle mesure l'aide gouvernementale, des-
tinée à l'expansion des exportations, est adéquate, acces-
sible et utile; 

2) recommander des moyens pour 
a) améliorer cette aide à l'expansion des exportations; 
b) s'assurer que les possibilités d'exportation relevées 

dans les rapports des groupes de travail des secteurs 
industriels soient le mieux exploitées; 

c) que les gouvernements fédéral et provinciaux se con-
certent plus et coordonnent mieux leur appui destiné 
à l'expansion des exportations canadiennes; 

d) raffermir le processus de consultation entre le gouver-
nement, le milieu des affaires, le monde ouvrier et uni-
versitaire dans la mesure où il se rapporte au rende-
ment des exportations du Canada. 

Afin de pouvoir remplir son mandat, le Comité a demandé à 
tous les intéressés de présenter des mémoires en expédiant 
des lettres aux gouvernements provinciaux, aux associa-
tions et sociétés, et en publiant aussi des annonces dans les 
journaux nationaux et locaux. En outre, des réunions ont eu 
lieu avec les principales associations nationales, avec les 
ministères et avec les organismes fédéraux responsables 
des programmes de promotion des exportations. 

Quatre sous-comités géographiques ont été créés afin 
d'organiser des réunions avec les gouvernements provin-
ciaux et les associations locales; on a mis sur pied des sous-
comités qui devaient étudier les activités du gouvernement 
dans les domaines de l'aide et des finances, de l'aide à la 
promotion et des programmes à l'étranger. 

La réponse a été excellente, ce qui manifeste le grand inté-
rêt pour la question. Plus de 170 mémoires traitant de sujets 
relatifs à l'exportation ont été présentés par des personnes, 
des sociétés, des associations et par les gouvernements 
provinciaux. Après avoir reçu ces mémoires, le Comité 
entier et les divers sous-comités ont rencontré certains 
répondants, au cours du printemps et au début de l'été, afin 
d'obtenir des renseignements supplémentaires sur divers 
sujets. 

La fin de l'été et le début de l'automne ont été consacrés à 
l'analyse des données et à des réunions de suivi avec des 
organisations gouvernementales afin d'étudier les ques-
tions clés qui avaient été soulevées. On y a aussi élaboré le 
présent rapport afin de respecter la date de publication qui a 
été fixée lors de la mise sur pied du Comité. 
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SOMMAIRE ET 
RECOMMANDATIONS 

Afin que la balance commerciale du Canada s'améliore sen-
siblement, un changement fondamental de climat économi-
que est nécessaire pour les Canadiens qui font des affaires 
à l'étranger. Au Canada, le financement des exportations et 
les impôts sur les revenus de l'exportation ne sont pas com-
pétitifs par rapport à ce qui existe dans d'autres grandes 
nations commerçantes; les programmes d'expansion des 
exportations sont entravés par la réglementation; trop peu 
de produits d'exportation sont conçus et mis au point au 
Canada. Le manque de coordination et, par consèquent, l'in-
capacité d'assurer l'orientation et l'impulsion nécessaires 
au commerce extérieur aggravent la situation. Par rapport 
aux autres nations importantes, on constate au Canada un 
manque de coordination non seulement entre le monde des 
affaires et le gouvernement, mais également entre les 
divers organismes fédéraux qui représentent le Canada à 
l'étranger et entre les gouvernements fédéral et provin-
ciaux. 

Tels sont les principaux problèmes qui sont ressortis des 
études menées pendant plusieurs mois par le Comité d'exa-
men des services de promotion des exportations. Des 
mémoires ont été présentés par 170 sociétés et associa-
tions de toutes les régions, de Terre-Neuve à la Colombie-
Britannique. Des entrevues se sont déroulées avec les gou-
vernements provinciaux, des associations nationales et des 
organismes clés du gouvernement fédéral. L'excellente 
collaboration dont ont fait preuve un si grand nombre 
d'organisations en présentant des mémoires et en contri-
buant aux travaux du Comité démontre le grand intérêt 
qu'elles portent à l'amélioration du rendement du Canada 
en matière d'exportation. Par conséquent, si le gouverne-
ment décidait d'agir rapidement en vue d'améliorer le cadre 
général du commerce extérieur, les directeurs d'entreprise 
canadiens n'hésiteraient sans doute pas à réagir de façon 
diligente et saine. 

Il n'est 'pas trop tôt pour agir. La balance des paiements 
internationaux du Canada se détériore depuis le début des 
années 1970 en raison de la croissance économique du 
pays, qui est supérieure à beaucoup d'autres nations et de 
sa grande dépendance de la technologie étrangère, laquelle 
a entraîné un énorme déficit commercial au chapitre des 
produits manufacturés de technologie de pointe. Il semble 
que, pendant des années, le Canada s'en soit tiré grâce à 
ses matières premières, tandis que l'importation des pro-
duits finis augmentait inexorablement et atteignait $30 mil-
liards en 1978, ce qui représente un déficit au compte des 
produits manufacturés de $12 milliards. La position actuelle 
des comptes a commencé à être intenable en 1975, lorsque 
le déficit a fait un bond et a atteint $5 milliards; ce chiffre, 
qui se maintient depuis, est contrebalancé par les emprunts 
nets à l'étranger avec engagement annuel des intérêts. Les 
répercussions sur le compte du service de la dette ont été 
écrasantes. En 1980, on s'attend à ce qu'un surplus com-
mercial de $10 milliards soit nécessaire afin de neutraliser 
l'augmentatiori du déficit au titre du service des intérêts et 
ainsi balancer le budget. 

Au premier abord, les perspectives d'une augmentation 
massive des exportations canadiennes au cours des cinq 
prochaines années ne sont pas encourageantes. Par ail-
leurs l'avenir à moyen terme de l'économie de nos prin-
cipaux partenaires commerciaux ne l'est pas davantage. La 
croissance économique qui existe semble se manifester en 
Extrême-Orient, dans les nations de l'OPEP et dans certains 

pays en voie de développement, et ce, en grande partie, 
sous forme d'importants projets clés en main. Par consé-
quent, si les principales économies ne sont pas en expan-
sion et si on doit être plus concurrentiel sur la scène inter-
nationale, comment le Canada peut-il compter développer 
ses exportations en augmentant sa part du marché mon-
dial? Les exportations canadiennes pourraient-elles 
s'accroître aux dépens d'autres pays? Oui, car au cours de 
la dernière décennie, d'autres se sont développées à nos 
dépens (la part du Canada du marché global des exporta-
tions de produits finis est passée de 5,9 % en 1967 à 4,6 % 
en 1977). En outre, le redressement des devises qui s'est 
effectué au cours des deux dernières années a amélioré le 
pouvoir concurrentiel international de l'industrie cana-
dienne et a permis un revirement de la tendance actuelle. 

Par conséquent, le Comité recommande que les efforts por-
tent sur l'expansion des exportations. On y parviendra en 
améliorant la compétitivité des services à l'exportation et la 
capacité d'innovation de l'industrie canadienne, de sorte 
que les entreprises établies au Canada bénéficient de pro-
grammes d'encouragement comparables ou supérieurs à 
ceux qui sont offerts par d'autres nations à leurs entre-
prises. En raison de la détérioration marquée de la balance 
des paiements internationaux du Canada, nous recomman-
dons l'étude approfondie de programmes spéciaux de moin-
dre envergure visant à encourager les entreprises cana-
diennes à fabriquer au Canada certains produits qui sont 
présentement importés au pays à grande échelle. Pour 
nombre d'entreprises une part importante du marché inté-
rieur constitue un prérequis essentiel à l'exportation. À 
l'heure actuelle, le Canada importe plus de produits finis par 
habitant que toute autre nation industrialisée, et dans de 
nombreux domaines, il n'a pas la technologie nécessaire à 
leur fabrication au pays. Il s'agit sans doute d'un luxe que le 
Canada ne peut plus se payer. Le Comité appuie les efforts 
du gouvernement visant à persuader les autres pays à 
réduire leurs barrières commerciales non tarifaires et à per-
mettre la compétition du Canada sur leurs marchés. Selon 
les succès obtenus à cet égard, le Canada devrait fermer un 
peu plus son propre marché, en particulier au chapitre des 
politiques d'achat de ses gouvernements et services. 

En outre, le Comité recommande une politique plus ouverte 
en matière d'investissements directs au Canada en vue de 
réduire les emprunts à l'étranger à intérêt fixe. Il faut encou-
rager l'investissement étranger direct dans notre pays. Évi-
demment, l'ampleur même de cet investissement peut 
constituer un sujet de préoccupation, mais selon le Comité, 
les politiques de redressement devraient mettre l'accent sur 
les programmes visant à inciter les entreprises appartenant 
à des intérêts canadiens à devenir concurrentielles sur la 
scène internationale et non sur les mesures négatives 
visant à restreindre les multinationales étrangères. Nous 
abordons ce sujet vu les récentes négociations dans le 
cadre du GATT de Tokyo. Certaines entreprises améri-
caines, dit-on, se demandent si les coupures tarifaires effec-
tuées à cette occasion diminueront la viabilité économique 
de leurs filiales canadiennes. Cela peut bien être le cas 
lorsque les filiales fabriquent les mêmes gammes de pro-
duits que les usines-mères, mais autrement, la réponse est 
négative. Le Comité constate que, de fait, certaines filiales 
ont mis au point, au Canada, des produits uniques pour les-
quels elles ont acquis des droits de commercialisation inter-
nationaux ou régionaux au sein de leurs entreprises. Cette 
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tendance devrait être encouragée puisqu'elle permet aux 
filiales de contribuer plus activement à l'effort du Canada en 
matière d'exportation. 

En même temps, on devrait encourager les entreprises 
canadiennes à innover, et les programmes d'aide à l'expor-
tation devraient favoriser celles qui déploient des efforts en 
ce sens. Selon le Comité, le marché canadien, avec ses 
vastes projets aux sources d'énergie connexes, a permis à 
plusieurs sociétés étrangères d'accroître leurs connais-
sances techniques pour ensuite les exploiter partout dans le 
monde. Bien que la technologie étrangère se soit souvent 
avérée essentielle et profitable pour le Canada, son trans-
fert réel aux entreprises appartenant à des intérêts cana-
diens en vue de l'exploitation subséquente a été nettement 
négligé. À l'avenir, les possibilités offertes par le marché 
canadien devraient, dans la mesure du possible, servir à 
accroître la compétence technique des sociétés appar-
tenant à des intérêts canadiens, grâce à la création d'entre-
prises en participation ou à des accords de licence conclus 
avec des sociétés étrangères importantes. 

Le reste du présent sommaire traite des principales recom-
mandations du Comité relatives à la politique visant à assu-
rer l'expansion des exportations. L'appui populaire du sec-
teur privé face à l'engagement du gouvernement à limiter 
les dépenses et à son refus d'ajouter de nouveaux pro-
grammes influent sur les recommandations. Ces recom-
mandations reflètent également les changements radicaux 
qui se sont produits dans le monde économique au cours 
des dernières années et la nécessité qui en découle d'une 
coordination plus active entre le monde des affaires et le 
gouvernement afin de maintenir le caractère concurrentiel 
à l'échelle internationale des services d'aide à l'exportation 
du Canada. 

l e  recommandation — Ferme engagement vis •à •vis 
des exportations 

Les dirigeants d'entreprises et les syndicats doivent faire 
preuve d'un renouveau dynamique afin de maintenir la com-
pétitivité internationale du Canada et de dénicher des mar-
chés d'exportation. Cette détermination renouvelée doit 
être appuyée par un gouvernement fédéral dont les services 
d'aide à l'exportation sont bien coordonnés et orientés. Par 
conséquent, le gouvernement fédéral devrait établir un pro-
gramme prioritaire d'engagement public à l'appui des 
exportations canadiennes. La participation active des minis-
tères est nécessaire si l'on veut à la fois obtenir des con-
trats à l'étranger et faire ressortir au pays la grande impor-
tance économique du commerce international pour l'écono-
mie canadienne. Les politiciens doivent prendre davantage 
conscience de l'importance du commerce. Les déclarations 
publiques de tous les ministres doivent être examinées de 
plus près afin de déterminer quelles pourraient être leurs 
répercussions sur le commerce et de veiller à ce qu'elles ne 
renferment pas de jugements irréfléchis pouvant nuire aux 
exportations. 

À cet égard, la nomination d'un ministre d'État chargé du 
Commerce international constituerait une mesure positive 
et avantageuse. Au cours de la dernière décennie, le 
Canada s'est surtout préoccupé de questions internes. Il est 
temps de se tourner vers l'extérieur. Il faut s'efforcer de 
sensibiliser davantage les Canadiens à la position commer-
ciale du Canada face aux autres grandes nations. Puisque le 
commerce international constitue près de 25 % de la pro-
duction, la nécessité de maintenir la compétitivité inter-
nationale dans notre économie devrait être une priorité 

pressante.11faut déployer de nouveaux efforts afin de sensi-
biliser les gens à la situation internationale. Les entreprises 
du secteur privé qui oeuvrent à l'étranger devraient s'assu-
rer que quelques membres de leur conseil d'administration 
possèdent des connaissances ou de l'expérience sur les 
questions internationales. En outre, le secteur public devrait 
s'engager, à long terme, à encourager plus d'entreprises à 
investir sur les marchés étrangers et à considérer ces der-
niers comme partie intégrante de l'activité commerciale de 
notre pays. 

2e  recommandation — Commission pour l'expansion 
du commerce extérieur 

Dans le cadre de cet engagement fondamental, la coordi-
nation des services d'aide à l'exportation du Canada doit se 
poursuivre sans arrêt et la participation du secteur public à 
l'élaboration des priorités doit être assurée. Le Comité 
recommande fortement la création d'une Commission pour 
l'expansion du commerce extérieur chargée de surveiller 
l'orientation et la coordination des services d'aide à l'expor-
tation. Cette recommandation a pour but de permettre une 
participation plus consciente du secteur public à l'élabora-
tion de stratégies et de priorités en matière de commercia-
lisation internationale (y compris la coordination des acti-
vités de la Corporation commerciale canadienne (CCC), de 
l'Agence canadienne de développement international 
(ACDI), de la Société pour l'expansion des exportations 
(SEE), du ministère de l'Industrie et du Commerce (I et C), 
des Affaires extérieures et des autres organismes qui in-
fluent sur le commerce d'exportation), l'élaboration et la 
mise en oeuvre de programmes d'aide gouvernementaux 
(surtout à l'intérieur de 11 et C) et l'évaluation du rendement 
en fonction des politiques adoptées par la Commission. 

La Commission serait formée en majeure partie de cadres 
du secteur privé provenant de divers secteurs de l'industrie 
de différentes régions du pays ainsi que de dirigeants des 
principaux organismes, sociétés d'État et ministères gou-
vernementaux oeuvrant dans le commerce d'exportation. 
La Commission serait présidée par un cadre du secteur 
privé et relèverait du ministre de l'Industrie et du Commerce 
qui serait responsable de l'obtention des crédits néces-
saires aux services d'aide à l'exportation. La coordination à 
l'échelon provincial serait assurée grâce à la diversité géo-
graphique des membres de la Commission provenant du 
secteur privé qui seraient choisis à la suite de consultations 
avec les gouvernements provinciaux et de réunions de la 
Commission avec des agents compétents de ces gouver-
nements. 

Il est urgent que le Canada coordonne mieux ses activités à 
l'étranger, et le Comité appuie énergiquement cette recom-
mandation. 

La Commission devrait, entre autres: 

1. faire l'étude des marchés exigeant une concentration; 
2. choisir des stratégies de commercialisation sur les mar-
chés prioritaires; 
3. décider de l'affectation des fonds de 11 et C selon les 
priorités établies par elle-même; 
4. étudier des programmes d'autres pays pour s'assurer 
que l'aide gouvernementale aux exportations canadiennes 
soit concurrentielle; 
5. étudier de nouvelles méthodes d'aide à l'exportation. 

Le tableau 5, à la page 21, illustre l'organigramme proposé 
de la Commission pour l'expansion du commerce extérieur 
ainsi qu'un bref énoncé de ses principales fonctions. 
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3e recommandation — Stimulants fiscaux visant 
l'innovation et les exportations 

Selon un grand nombre de répondants, il serait possible 
d'accroître sensiblement les exportations canadiennes par 
des stimulants fiscaux ne visant pas en premier lieu à 
redresser le manque de compétitivité internationale du 
Canada, mais à contre-balancer les avantages fiscaux dont 
jouissent les entreprises étrangères. À ce chapitre, le 
Canada se laisse distancer par ses principaux partenaires 
commerciaux, et à la lumière de ce que font les autres 
nations, il y a amplement lieu d'améliorer les stimulants fis-
caux destinés aux exportateurs canadiens. Les exportations 
sont devenues une priorité nationale surtout en raison de 
circonstances économiques, et selon le Comité, il est temps 
de reconnaître, comme l'on fait d'autres pays, les avan-
tages, pour l'économie et l'emploi, découlant des stimulants 
fiscaux. 
Au chapitre des stimulants, on envisage des mesures visant 
à réduire ou à reporter le paiement d'impôts sur les gains 
provenant de l'exportation et de meilleures dispositions de 
report; en outre on veut assurer une plus grande souplesse 
du traitement fiscal pour les Canadiens commerçant à 
l'étranger. Étant donné la nature complexe de ce domaine 
spécialisé, le Comité recommande la mise sur pied d'une 
équipe spéciale formée de représentants du gouvernement 
et de l'industrie et chargée de l'examiner plus en profon-
deur; il a annexé au corps du rapport un certain nombre de 
propositions visant à orienter le travail de cette équipe. 

Dans un domaine, cependant, il est facile de se rendre à 
l'évidence. Il s'agit du manque d'innovation dans l'industrie 
secondaire du Canada, lequel reflète non seulement un 
manque de recherche et de développement au Canada, 
mais plus important encore, une lacune dans le domaine de 
la conception des produits et de l'ingénierie, de la part des 
entreprises canadiennes. Le Comité recommande qu'a 
l'aide du régime fiscal, on encourage les entreprises fabri-
quant au Canada à concevoir, à mettre au point et sur le 
marché leurs propres produits de conception unique. Ainsi, 
on favoriserait, d'une part, la mise au point de produits plus 
exportables et on développerait, d'autre part, la technologie 
interne nécessaire au remplacement avantageux des impor-
tations. 

4° recommandation — Commercialisation à 
l'exportation 

Le Service des délégués commerciaux est apprécié un peu 
partout, et selon le Comité, les considérations d'ordre 
économique et commercial devraient avoir plus de poids 
dans la politique étrangère du Canada et dans l'établisse-
ment des priorités des missions canadiennes à l'étranger. 
Le Service des délégués commerciaux n'a pas pris une 
expansion appréciable au cours de la dernière décennie, et 
une plus grande part des dépenses du gouvernement 
devrait y être consacrée. Le Comité ne croit pas que le fait 
de placer les activités des délégués commerciaux sous 
l'autorité du ministère des Affaires extérieures constituerait 
un avantage pour les exportations canadiennes. Le Comité 
sanctionne l'accroissement des connaissances en matière 
commerciale et économique des ambassadeurs canadiens 
au cours des dernières années. Il encourage la poursuite de 
ce processus. Une façon d'y arriver serait de sensibiliser 
davantage les fonctionnaires du ministère des Affaires exté-
rieures aux questions commerciales au cours de leurs car-
rières, par exemple, au moyen d'un meilleur programme 
d'échanges. Enfin, tout le personnel d'ambassade devrait 
être bien renseigné au sujet de la politique commerciale du 
Canada et devrait s'engager à favoriser le commerce. 

En ce qui concerne la promotion du commerce, le Comité 
aimerait qu'on établisse plus rapidement des délégations 
commerciales à l'étranger dans les régions présentant une 
importance commerciale nouvelle pour les entreprises 
canadiennes, même s'il y avait peut-être lieu de ne pas 
nouer immédiatement des liens diplomatiques. Les délé-
gués commerciaux devraient recevoir des affectations plus 
longues, avoir une spécialisation régionale, et au cours de 
leur période de rappel, acquérir une connaissance appron-
fondie de la compétence du Canada dans les principales 
industries de leur région. Au pays, on encourage fortement 
la mise en oeuvre de méthodes plus simples et plus rapides 
à l'intention de ceux qui font souvent appel au programme 
du PEMD. L'introduction d'une "autorisation générale" 
pour les sociétés ayant une stratégie bien définie et efficace 
éliminerait le besoin de demandes individuelles pour chaque 
cas. Afin d'aider les entreprises canadiennes ayant moins 
d'expérience, la coordination de tous les programmes gou-
vernementaux d'aide à l'exportation devrait être centralisée 
dans chaque région de façon à faciliter l'accès aux utili-
sateurs éventuels. 

5e recommandation — Financement et assurance des 
exportations 

Les entreprises canadiennes ont souvent fait connaître leur 
préoccupation au sujet du manque de compétitivité de la 
Société pour l'expansion des exportations (SEE), surtout en 
ce qui a trait au financement à moyen terme, c'est-à-dire de 
cinq à 12 ans. Entre temps, la SEE a grandi et réalisé des 
bénéfices tout en empruntant la majeure partie de ses capi-
taux à l'étranger. Dans son étude de cette question, le 
Comité s'est rendu compte que la SEE était surtout concur-
rentielle dans le financement à très long terme (12 à 20 ans) 
car la période de temps a tendance à contrebalancer les 
taux d'intérêt. En outre, le Comité a constaté que cette 
méthode était surtout efficace pour les projets de grande 
envergure où il faut attendre plusieurs années avant que les 
rentrées soient suffisantes pour rembourser les emprunts. 

Afin d'être concurrentielle dans le domaine du financement 
pour des périodes de cinq à 12 ans, la SEE fait payer une 
partie du coût de financement à l'exportateur canadien qui 
doit l'absorber au moyen de marges moins élevées ou de 
prix plus élevés. Ces frais de gestion prédominent de plus en 
plus pour les prêts de 12 à 20 ans également, étant donné 
que les taux d'intérêt canadiens continuent à grimper. Ainsi, 
bien que dans le passé la SEE ait réussi dans le domaine 
qu'elle avait choisi, les exportations canadiennes ont été 
grandement entravées. Le Comité estime que le gouverne-
ment devrait veiller à ce que la SEE ait accès à des fonds qui 
permettraient au coût réel de ses offres de financement 
d'être concurrentiel à l'échelle internationale, surtout en ce 
qui concerne les prêts de cinq à 12 ans; en outre, il est 
d'avis que lorsque des marchés d'exportation canadiens 
sont en jeu, la SEE devrait être en mesure de soutenir la 
concurrence des autres pays en matière de financement en 
utilisant des taux d'intérêt privilégiés. Pour ce faire, la SEE 
devrait utiliser ses marges de profit actuelles et s'engager 
dans le financement parallèle avec l'ACDI. De plus, le 
Comité croit qu'il serait utile de se pencher sur la question 
des obligations exemptes d'impôts au Canada afin de réunir 
des fonds dont la SEE se servirait pour faire des prêts à des 
taux plus concurrentiels. 

Les exportateurs canadiens ont Kesoin d'un certain nombre 
de services de financement supplémentaires, et le Comité 
aimerait que la SEE les offre. Il pourrait s'agir (1) de finance-
ment des exportations à un taux fixe pour une période de un 
à cinq ans (lequel pourrait être pris en main par les banques 
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commerciales du Canada avec des garanties de la SEE), (2) 
d'une couverture d'assurance plus flexible et plus étendue, 
y compris une protection partielle en cas d'inflation et de 
fluctuations monétaires, et (3) une entrée plus rapide de la 
SEE dans le processus de négociation avec des clients 
étrangers. Si la SEE a besoin de subventions de la part du 
gouvernement afin de maintenir la compétitivité inter-
nationale en matière de services de financement, celles-ci 
devraient être accordées. 

Le Comité estime également que le monde des affaires 
comprendrait mieux les activités de la SEE si le conseil de la 
Société était composé en majeure partie de cadres du sec-
teur privé et d'un président du secteur privé et si elle était 
représentée à la Commission pour l'expansion du com-
merce extérieur. 

6e recommandation — L'équilibre entre le commerce 
et l'aide 

La politique d'aide du Canada devrait être liée de façon plus 
étroite aux domaines où les entreprises et les institutions 
canadiennes peuvent soutenir la concurrence. Le Comité 
voit un sérieux manque de coordination entre l'ACDI et le 
secteur privé. Une part trop importante de l'aide en argent 
est acheminée par des organismes multilatéraux pour finan-
cer des projets auxquels les Canadiens participent rare-
ment. En outre, l'aide bilatérale est répartie sur un trop 
grand nombre de pays. 

Le Comité recommande fortement que l'ACDI remanie ses 
priorités de façon à faire moins de choses mais de façon 
plus complète et à faire participer davantage les entreprises 
canadiennes. La tendance actuelle à assurer un meilleur 
équilibre entre le commerce et l'aide est bienvenue. Un 
pourcentage moins élevé du budget au chapitre de l'aide 
devrait être multilatéral et plus de Canadiens devraient 
occuper des postes au sein d'organismes multilatéraux afin 
de veiller à ce qu'une part raisonnable du travail revienne au 
Canada. L'aide bilatérale devrait être orientée vers un nom-
bre plus restreint de pays et devrait être liée à la production 
canadienne en faisant appel, dans la mesure du possible, au 
savoir-faire et à la technologie des Canadiens, ou en utili-
sant le projet afin de les perfectionner. Le personnel de 
l'ACDI devrait se déplacer davantage sur le terrain (défini-
tion des projets) et acquérir ainsi une connaissance spécia-
lisée de son secteur, de concert avec 11 et C. Il ne s'agit pas 
ici d'une recommandation en vue d'accroître des effectifs. 

Le besoin d'une coordination accrue entre l'ACDI et la SEE 
est peut-être particulièrement nécessaire dans le domaine 
du financement parallèle mixte. Le Comité estime qu'il est 
fort possible que ce genre de financement devienne plus 
courant à l'avenir. Le Canada doit agir rapidement afin de 
s'assurer que les entreprises canadiennes seront dans une 
position concurrentielle face au financement de crédit mixte 
de leurs compétiteurs. Afin d'éviter tout retard, la SEE 
devrait ouvrir la marche en ce qui concerne la négociation 
des dispositions de financement parallèle. La création de la 
Commission pour l'expansion du commerce extérieur re-
commandée antérieurement devrait aider à éviter les diver-
gences qui ont déjà existé entre les politiques d'aide du 
Canada et sa capacité commerciale. 

«re  recommandation — Projets d'investissements 
à l'étranger 

Pour que le Canada ait une part croissante des projets inter- 
nationaux d'investissements clés en main, la haute direction 
ministérielle doit appuyer fermement les efforts du Canada. 

Les premiers ministres, les présidents et les monarques 
d'autres pays appuient leurs entreprises. Les enjeux sont 
élevés et une orientation précise est nécessaire; mais les 
principaux projets sont politisés et les chefs politiques cana-
diens doivent les appuyer de leur autorité. À cet égard, la 
nomination d'un ministre responsable du commerce inter-
national constitue une mesure positive. 

La portée de certains de ces projets est tellement grande 
que souvent des entreprises qui ont les capacités techni-
ques ne font pas de soumissions à cause des risques impré-
vus et paralysants contre lesquels il est difficile, voire impos-
sible, de s'assurer. 

Par conséquent, le Comité appuie la création d'un service 
qui relèverait à la fois des secteurs public et privé et qui se 
chargerait d'évaluer et d'assumer les principaux risques liés 
à l'acquisition et à l'exécution d'importants projets d'inves-
tissements pour les marchés d'exportation. On recom-
mande que le gouvernement fédéral établisse un fonds de 
responsabilité éventuelle pour le nouveau service proposé 
et que celui-ci fonctionne selon le principe de recouvrement 
des coûts plutôt que selon le principe de la subvention. Ce 
nouveau service relèverait du ministre de l'Industrie et du 
Commerce par l'intermédiaire de la Commission pour 
l'expansion du commerce extérieur. 

Er recommandation — L'exportation et la petite 
entreprise 

Beaucoup de sociétés canadiennes oeuvrant à l'étranger 
ont des ressources limitées. Nombre des recommandations 
susmentionnées visent indirectement à les aider, par exem-
ple, au moyen du financement des exportations pour des 
périodes de un à cinq ans, de l'amélioration des services du 
PEMD, programme d'aide populaire parmi les petites entre-
prises, de la centralisation des services d'aide à l'expor-
tation, et des stimulants fiscaux applicables aux revenus 
d'exportation. 

Cependant, un grand nombre de petites entreprises qui 
pourraient faire de l'exportation n'en font pas. Beaucoup 
d'entre elles ne connaissent pas les services d'aide à l'ex-
portation du Canada et d'autres sont intimidées par les pro-
cédures administratives inconnues et les risques moné-
taires. On recommande que les services gouvernementaux 
d'aide à l'exportation se tournent vers les petites entre-
prises, que des formalités plus simples d'assurance-crédit à 
l'exportation soient mises à leur disposition, qu'une aide 
leur soit apportée dans le domaine administratif et que les 
maisons de commerce soient encouragées à ouvrir des 
bureaux à l'extérieur des principaux centres urbains. 

De façon générale, le Comité estime qu'on devrait offrir 
d'importants stimulants économiques aux petites entre-
prises canadiennes qui sont concurrentielles à l'échelle 
internationale, afin de surmonter les obstacles monétaires 
qui empêchent leur expansion et afin d'exploiter la compé-
titivité de ces entreprises à l'avantage du Canada. 

Conclusion 

Si le Canada désire profiter de sa situation d'exportateur de 
matières premières pour y ajouter l'exportation d'une gam-
me variée de produits manufacturés, il aura besoin de nou-
velles connaissances techniques et le climat pour l'appren-
tissage de celles-ci doit être rendu plus attrayant. Le Comité 
d'examen des services de promotion des exportations 
estime que l'occasion est propice pour augmenter le 
volume et modifier la composition des exportations cana- 
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diennes et qu'il existe un besoin pressant et urgent de le 
faire, si l'on songe aux paiements internationaux du Canada. 
Les recommandations proposées dans ce document visent 
à saisir cette occasion et, dans l'intérêt national, à aider à 
résoudre un problème qui devient de plus en plus insoluble. 
Il est évident que le Canada doit ouvrir la marche avec plus 

de détermination afin de saisir une part plus importante des 
marchés mondiaux face à une concurrence plus vive, et 
cesser de modeler ses politiques commerciales inter-
nationales sur celles des autres, comme elle l'a fait dans le 
passé. 
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ÉTATS- 	GRANDE 
CANADA 	UNIS 	BRETAGNE 	RFA 	FRANCE 	ITALIE 	JAPON 	AUTRES 

	

5,9 	20,4 	12,2 	19,6 	8,5 	7,0 	 9,8 	16,6 

	

6,3 	19,3 	11,2 	19,6 	 8,2 	7,3 	11,2 	16,9 

	

6,0 	17,0 	10,9 	20,1 	 8,8 	7,3 	13,0 	16,8 

	

5,0 	16,0 	9,4 	22,1 	 9,6 	6,8 	12,7 	18,3 

	

4,2 	17,7 	 9,3 	20,3 	10,2 	7,4 	13,6 	17,3 

	

4,6 	16,7 	 9,3 	20,7 	 9,9 	7,6 	15,4 	16,8 

1967 
1969 
1971 
1973 
1975 
1977 
Source: British Overseas Trade Report 1978. 

Chapitre ler 

LE DÉFI DE L'EXPORTATION 
Le mandat du Comité, soit de trouver des moyens d'aug-
menter les exportations canadiennes, a été donné à un 
moment assez crucial. Le Canada éprouve de sérieuses dif-
ficultés en ce qui a trait à ses paiements internationaux. On 
rapporte que le ministre des Finances prévoit pour 1979 un 
déficit inégalé au compte courant de $7 milliards et il a fait 
savoir que les taux d'intérêt au pays ne peuvent diminuer 
tant que les exportations n'auront augmenté ou les importa-
tions diminué. Toutefois, pour qu'il y ait une importante aug-
mentation des exportations, le Canada devra améliorer sa 
compétitivité internationale. Les autres pays éprouvent 
également des problèmes au chapitre de leur compte cou-
rant et l'ensemble du marché mondial ne croît pas beau-
coup. La concurrence sur ce marché est serrée. Pour que le 
Canada en obtienne une part croissante, les entreprises 
ainsi que les ministères et organismes gouvernementaux 
devront adopter des mesures dynamiques et résolues. 

Le Comité s'est rendu compte que, souvent, à l'échelle 
internationale, les services d'exportation canadiens ne sont 
pas concurrentiels. Cet énoncé s'applique au financement 
et à l'assurance des exportations, à l'aide à la commercia-
lisation internationale et aux programmes de partage de ris-
ques pour d'importants projets d'investissement. Les entre-
prises canadiennes qui sont concurrentielles en matière de 
prix et de qualité de produit perdent des marchés aux mains 
de concurrents étrangers dans des tiers pays parce que ces 
concurrents ont à leur disposition un financement moins 
coûteux. Cette situation est aggravée par un manque de 
coordination au Canada et par l'absence d'une orientation 
mieux définie et d'une direction plus précise. Par rapport 
aux autres principaux pays, ce n'est pas seulement la coor-
dination entre le gouvernement et le milieu des affaires qui 
laisse à désirer mais aussi la coordination entre les divers 
organismes fédéraux qui représentent le Canada à l'étran-
ger et entre les gouvernements fédéral et provinciaux. Dans 
un même temps, trop peu d'entreprises canadiennes sont 
actives au chapitre des marchés d'exportation; selon 
M. Michael Wilson, ministre d'État au Commerce inter-
national du Canada, seulement 178 entreprises accaparent 
les deux tiers de l'ensemble des exportations canadiennes. 
Il faut qu'un plus grand nombre d'entreprises canadiennes 
pénètrent les marchés étrangers. Le secteur privé doit jouer 
un plus grand rôle. Le Comité est optimiste à ce sujet. Au 
cours des trois dernières années, la forte baisse du dollar 
par rapport aux autres grandes monnaie a aidé les pays de 
l'Amérique du Nord à devenir des nations exportatrices plus 

concurrentielles en matière de coût. De plus, naturellement 
le dollar canadien a sérieusement diminué par rapport au 
dollar américain. Les entreprises canadiennes s'intéressent 
beaucoup plus maintenant aux marchés d'exportation. 
L'excellente collaboration dont ont fait preuve tant de 
dirigeants d'entreprises en soumettant des mémoires et 
l'aide qu'ils ont également apportée au travail du Comité 
témoignent de cet intérêt. 

Par conséquent, même si le problème des paiements est 
crucial, l'occasion de le régler est à notre portée. Le Comité 
estime que si le gouvernement agit rapidement afin d'amé-
liorer le cadre général de l'aide aux entreprises cana-
diennes qui font affaire à l'étranger, il est probable que la 
réaction des hommes d'affaires canadiens sera saine et 
rapide. Le présent chapitre du rapport traite de certaines 
causes du problème des paiements au Canada, de son am-
pleur et de l'orientation générale à prendre. De plus il sou-
ligne la nécessité d'un ferme engagement public à l'expor-
tation, le besoin de consolider l'exportation en créant une 
base technologique autochtone plus dynamique, le besoin 
de mieux l'orienter par l'entremise d'une coordination et 
d'une collaboration plus efficaces du secteur privé et du 
secteur public, et le besoin de l'alimenter grâce à l'aide 
fiscale. Dans les chapitres subséquents, le rapport traite 
plus en détail du défi d'atteindre un niveau de concurrence 
international dans le financement des exportations, d'amé-
liorer le système d'aide à la commercialisation des exporta-
tions, d'encourager plus d'entreprises canadiennes à pren-
dre des risques en participant à d'importants projets 
d'investissement à l'étranger, et de promouvoir une nou-
velle orientation de la politique d'aide axée sur les capacités 
industrielles et professionnelles du Canada. 

Concurrence du Canada à l'échelle internationale 

Dans le domaine des produits manufacturés, le Canada a 
perdu une part du marché dans la concurrence globale pour 
les marchés mondiaux. Toutefois, nous ne sommes pas les 
seuls. Les États-Unis et le Royaume-Uni ont également 
perdu une part du marché dans une même proportion. Mais, 
cela ne règle pas notre problème. Comme l'indique le 
tableau 1, la part du marché que détient le Canada est tom-
bée de 5,9% en 1967 à 4,2% en 1975, puis est remontée 
légèrement à 4,6% en 1977. La croissance correspondante 
est surtout allée au Japon, pays qui fait preuve de plus de 
détermination et d'engagement. À titre d'envergure approxi- 

TABLEAU 1 

POURCENTAGE DES EXPORTATIONS DE PRODUITS 
MANUFACTURÉS DES PRINCIPAUX PAYS INDUSTRALISÉS 
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mative, on estimait pour 1977 que le marché global pour 
l'exportation de produits manufacturés s'élevait à $650 mil-
liards (voir "Commerce international 1977-1978", page 2). 
Par conséquent, une diminution d'un point de pourcentage 
dans la part de marché signifie des exportations d'environ 
$6,5 milliards de moins de ce qu'elles auraient pu être. 
Autrement dit, si le Canada avait su conserver sa part du 
marché de 6,0 % pour 1970-1971, et que les importations 
étaient restées au niveau actuel, le déficit de $7 milliards au 
compte courant que l'on prévoit pour 1979 aurait été un 
vigoureux excédent. 
La position des paiements internationaux du Canada s'est 
détériorée dans la même mesure que sa part décroissante 
des exportations mondiales. La situation est devenue cri-
tique en 1975 quand, en une seule année, le déficit au 
compte courant a fait un bond de $3 milliards, pour passer à 
$5 milliards, sommet jusqu'alors inégalé. Une des raisons 
de cette augmentation est que dans une certaine mesure le 
Canada a mieux survécu aux troublantes années 1970 que 
les autres pays importants, en termes de croissance écono-
mique. Nos marchés intérieurs ont augmenté plus rapide-
ment que ceux vers lesquels nous exportons d'ordinaire, ce 
qui a contribué aux importantes diminutions de notre 
balance commerciale. Dans un certain nombre de catégo-
ries de produits, telle les machines agricoles, le marché 
canadien a été plus ouvert aux importations globales que les 
marchés étrangers aux exportations canadiennes. D'autres 
pays utilisent des barrières commerciales non tarifaires 
beaucoup plus sciemment et plus ingénieusement que l'on 
ne le fait au Canada. Le Comité incite le gouvernement à 
essayer d'obtenir une diminution des barrières non tari-
faires, ainsi que des marchés internationaux plus ouverts, 
mais en même temps, il lui demande aussi d'assurer une 
certaine isolation non tarifaire du marché canadien tant que 
les négociations n'auront abouti. Toutefois, une raison beau-
coup plus grave a été le fait que le Canada dépend énor-
mément de la technologie étrangère, dépendance qui a pro-
voqué l'énorme déficit qu'il a connu en termes de produits 
manufacturés de technologie de pointe. En 1978, les impor-
tations de produits finis totalisaient $30 millions par rapport 
à un déficit commercial de fabrication de $12 millions. Cette 
tendance a également entraîné une augmentation des sor-
ties de redevances et de frais d'administration, surtout des 
filiales vers les entreprises-mères. Depuis des années, le 
Canada a compté sur ses matières premières pour équi-
librer le compte commercial. Le Comité croit qu'il est temps 
de prendre le taureau par les cornes et de s'occuper du 
déficit de fabrication, ce qui signifie s'attaquer au problème 
de la dépendance technologique. 
En plus de la détérioration du compte courant du Canada, il 
y a eu un changement notable au compte des investisse-
ments. Les investissements étrangers directs au Canada 
sont devenus négatifs au cours des années 1970. Par le 

passé, le Canada a connu beaucoup de déficits au compte 
courant, mais ce n'est que rarement que ces déficits ont 
exercé des pressions sur la monnaie car ils étaient équili-
brés par des injections de capitaux directs, provenant sur-
tout d'entreprises américaines. Ce n'est plus le cas. En 
1978, les sorties de capitaux directs ont dépassé les entrées 
de plus de $2 milliards. En conséquence, les énormes défi-
cits au compte courant que l'on connaît depuis 1975 ont dû 
être financés au moyen d'emprunts extérieurs avec des 
engagements à intérêts fixes. Ces frais d'intérêts rendent, 
peu à peu, plus difficile la tâche d'équilibrer le compte cou-
rant. Les services du compte courant (intérêts, dividendes, 
honoraires, redevances, tourisme, transport et assurance) 
sont passés d'un déficit de $4,7 milliards en 1975 à $8,7 mil-
liards en 1978. On prévoit qu'il atteindra $9 milliards en 
1979. Pour équilibrer le compte courant cette année, le 
Canada devra avoir un excédent commercial de $9 mil-
liards. Si la prévision du ministre des Finances, soit un défi-
cit au compte courant de l'ordre de $7 milliards, est exacte, 
nous aurons un excédent commercial d'environ $2 mil-
liards. En 1978 cet excédent était de $2,3 milliards. S'il n'y a 
pas d'effort important afin de corriger la situation, nous 
devrons faire face à plus d'emprunts extérieurs et à une 
spirale du fardeau des coûts de service de la dette. Si nous 
ne prenons pas nous-mêmes les mesures afin de corriger la 
situation, nous devrons en fin de compte accepter la disci-
pline du marché financier international et la possibilité des 
contrôles de devises étrangères. 

Le problème de la technologie 
Depuis longtemps, le Canada se fie sur la technologie étran-
gère. La sortie nette et régulière de redevances technolo-
giques en est une preuve. La plupart des sorties de rede-
vances se font entre filiales et sociétés-mères, mais 
certaines entreprises canadiennes ont également trouvé 
beaucoup plus avantageux d'entrer en concurrence au pays 
avec des filiales de multinationales en brevetant la techno-
logie étrangère au lieu d'exécuter elles-mêmes le travail de 
conception et de mise au point du produit. Un marché res-
treint, protégé de la pleine menace de la concurrence inter-
nationale, a tendance à provoquer ce genre de stratégie 
chez les entreprises canadiennes. Il découle donc le pro-
blème suivant: la plupart des produits fabriqués au Canada 
sont conçus à l'étranger et la provenance des composants 
suit le lieu de conception. Donc, quels produits le Canada 
peut-il exporter? Si la plupart des produits fabriqués ici cons-
tituent une copie plus chère de ce qui est fabriqué aux États-
Unis, comment les entreprises canadiennes peuvent-elles 
faire la concurrence sur les marchés d'exportation? 

La réponse est que dans le domaine des produits manufac-
turés, incarnation de la technologie moderne, la position 
concurrentielle du Canada n'est guère brillante. Comme 
l'indique le tableau 2, notre déficit des produits finis est 

TABLEAU 2 

RÉSUMÉ DU COMMERCE DE MARCHANDISES, 1970 • 1978 
(en millions de dollars) 

1970 
1972 
1974 
1976 
1978 
Source: Statistique Canada 

EXCÉDENT DES 
PRODUITS DE BASE 

5626 
6042 
9403 

10539 
14577 

DÉFICIT DES 
PRODUITS FINIS 

(2977) 
(4801) 
(8930) 

(10068) 
(12265) 

BALANCE COMMERCIALE 
DES MARCHANDISES 

2552 
1241 
473 
471 

2312 
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passé graduellement de $2,9 milliards en 1970 à $12,2 mil-
liards en 1978. L'excédent commercial de $2,3 milliards en 
1978 découlait d'un important excédent de $14,5 milliards 
de matières premières et de produits de base. Les éléments 
de ce surplus et du déficit de produits finis sont illustrés 
graphiquement au tableau 3. 

Le tableau 4 illustre la composition des exportations et 
importations des produits finis du Canada. Parmi les $18,5 
milliards exportés, $12,2 milliards provenaient du com-
merce automobile avec les États-Unis. Nul doute que les 
exportations des filiales vers les sociétés-mères (très impor-
tantes dans le domaine des machines agricoles et d'autres 
industries) constituent une part importante des $6,3 mil-
liards qui restent. Il est intéressant d'étudier quelle propor-
tion de produits fabriqués canadiens exportés est vendue 
grâce à des initiatives de commercialisation de fabricants 
canadiens. Elle est probablement très faible. Donc, tandis 
que les exportations représentent environ 25 % de la valeur 
de nos biens et services, soit bien au-dessus de la moyenne 
de 18 % pour les autres nations commerciales importantes, 
nous ne sommes pas des exportateurs chevronnés, et nous 
sommes peu connus dans les milieux industriels étrangers 
car bien peu de nos produits manufacturés exportés sont de 
conception originale et sans lien de dépendance. 

En général, face à cette situation on recommande de con-
sacrer des sommes plus importantes à la recherche et au 
développement. Mais la recherche et le développement ne 
sont pas l'élément vraiment cher de l'innovation, et si cette 
recherche est effectuée à l'écart des tendances du marché, 
elle aboutit rarement à des innovations commerciales. Les 
coûts de production d'une innovation, c'est-à-dire la con-
ception et l'ingénierie des produits, l'ingénierie de fabri-
cation, l'outillage, la production de prototypes et le lance-
ment sur le marché, sont beaucoup plus élevés. Au Canada, 
peu d'entreprises exécutent elles-mêmes toute la gamme 
d'activités liées à l'innovation. Il est donc nécessaire 
d'adopter une approche visant à stimuler ces activités 
d'innovation de base. Quand les entreprises s'occuperont 
d'innovations en fonction du marché, il y aura naturellement 
une demande de recherche, en raison des problèmes qui se 
poseront. Cela entraînera donc une recherche beaucoup 
plus orientée, qui correspondra beaucoup mieux aux 
besoins du marché. 

Il faudra vaincre une grande résistance avant de pouvoir 
prévoir une nette amélioration de la base technologique 
industrielle du Canada. Les politiques d'achat des gouver-
nements canadiens et des sociétés de services publics 
n'ont pas favorisé la technologie canadienne. Ceux-ci ont 
souvent préféré s'approvisionner à l'étranger, même dans 
des pays qui restreignent leur propre marché aux Cana-
diens. D'autre part, le Canada a accordé beaucoup de con-
trats pour d'importants projets d'investissement au pays à 
des entreprises étrangères qui quelques fois établissent 
leurs coûts de façon marginale (l'Hydro de Colombie-Britan-
nique a acheté des turbines et des générateurs fabriqués en 
URSS et au Japon, et le Nouveau-Brunswick a acheté des 
turbines fabriquées en URSS). Par conséquent, d'autres 
pays ont conçu leur technologie et acquis leur expérience 
sur les marchés canadiens, même dans les cas où les entre-
prises canadiennes pouvaient exécuter le travail, d'une 
façon concurrentielle sauf face aux pratiques de dumping 
étranger. Encore une fois, le Canada fait face à d'immenses 
possibilités dans ce domaine. Il faut s'attaquer aux impor-
tants projets se rapportant à l'énergie. Reste à savoir avec 
quelle technologie? Quelles entreprises prendront de 
l'expansion à la suite de ces projets? Ces questions sont 

importantes car les entreprises florissantes seront d'impor-
tants exportateurs éventuels. Le Comité estime que le 
Canada devrait mettre ses nombreuses possibilités de mar-
ché au profit des entreprises canadiennes, et lorsqu'il faut 
avoir recours à la technologie étrangère pour réaliser le 
projet, on devra le faire à des conditions qui permettraient 
aux entreprises canadiennes d'assimiler cette technologie 
pour des usages futurs. 

Cette question est soulevée très tôt dans le présent rapport 
parce ce qu'elle comporte deux volets importants. D'abord, 
il est peu logique de s'attendre à une importante augmen-
tation des exportations découlant de services d'aide à 
l'exportation plus concurrentiels, si le vrai problème est le 
manque de produits exportables. De plus, il est peu pro-
bable, certainement à court terme, que le Canada puisse 
équilibrer son compte courant en augmentant tout simple-
ment ses exportations. La question de la diminution des 
importations est importante et un bref coup d'oeil au tableau 
3 révèle quelles catégories de produits accusent d'impor-
tants déficits. Le problème vient du fait que les entreprises 
canadiennes, dans l'ensemble, ne possèdent pas la base 
technologique interne pour fabriquer les produits actuelle-
ment importés. Un programme visant à stimuler une tech-
nologie autochtone apportera, par conséquent, une double 
contribution: il assurera un plus grand nombre de produits 
exportables et supplantera les produits actuellement im-
portés. Le Comité croit que l'on devrait mettre de l'avant 
des programmes sélectifs de moindre envergure visant à 
encourager les entreprises canadiennes à fabriquer, au 
Canada, certains produits importés en grande quantité. 
Pour beaucoup d'entreprises, une part importante du mar-
ché intérieur est un prérequis nécessaire aux activités d'ex-
portations. À l'heure actuelle, le Canada importe plus de 
produits manufacturés par habitant que tout autre pays 
industrialisé. Il se peut que cette pratique soit un luxe que 
nous ne pouvons plus nous permettre. 

Intérêts étrangers et libre-échange avec les États - Unis 
La dépendance technologique du Canada est, à tort ou à rai- 
son, habituellement liée au fait que, dans une grande 
mesure, nos capitaux de production appartiennent à des 
intérêts étrangers. De ce point de vue, on estime que la 
solution est le libre-échange avec les États-Unis. On espère 
que l'accès à un marché plus vaste encouragera une 
rationalisation sélective et offrira aux innovateurs un mar- 
ché assez étendu permettant de bien récompenser l'inno- 
vation. Naturellement, comme on le dit souvent, cela 
entraînera déplacements et besoins de recyclage, mais glo- 
balement, il y aura un net avantage et un nouveau stimulus 
durable. Ce point de vue est erroné. À long terme, il peut 
être juste, mais si à court terme, les dés sont mal joués, il se 
peut qu'il n'y ait pas de long terme. Le Comité estime que si 
l'on adoptait le libre-échange, et il n'est pas évident qu'on 
puisse le faire, les gains commerciaux se dirigeraient vers la 
provenance des innovations. Autrement dit, si le Canada ne 
prend pas d'abord des mesures afin de parer aux lacunes 
technologiques dans des domaines choisis, il connaîtrait 
peu d'avantages, mais beaucoup de problèmes. 

Le Comité recommande également d'adopter une politique 
plus libérale en matière d'investissements directs au 
Canada en vue de réduire les emprunts à l'étranger avec 
des engagements à intérêt fixe. Le pays doit tenter d'attirer 
les investissements directs étrangers. Naturellement on se 
préoccupe de l'ampleur réelle de ces investissements, mais 
selon le Comité, les politiques visant à redresser la situation 
devraient encourager les entreprises appartenant à des 
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EXCÉDENT COMMERCIAL DES PRODUITS DE BASE 

1977 
Aliments, 
grains de 
provende, 
boissons 
et tabac 

, $1138,9 

1978 

1977 1978 

Biens 
personnels 

et divers 
(3307,2) 

Biens personnels 
et divers 
(3811) 

Machines 
(3548) 

Machines 
(3104,5) 

Autres 
(2986,8) 

Autre 
matériel 

 (2475,1) 

Matières 
brutes non 

comestibles 
$3544 

Demi- 
produits non 
comestibles 

$7925,9 

Aliments, 
grains de 
provende, 
boissons 
de tabac 
$1517,8 

Matières 
brutes non 

comestibles 
$2943,5 

Auto- 
mobiles 
(1057,2) 

Auto-
mo-
biles 
(764) 

Matériel 
de com- 
munica- 

tion 
(1155), 

Matériel 
de com-

munication 
(1061) 

1976 

Biens 
personnels 
et divers 
(2214,4) 

Autre matériel 
et outils 
(2928,1) 

Machines 
(3099,2) 

1976 

Aliments, 
grains de 
provende, 
boissons 
et tabac 
$1378,7 

Auto et 
pièces 
(1176) 

Matériel 
de com- 
munica- 

tion 
(650,5) 

Matières 
brutes non 

comestibles 
$3182,9 

Demi- 
produits non 
comestibles 

$5978,2 

TABLEAU 3 

DÉFICIT COMMERCIAL EN MATIÈRE DE PRODUITS 
FINIS NON COMESTIBLES 

Demi-produits 
non comestibles 

$10116,2 



1978 
$30 856M 

TABLEAU 4 

PRODUITS FINIS NON COMESTIBLES 

1977 
$26 122M 

I 	DÉFICIT: 

$22 776,1M 	 11 004,8M 
1976 

Biens 
personnels 
et autres 

4139,2M 

Autre 
matériel 

4243,8M 

Machines 

5683,8M 

Biens per- 
sonnels et 

autres 

3 744,3M 

DÉFICIT: 

$12 264,8 

$18591,2 

816,2M 

35000 

30000 Biens 
personnels 
et autres 

4897.1 

25000 e-1 

r - - - - 1 
DÉFICIT: 

I 	$10 068,8M 	I 
rIN 

Autre matériel 

3407,8 
20000 

1086,1M I 	$15 117,2M Machines 
4827,7M 

Matériel 
de commu-

nication 
2989,5M 

1257,M 141 832,0M 

Autre 
 équipement 

3050,5M 

$12 708M . 15000 Machinerie 
4530M 48-1 932,7M Machines 

2135,7M 

fr  
10000 

836,1M 

1430,8M 

1401,1M 

Matériel 
de communication 

 2051,6M 

Machines 
1723,2M 

1290,3M 

Matériel de 
communication 

2351,3M 
Matériel 

de communication 

5000 
Véhicules 

automobiles 
et pièces 

$8223,8M 

Véhicules 
automobiles 

et pièces 

$9399,8 

Véhicules 
automobiles 

et pièces 

$10 339M 

Véhicules 
automobiles 

et pièces 

$11 396,2M 

Véhicules 
automobiles 

et pièces 

$12 278M 

Véhicules 
automobiles 

et pièces 

$13 042M 

EXPORTATIONS IMPORTATIONS EXPORTATIONS IMPORTATIONS EXPORTATIONS IMPORTATIONS 



intérêts canadiens à devenir concurrentielles à l'échelle 
internationale au lieu de limiter les multinationales. Nous 
abordons cette question en raison de la récente ronde de 
négociations du GATT. Certaines entreprises américaines 
se demandent, semble-t-il, si les diminutions tarifaires qui en 
découlent mettent en danger ou non la viabilité économique 
des usines de leurs filiales canadiennes. La réponse peut 
être affirmative si les usines des filiales fabriquent les 
mêmes gammes de produits que les sociétés-mères, mais si 
tel n'est pas le cas, la réponse est négative. Le Comité 
remarque qu'en fait, au Canada, certaines filiales ont mis au 
point des produits exceptionnels grâce auxquels ils ont obte-
nu des droits de commercialisation régionaux ou mondiaux 
au sein de leur entreprise. On devrait encourager ce modèle 
car il permet aux filiales de contribuer plus activement à 
l'effort d'exportation du Canada qu'elles ne le pourraient 
autrement, et il serait difficile d'obtenir l'augmentation 
nécessaire des exportations si l'on devait exclure du défi les 
entreprises appartenant à des intérêts étrangers. 

Le Comité désire faire une mise en garde au sujet de 
l'exploitation des ressources humaines du Canada. Il croît 
fondée l'opinion selon laquelle les investissements étran-
gers ont fait pour le Canada beaucoup de choses que les 
Canadiens auraient dû apprendre à faire eux-mêmes, mais 
qu'ils n'ont pas apprises. Le Comité croit que cette situation 
peut être corrigée sans présenter d'important obstacle aux 
investissements étrangers. Il faut insister encore plus sur 
l'obtention d'un transfert réel de technologie aux mains du 
Canada au lieu d'un simple transfert par l'entremise de 
plans, spécifications et de normes des composants de cette 
technologie. Un autre obstacle à une plus grande autonomie 
nationale en matière de technologie est le manque 
d'experts Canadiens pour la conception, l'ingénierie de con-
ception et le commerce en général. Déjà, tandis que la jeu-
nesse canadienne souffre particulièrement du chômage, il y 
a des emplois spécialisés qui seraient vacants si ce n'était 
de l'immigration. Une tentative délibérée visant à stimuler la 
technologie autochtone comblerait ces pénuries. Toutefois, 
selon le Comité, il doit y avoir stimulation et on doit organiser 
pour cela des systèmes de formation et d'apprentissage. 

La petite entreprise 
L'exportation n'est pas réservée aux grandes entreprises. 
Une récente étude' portant sur 136 exportateurs canadiens, 
dont 71 petites entreprises au chiffre d'affaires de moins de 
$1O millions, révèle que ces dernières sont plus engagées 
sur les marchés étrangers que les plus grandes entreprises. 
En fait, elles exportent plus en proportion de leur chiffre 
d'affaires. De plus, les petites entreprises ont tendance à 
entrer en concurrence plus sur le plan du rendement du pro-
duit que sur celui du prix, signe d'une situation plus innova-
trice, mais aussi, au lieu d'avoir recours à leurs représen-
tants des ventes, elles semblent compter plus sur les agents 

.d'exportation ou d'importation pour la commercialisation. 

Il est évident que les petites entreprises doivent faire face à 
des risques plus grands dans leurs tentatives d'exportation 
que les grandes entreprises. En établissant les recomman-
dations de ceIte étude, le Comité s'est rendu compte du 
manque d'entreprises multinationales établies au Canada. 
Elles sont peu nombreuses. Il faut donc mettre en oeuvre 
des conditions qui aideront les petites entreprises concur-
rentielles sur le plan international (c'est-à-dire exportatrices) 
à prendre de l'expansion plus rapidement que leurs propres 
ressources ne leur permettraient sans perdre le contrôle. 

1  International Marketing and Canadian Industriel Strategy, Crookell and 
Graham, Business Quarterly, printemps 1979. 

Certaines recommandations précises portant sur les 
garanties de prêts et sur le traitement fiscal des investisse-
ments étrangers figurent dans le corps du présent rapport. 
Toutefois, à ce point, voici deux recommandations géné-
rales. Premièrement, il doit y avoir un stimulant fiscal visant 
à la croissance: plus rapide est l'expansion d'une entre-
prise, plus son taux d'imposition diminue. Et, deuxième-
ment, il faut fournir de l'aide en matière de commercialisa-
tion aux petites entreprises exportatrices. Naturellement les 
comptoirs commerciaux peuvent prêter leur concours et on 
devrait les encourager à le faire, mais de plus, on devrait 
étudier le financement des installations d'expédition et 
d'entreposage à l'étranger que les petites entreprises pour-
raient utiliser pour le stockage de leurs produits en vue de 
les livrer plus rapidement à leurs clients étrangers. Il devrait 
y avoir des frais pour un tel service mais le paiement ne 
devrait se faire qu'une fois la vente effectuée. 

Aide à l'exportation et restriction des dépenses 
À divers endroits dans le présent rapport, des recomman-
dations précises peuvent se traduire par des subventions 
directes ou indirectes à l'égard des activités d'exportation. 
En même temps, le Comité, et la plupart des personnes qui 
lui ont présenté des mémoires, reconnaissent l'importance 
de réduire les dépenses du gouvernement et de simplifier la 
filière administrative de certains programmes établis. Le 
présent Comité en est un de promotion des exportations et 
la tentation est forte d'adopter une approche visant à pro-
mouvoir les exportations et à couper les dépenses dans 
d'autres domaines. Cette approche, toutefois, ne serait pas 
le reflet fidèle de l'opinion du Comité. Naturellement nul 
doute qu'il faille appuyer les exportations. Mais le Comité 
croit honnêtement que cet appui est nécessaire surtout 
parce que les autres nations soutiennent leurs entreprises. 
C'est le jeu de la concurrence. Les exportateurs canadiens 
ne doivent pas être continuellement placés en situation de 
désavantage. Le mécanisme d'aide à l'exportation du 
Canada doit devenir concurrentiel sur le pian international 
et le rester même dans un milieu global qui évolue rapide-
ment. 

Pour arriver à cette fin, l'exportation doit devenir, tout 
d'abord, une priorité nationale et la concurrence inter-
nationale doit devenir une expression courante. La forte éro-
sion de la position des paiements internationaux du Canada 
devrait en fournir la preuve et en démontrer l'urgence. 

Résumé et recommandations-clés 
Dans ce chapitre, on a tenté de déterminer l'ampleur et cer-
taines causes profondes du problème des paiements inter-
nationaux auxquels le Canada doit faire face. La dépen-
dance technologique et le manque de professionnels et de 
gens de métier spécialisés ont été soulignés comme causes 
importantes. Dans le corps du chapitre, certaines recom-
mandations ont été faites sur des questions précises. Les 
trois recommandations qui suivent maintenant répondent 
aux problèmes soulevés fréquemment dans les mémoires et 
présentations faites au Comité et que celui-ci estime être la 
plaque tournante de sa stratégie proposée. Celle-ci consiste 
en un ferme engagement national permanent à l'expansion 
des exportations; pour y arriver, il faut améliorer le climat 
favorisant l'innovation au Canada et égaler les autres 
nations en ce qui touche la corppétitivité de nos services 
d'aide à l'exportation. 

• Ferme engagement à l'exportation — Afin de maintenir 
sa compétitivité internationale et pour dénicher et gagner 
des marchés d'exportation, la direction des entreprises et 
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les syndicats canadiens doivent faire preuve d'un renou-
veau rigoureux. Le gouvernement fédéral devra appuyer ce 
renouveau de volonté en coordonnant et en orientant les 
services d'aide à l'exportation. Par conséquent, le gouver-
nement fédéral devrait s'engager publiquement à appuyer 
les exportations canadiennes et bien faire connaître cet 
engagement. Il faut que les ministres participent activement 
à l'obtention de contrats à l'étranger et qu'ils soulignent au 
pays la grande importance économique que représente le 
commerce international pour l'économie canadienne. Le 
commerce doit devenir une question politique beaucoup 
plus importante. Il faudrait étudier plus en détail les décla-
rations publiques faites par tous les ministres afin de déter-
miner quelles pourraient être leurs répercussions éven-
tuelles sur le commerce, et veiller à ce que les exportations 
ne soient pas involontairement touchées par des déclara-
tions politiques irréfléchies. À ce sujet, on estime que la 
nomination d'un ministre d'État au commerce international 
serait une mesure positive et avantageuse. Depuis 10 ans, 
le Canada s'est préoccupé de questions internes. Il est 
temps de se tourner vers l'extérieur. Il faut que les Cana-
diens deviennent beaucoup plus sensibilisés à la position 
commerciale du Canada par rapport aux autres grands 
pays. Comme le commerce international constitue près de 
25 °h de notre production, la nécessité de maintenir la com-
pétitivité internationale de notre économie devrait être une 
priorité publique pressante. Il faut déployer de nouveaux 
efforts dans l'enseignement international. Les entreprises 
faisant affaire à l'étranger devraient s'assurer que certains 
membres de leur conseil d'administration possèdent des 
aptitudes ou de l'expérience dans les questions inter-
nationales. De plus, l'engagement public global doit être à 
long terme, afin d'inciter plus d'entreprises à investir sur les 
marchés étrangers et que ces entreprises considèrent ces 
activités comme partie intégrante de leurs affaires. 

• Commission pour l'expansion du commerce exté-
rieur. — À titre d'élément de cet engagement fondamental, 
les services d'aide à l'exportation du Canada doivent être 
coordonnés en permanence, et le secteur privé doit partici-
per à l'établissement de l'ordre de priorité des besoins. Le 
Comité recommande fortement la création d'une Commis-
sion pour l'expansion du commerce extérieur qui suivra de 
près l'orientation et la coordination des services d'aide à 
l'exportation. Cette recommandation a pour but de fournir 
au secteur privé une occasion de participer directement (1) 
à l'élaboration de stratégies et de priorités de commercia-
lisation à l'exportation (y compris la coordination des 
activités de la CCC, de l'ACDI, de la SEE, dl et C, des 
Affaires extérieures et des autres organismes de commerce 
extérieur), (2) à l'élaboration et la mise en oeuvre de pro-
grammes d'aide gouvernementaux (principalement au sein 
dl et C) et (3) au suivi du rendement, en fonction des poli-
tiques adoptées par la Commission. 

Cette Commission serait formée surtout de dirigeants 
d'entreprises privées, provenant de différents secteurs de 
l'industrie et de différentes régions, et de chefs des princi-
paux organismes gouvernementaux, sociétés d'État et 
ministères s'occupant d'exportation. La Commission serait 
présidée par un dirigeant d'entreprise privée et relèverait du 
ministre de l'Industrie et du Commerce, par l'intermédiaire 
duquel les crédits pour les services d'aide à l'exportation 
sont attribués. La coordination provinciale serait assurée 
grâce à la diversité géographique des membres de la Com-
mission provenant du secteur privé, choisis à la suite de 
consultations avec les gouvernements provinciaux, et grâce 
à des réunions de la Commission avec les agents gouverne-
mentaux provinciaux pertinents. 

Il est urgent de mieux coordonner les activités du Canada à 
l'étranger, et le Comité appuie pleinement cette recomman-
dation. Voici le genre de questions dont devrait s'occuper la 
Commission: 

1. déterminer les marchés vers lesquels on pourrait con-
centrer les exportations; 
2. établir des stratégies de commercialisation pour les mar-
chés prioritaires; 
3. attribuer des fonds dl et C selon les priorités détermi-
nées par la Commission; 
4. examiner des programmes des autres pays afin de s'as-
surer que l'aide gouvernementale aux exportations soit con-
currentielle; 
5. étudier de nouveaux moyens d'aider les exportateurs. 

On trouvera, au Tableau 5 (page 21), un organigramme 
proposé de la Commission pour l'expansion du commerce 
extérieur. 

• Stimulants fiscaux pour l'innovation et l'exportation 
— En plus de l'engagement et de la coordination, les 
mémoires présentés par les hommes d'affaires mention-
naient très souvent la nécessité de stimulants fiscaux pour 
les exportateurs. Les entreprises qui ont soulevé ce point 
étaient en général plus préoccupées du fait d'être sur le 
même pied, en matière de fiscalité, que leurs principaux 
concurrents internationaux, que de tout simplement rece-
voir de l'aide. À ce sujet, le Canada semble tirer de l'arrière 
par rapport à ses principaux partenaires commerciaux et, à 
la lumière des activités exercées par les autres gouver-
nements, il semble y avoir place pour une nette amélioration 
des stimulants fiscaux destinés aux exportateurs canadiens. 
Le Canada n'a jamais eu tendance à utiliser le système fis-
cal pour favoriser certains groupes ou activités, mais il a 
tenté d'adopter une réglementation tant soit peu égalitaire. 
Le Comité reconnaît donc que l'adoption de stimulants fis-
caux destinés aux exportateurs créera un précédent. Mais il 
croit que le temps est venu et que les exportations ainsi que 
leurs avantages connexes pour l'économie et l'emploi justi-
fient pleinement l'adoption de tels stimulants. 

On a mentionné entre autres les genres de stimulants sui-
vants: 

1) amortissements fiscaux plus grands de toutes les acti-
vités visant à innovation, et non seulement de la recherche 
et du développement (150 à 200 % environ); 
2) report des gains à l'exportation afin de tenir compte de la 
durée des comptes à recevoir en suspens; 
3) amortissements fiscaux plus grands des dépenses de 
commercialisation des exportations (150 à 200 % environ); 
maintien du PEMD pour ceux qui désirent l'utiliser; 
4) privilèges de report de perte sur une année antérieure 
pour les importants marchés comprenant des paiements 
progressifs à long terme; 
5) exonération des dividendes étrangers de l'impôt cana-
dien, quel que soit le régime que prévoit la convention fis-
cale« avec le pays hôte, et 
6) plus grande souplesse du traitement fiscal appliqué aux 
Canadiens travaillant à l'étranger dans l'intérêt du com-
merce canadien. 

En raison de la complexité de ce domaine spécialisé, le 
Comité recommande la mise sur pied d'une équipe spéciale 
formée de représentants de l'industrie et du gouvernement 
en vue d'étudier plus en détail ce dossier. Afin d'aider 
l'équipe spéciale à définir sa tâche, le Comité a élaboré une 
annexe spéciale jointe au présent rapport qui porte sur la 
fiscalité. 
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Ministre d'État chargé de la petite 
entreprise et de l'industrie 

L honorable Ronald Huntington 

Ministre d'État 
chargé de 
l'ACDI 

L'honorable 
Martial Asselin 

TABLEAU 5 
ORGANIGRAMME SUGGÉRÉ POUR LA 

COORDINATION DU DÉVELOPPEMENT DES 
EXPORTATIONS ET DES ACTIVITÉS 
DE L'I ET C, DE LA SEE ET DE L'ACDI 

1■■■•11 

Ministre d'État chargé du 
Commerce international 

L'honorable Michael 
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Pays 

Royaume-Uni 

Italie 
France 
Japon 
États-Unis 
Pays-Bas 

Canada 

RFA 

Suisse 

Dépenses gouvernementales relatives* 
par $1 000 d'exportation 

2,08 

1,65 
1,43 
0,90 
0,56 
0,46 

0,37 

0,15 

0,12 

Chapitre 2 

COMMERCIALISATION ET 
PROMOTION DES EXPORTATIONS 

Le gouvernement canadien tente d'aider ses entreprises 
exportatrices en fournissant de l'aide à la commercialisa-
tion à l'étranger et en exerçant des activités de promotion 
au pays. C'est surtout le Service des délégués commer-
ciaux (SDC) qui offre de l'aide en matière de commerciali-
sation. Cet organisme est très respecté dans le milieu des 
affaires, par les provinces et par d'autres ministères fédé-
raux tels ceux de l'Agriculture et des Pêches. Grâce au Pro-
gramme de développement des marchés d'exportation 
(PEMD) on offre une aide financière pour la commercia-
lisation des exportations et dans le cadre de ce programme 
on dispose de fonds accordés sur une base de partage des 
coûts d'identification des marchés, des dépenses d'ache-
teurs en visite au pays et d'importantes études de faisabilité 
de projet. 

Par rapport aux autres principales nations industrialisées, 
les programmes canadiens d'aide à l'exportation ne sont 
pas très généreux. Une étude américaine faite en 1978 par 
la Chambre des représentants révèle que le Canada se 
classe au septième rang parmi neuf pays en termes d'aide 
gouvernementale, par $1000 d'exportation (Tableau 6). 

Délégations commerciales à l'étranger 

L'ambassadeur est l'administrateur en chef d'une déléga-
tion commerciale à l'étranger. Les délégués commerciaux, 
les agents d'immigration et les attachés militaires, le cas 
échéant, relèvent tous de l'ambassadeur. Tout le personnel 
de soutien et de secrétariat, l'espace de bureau, les télex et 
les autres installations de soutien administratif sont bud-
gétés et alloués par l'intermédiaire des Affaires extérieures, 
ministère à qui l'ambassadeur doit rendre ses comptes. Cer-
tains ambassadeurs possèdent de l'expérience en matière 

commerciale; beaucoup n'en n'ont pas. Par conséquent, 
l'importance accordée au commerce dans les délégations 
commerciales à l'étranger est inégale. 

Certaines procédures et précédents administratifs en 
vigueur dans les délégations commerciales à l'étranger ren-
dent très difficile l'ouverture ou la fermeture rapide d'une 
délégation. Par exemple, récemment quand il a fallu fermer 
nombre de délégations en raison des contraintes budgé-
taires, il a été impossible d'obtenir un consensus entre le 
ministère des Affaires extérieures, le ministère de l'Immi-
gration, le Service des délégués commerciaux (SDC), etc., 
pour savoir lesquelies fermer. Chaque ministère avait des 
priorités différentes. On est donc arrivé au compromis sui-
vant: chaque priorité des ministères était d'égale impor-
tance. Dans l'échange, certains bureaux possédant de 
bonnes possibilités commerciales ont été fermés. De plus, il 
a été difficile pour le SDC de faire cavalier seul afin 
d'exercer certaines activités dans des régions soudaine-
ment intéressantes du point de vue commercial. D'ordi-
naire, le SDC a dû suivre la filière diplomatique officielle, ce 
qui prend toujours plus de temps et coûte plus cher. Ainsi, la 
lenteur du Canada à s'établir dans certains pays de l'OPEP. 
Une des raisons pour laquelle le SDC ne peut faire cavalier 
seul est que le ministère des Affaires extérieures contrôle le 
budget de soutien administratif. Il ne peut même pas se pro-
curer un télex sans l'approbation de ce Ministère. 

Quand le Comité s'est penché sur cette situation, il a trouvé 
que les délégués commerciaux dans des postes où les 
ambassadeurs n'appuient pas les intérêts commerciaux 
étaient extrêmement frustrés. Les ambassadeurs qui possè-
dent de l'expérience commerciale ont pu utiliser le prestige 
de leur poste très efficacement, à l'appui des initiatives 
d'exportation canadiennes. Par conséquent, un ambas- 

TABLEAU 6 

STIMULATION DES EXPORTATIONS DANS LES PRINCIPAUX PAYS INDUSTRIALISÉS 
ÉTUDE EFFECTUÉE PAR LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS DES ÉTATS-UNIS EN 1978 

Exportations en 1976 
(milliards de dollars américains) Observations 

	

46,0 	 Participation très intense et 
très active 

	

36,2 	 Participation active 

	

56,6 	 Vigoureuse 

	

67,7 	 Parmi les meilleurs 
114,9 

	

40,6 	 Programmes gouvernemen- 
taux de moindre envergure 

	

39,0 	 Contribution modeste mais à 
point 

	

103,6 	 Modeste — est fonction du 
secteur privé 

	

14,9 	 Peu de participation gouver- 
nementale 

*Aide directe du gouvernement seulement. 
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sadeur possédant une expérience commerciale était un 
allié éventuel très fort pour les exportateurs canadiens. 

Dans le passé, la diplomatie a été le rôle-clé au sein des 
délégations à l'étranger. Au cours des dernières années, on 
a de plus en plus mis l'accent sur le commerce. Le Comité 
croit qu'il est temps de reconnaître que le commerce 
devrait être la fonction prioritaire des délégations à l'étran-
ger. Le milieu des affaires estime que le SDC est un des 
meilleurs au monde et qu'il joue un rôle inestimable en 
matière d'aide à l'exportation. Fait étonnant, ce service n'a 
pas connu une importante expansion au cours des der-
nières années et le Comité croit que sa croissance est 
importante en rapport avec les efforts d'exportation du 
Canada. On devrait y consacrer une plus grande proportion 
des dépenses du gouvernement. Le milieu des affaires 
s'oppose particulièrement à toute tentative de centralisation 
du SDC sous la juridiction des Affaires extérieures, comme 
cela a déjà été proposé. On estime que cela entraînerait une 
plus grande intrusion des intérêts diplomatiques dans les 
intérêts commerciaux et, par conséquent, une dilution des 
efforts commerciaux. Cette position entraîne les recomman-
dations suivantes: 

1. On devrait reconnaître que le commerce est la principale 
préoccupation de toutes les délégations commerciales à 
l'étranger, et qu'il devrait être le facteur dominant dans 
toutes les décisions d'ouverture et de fermeture. 

2. On devrait nommer plus de délégués commerciaux et 
l'on devrait accorder au SDC un contrôle suffisant du 
budget de soutien administratif pour s'assurer de la réali-
sation des principaux objectifs commerciaux du SDC. 

3. Les aptitudes économiques et commerciales devraient 
être des prérequis pour toute nouvelle nomination d'ambas-
sadeur. L'évolution se fait déjà en ce sens, mais il faut 
qu'elle soit accélérée. Tous les ambassadeurs devraient 
connaître la politique commerciale du Canada et s'engager 
à appuyer le commerce, dès que possible. 

Certaines critiques faites au SDC et par le SDC 

• Durée des affectations — Le milieu des affaires estime 
que l'affectation classique des délégués commerciaux est 
trop courte particulièrement dans les pays où il faut beau-
coup de temps pour s'ajuster à la langue et à la culture. Il 
semble que la spécialisation régionale des délégués com-
merciaux soit bien fondée, de manière à ce que les apti-
tudes de langue et de culture soient plus transférables 
d'une affectation à l'autre. On est en train de prendre une 
mesure à ce sujet et cela devrait appaiser certaines criti-
ques touchant la durée des affectations. Toutefois, le 
Comité recommande que les affectations soient prolongées 
d'un an et que l'on offre des stimulants financiers aux per-
sonnes affectées à des postes plus difficiles afin que Celles-
ci terminent leur mandat. De plus, si un délégué commercial 
désire prolonger son séjour dans un poste en particulier, et 
qu'il fait un bon travail, on devrait l'encourager à rester. Il 
n'est pas nécevaire que de fréquentes affectations soient 
le seul moyen d'avancement. 

Recommandations 
1. Les affectations des délégués commerciaux devraient 
être prolongées d'une année et l'on devrait accorder des sti-
mulants spéciaux aux personnes qui occupent des postes 
plus difficiles. Toutefois, il faudrait préciser que l'affectation 
à de tels postes fait partie du travail. 

2. Les délégués commerciaux devraient avoir une spécia-
lisation régionale afin de promouvoir une plus grande mobi-
lité des aptitudes culturelles et linguistiques. 

• Recours aux services d'agents commerciaux — Les 
agents commerciaux sont des personnes de l'endroit qui 
sont embauchées dans les pays hôtes afin de travailler avec 
les délégués commerciaux à l'appui des exportateurs cana-
diens. D'habitude, les agents commerciaux parlent anglais 
couramment ainsi que la langue ou les langues locales et ils 
connaissent les coutumes locales et les pratiques commer-
ciales. À titre de règle, on peut embaucher sur place des - 
gens très compétents et cela entraîne beaucoup moins de 
dépenses que si l'on nommait à l'étranger un Canadien, sur-
tout en raison des coûts de déménagement et autres frais 
engagés lors du déplacement temporaire de Canadiens. 
Certains exportateurs canadiens ont loué les compétences 
des agents commerciaux. 

Une critique fréquente à l'endroit des agents commerciaux 
est le manque de connaissance au sujet de la capacité 
industrielle du Canada. Ils ne connaissaient tout simplement 
pas les entreprises canadiennes et ce qu'elles peuvent 
faire; cette situation n'est pas surprenante. L'embauche 
d'un plus grand nombre d'agents commerciaux offre une 
solution moins coûteuse dans le cadre de l'expansion du 
SDC et cette question est actuellement à l'étude. Le Comité 
estime que malgré l'attrait de cette solution, on ne devrait 
pas l'adopter délibérément. Du point de vue des pays hôtes 
et des exportateurs canadiens, il convient que le Canada 
soit représenté à l'étranger par des Canadiens, mais encore 
plus en raison de la nécessité d'avoir plus de Canadiens qui 
connaissent le commerce international. 

Recommandation 

On devrait embaucher des agents commerciaux excep-
tionnels lorsqu'ils sont nécessaires pour aider les délégués 
commerciaux dans leur rôle de l'aide à l'exportation, mais 
ils ne devraient pas devenir le principal facteur d'expansion 
du SDC. 

• Manque de formation spécialisée — Dans nombre de 
mémoires, particulièrement ceux des associations d'indus-
trie, on s'est plaint du fait que les délégués commerciaux 
possèdent peu de connaissances spécialisées de l'indus-
trie. On estime que dans les délégations commerciales des 
pays qui constituent des marchés intéressants pour cer-
taines industries où le Canada est particulièrement concur-
rentiel, les délégués commerciaux devraient connaître ces 
industries. D'un autre côté, les délégués commerciaux se 
demandent si ce rôle ne revient pas au secteur privé. Le 
Comité appuie cette dernière opinion, mais à la lumière des 
recommandations précédentes au sujet de la spécialisation 
régionale des délégués commerciaux, il estime que l'on 
devrait peut-être, durant les périodes de rappel au Canada 
des délégués commerciaux, leur donner une certaine spé-
cialisation industrielle pertinente à la région assignée. 

• Image composite du Canada à l'étranger — Les délé-
gués commerciaux affectés à l'étranger ont souvent mani-
festé une certaine préoccupation au sujet de l'image com-
posite que le Canada présente aux gouvernements et aux 
acheteurs étrangers. Non seulement les entreprises cana-
diennes se font concurrence pour des commandes étran-
gères dans des situations où la plupart des autres pays pré-
sentent "un champion national", mais, de plus, certaines 
provinces ainsi que d'autres ministères fédéraux, tels l'Agri-
culture et les Pêches, s'occupent activement de la promo-
tion des exportations indépendamment. Il arrive souvent 
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que cela sème la confusion, mais pire encore, certains 
négociateurs astucieux des pays hôtes opposent ces orga-
nisations. Afin d'étayer l'image du Canada à l'étranger, le 
Comité aimerait que le SDC coordonne toutes les activités 
d'aide à l'exportation que le gouvernement exerce à l'étran-
ger. Quand d'autres ministères croient devoir être repré-
sentés activement à l'étranger, leurs agents devraient tra-
vailler en collaboration avec les délégués commerciaux 
appropriés. Grâce à cette approche, il serait beaucoup plus 
facile d'obtenir un appui plus actif des ministères aux ini-
tiatives en matière d'exportations canadiennes. 

Le Comité croit qu'il serait bien également d'avoir recours à 
des "équipes volantes" composées d'experts possédant 
différentes connaissances afin de s'occuper d'importantes 
commandes d'exportations complexes. Quand le Canada 
décroche un gros marché à l'étranger, le délégué commer-
cial devrait tenter d'obtenir des reportages de la presse 
locale afin d'attirer plus l'attention des acheteurs locaux sur 
les capacités canadiennes. 

Recommandation 

Le SDC devrait coordonner toutes les activités gouverne-
mentales d'aide à l'exportation. On devrait mettre sur pied 
des équipes conjointes de spécialistes afin de dénicher des 
marchés d'exportation de nature très technique. 

• Préparation insuffisante des exportateurs canadiens 
— Plusieurs délégués commerciaux ont observé le manque 
de préparatifs de la part des exportateurs canadiens 
lorsqu'ils visitent des marchés étrangers. Cette critique est 
faite surtout à l'endroit des entreprises qui se servent du 
programme PEMD afin de financer les frais occasionnés par 
l'entrée sur de nouveaux marchés. Il semble que certains 
exportateurs ne font pas beaucoup d'efforts soit avant ou 
après leur arrivée, ce qui fait perdre du temps au délégué 
commercial. 

• Manque de diffusion de l'information — Certains délé-
gués s'inquiètent d'un manque apparent de sensibilisation 
aux exportations au sein des directions des secteurs indus-
triels d'I et C. Cette préoccupation fait état de demandes de 
renseignements à l'exportation des délégués commerciaux 
laissées sans réponse par certains agents des directions 
des secteurs industriels. En général, ces demandes portent 
sur des fournisseurs canadiens éventuels, mais comme l'a 
dit un des délégués commerciaux, "ces demandes sem-
blent tout simplement rester sans réponse". Puisque cette 
plainte n'a pas été faite très souvent, il est évident que les 
agents des directions des secteurs industriels donnent suite 
rapidement à beaucoup de demandes du genre. En fin de 
compte, grâce au programme SRD, les demandes de ren-
seignements à l'exportation iront directement aux entre-
prises grâce à l'ordinateur, mais ce système ne fonctionne 
pas encore et il semble que ce sera ainsi pour quelque 
temps. Entre-temps, on devrait demander aux directions des 
secteurs industriels de transmettre rapidement les 
demandes de renseignements à l'exportation aux entre-
prises. 

Promotion des exportations au pays 

Le thème qui est revenu le plus souvent dans tous les 
mémoires et au cours de toutes les réunions du Comité est 
la nécessité d'un engagement public prioritaire face aux 
activités d'exportation. Il était souligné que l'exportation 
n'est pas une question à l'ordre du jour; qu'il fallait d'une 
façon ou d'une autre, la mettre à l'avant-scène. Beaucoup 
de suggestions ont été proposées afin de réaliser cet objec- 

tif. Parmi les suggestions les plus importantes, on compte la 
notion de "centralisation" au Canada des services d'expor-
tation. 

• Centralisation des services — Selon cette proposition, 
que le Comité appuie fortement, on mettrait sur .  pied dans 
les principales villes du Canada, un seul centre où l'on pour-
rait obtenir des renseignements sur la commercialisation 
des exportations, le financement, l'assurance, les pro-
grammes d'aide, les possibilités de marchés à l'étranger et 
la solvabilité des acheteurs étrangers. De tels centres per-
mettraient aux exportateurs d'obtenir des réponses plus 
rapidement et d'une façon plus coordonnée. 

On trouverait, dans ces centres, des représentants provin-
ciaux et fédéraux travaillant en collaboration selon des dis-
positions pertinentes en fonction des situations régionales. 
Ces représentants fourniraient un service beaucoup plus 
efficace en éliminant le chevauchement, réunissant la con-
naissance plus détaillée de l'industrie régionale des agents 
provinciaux et une meilleure connaissance des possibilités 
de marché international du gouvernement fédéral. 

• Publicité — On devrait lancer une campagne publicitaire 
d'envergure afin de mieux sensibiliSer le grand public à l'im-
portance de l'exportation. Le thème de la "centralisation" 
assurerait une approche coordonnée et orientée. La publi-
cité actuellement conçue par la SEE, même si elle n'est pas 
coordonnée avec les autres services d'exportation, consti-
tue une bonne initiative innovatrice, et elle devrait se pour-
suivre tant que l'on ne pourra assurer une meilleure coor-
dination. 

• Enseignement — De concert et en collaboration avec 
les provinces, le ministère du Commerce international 
devrait encourager l'élaboration de programmes d'études 
sur l'exportation destinés aux écoles secondaires, aux 
écoles de métiers et de formation professionnelle ainsi 
qu'aux collèges communautaires. Ce programme porterait 
surtout sur le maintien de la compétitivité du Canada sur les 
marchés mondiaux. Le Comité estime que ce programme 
constitue un élément important du "ferme engagement 
public à l'exportation" fortement recommandé au 1 er chapi-
tre. De plus, le Comité appuie l'idée d'encourager les étran-
gers, par l'entremise de délégations commerciales à l'étran-
ger, à venir au Canada afin de recevoir un enseignement 
universitaire. De telles activités peuvent avoir au cours des 
années de grandes retombées commerciales. Il ne recom-
mande pas que, règle générale, le Canada subventionne 
l'éducation d'étrangers mais pour certains pays en dévelop-
pement bénéficiant d'aide bilatérale il pourrait être justifié 
que l'ACDI accorde une forme d'aide. 

• Autres idées de promotion — Afin d'encourager une 
plus grande participation à l'exportation, le ministère du 
Commerce international devrait envisager les possibilités 
suivantes: (1) un Programme de récompenses à l'expor-
tation qui ferait l'objet d'une publicité, (2) communiquer 
régulièrement aux média la liste des 50 meilleurs exporta-
teurs du Canada et (3) parrainer la publication d'une Revue 
d'exportation canadienne soulignant la capacité industrielle 
du Canada qui serait distribuée par l'intermédiaire des délé-
gations commerciales à l'étranger et ailleurs, ainsi que 
(4) fournir aux délégations commerciales à l'étranger de la 
documentation de presse afin de souligner les exportations 
canadiennes dans les régions locales. 

Recrutement et formation des délégués commerciaux 
Lors du recrutement de délégués commerciaux, on devrait 
tenir compte de l'expérience et de la formation commer- 
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Somme dépensée 
(en milliers de 
dollars) 

Somme moyenne 
dépensée par 
candidat 

$12 684 

$4 106 

$4 792 

$1 386 

1 696 

$3 825 

$1 937 

25 364 

$488 $122 

$355 $19 520 

Nombre de fi 
demandes reçues 3 458 3 089 

cia les. Le Comité aimerait qu'il y ait une forme de permu-
tation entre le secteur privé et le SDC et il estime que le sec-
teur privé constitue la plus grande pierre d'achoppement. 
Seules quelques entreprises semblent prêtes à ne pas com-
bler le poste d'un cadre pendant qu'il passe une année ou 
deux au sein du SDC. Une autre possibilité semble plus réa-
lisable, soit de faire bénéficier des employés d'entreprise du 
programme de formation des délégués commerciaux. Le 
programme de formation a une bonne réputation et l'on 
devrait étudier la possibilité d'accepter des gens du secteur 
privé. 

D'après ces suggestions, il est sous-entendu que le Comité 
est d'avis que l'on devrait recruter et former un plus grand 
nombre de délégués commerciaux pour (1) assurer au com-
merce une plus grande importance au sein des délégations 
commerciales à l'étranger, (2) régler le problème du che-
vauchement entre l'arrivée et le départ des délégués com-
merciaux en vue d'assurer une certaine permanence au 
sein des délégations commerciales à l'étranger et (3) per-
mettre que certains délégués commerciaux soient prêtés au 
secteur privé. 

Le Programme de développement des marchés 
d'exportation (PEMD) 

• Promotion des exportations — Le principe du PEMD 
est de partager avec l'exportateur ou le futur exportateur les 
coûts de pénétration des marchés étrangers en raison du 
fait qu'ils sont d'ordinaire plus élevés que les coûts de péné-
tration des marchés intérieurs. Si les initiatives des expor-
tateurs réussissent, les contributions du gouvernement sont 
remboursables au cours d'une période donnée selon un 
pourcentage des exportations. En vertu du règlement du 
GATT, la disposition de remboursement est une exigence, 
mais la France a réussi à la contourner en faisant sa contri- 

bution comme programme d'assurance accompagné d'une 
prime de 50 %. 

En général, le milieu des affaires a assez bien accepté le 
PEMD. Le programme a attiré précisément le genre d'utili-
sateurs pour lequel il a été conçu. Une analyse des 100 utili-
sateurs les plus fréquents du programme révèle qu'environ 
85 % des entreprises appartiennent à des intérêts cana-
diens, qu'il y a une répartition assez égale entre les fabri-
cants et les sociétés de service (y compris la construction), 
et que plus de la moitié des entreprises ont un chiffre 
d'affaires de moins de $10 millions. Le tableau 7 montre la 
fréquence d'utilisation des diverses sections du PEMD et les 
montants consacrés en vertu de chaque section depuis sa 
mise en oeuvre. 

La plupart des plaintes se rapportaient à la lenteur des 
approbations et au nombre de formules à remplir pour cha-
que "projet", particulièremment si le remboursement était 
nécessaire. Afin d'assouplir les procédures et de mieux 
faire connaître le programme aux exportateurs canadiens, 
le Comité fait les recommandations suivantes: 

1. Intégrer les bureaux régionaux selon le principe de 
"centralisation" et leur donner le pouvoir d'approuver. 

2. Mettre en oeuvre une "autorisation générale" au lieu 
d'une méthode de demandes "cas par cas" pour les 
sociétés dont le rendement est bien défini et bien établi. 

3. Élargir le programme afin d'englober les coûts de pré-
faisabilité et l'enregistrement des droits de brevet et de 
marque de commerce à l'étranger. 

• Missions et foires commerciales -- Les missions com-
merciales ont fait l'objet de nombreuses critiques sur le 
manque de discernement dans le choix des participants et 

TABLEAU 7 

PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DES MARCHÉS D'EXPORTATION 
1" AVRIL 1971 AU 31 MARS 1978 - RÉSUMÉ 

Programme 

A 

Participation à 
des projets 

d'investissement 

Encourager 	les 
fournisseurs 	de 
biens et de services 
canadiens à parti-
ciper à d'impor-
tants projets inter-
nationaux. 

Identification 
des marchés et 

adaptation 

Contribuer 	aux 
coûts d'une entre-
prise qui définit des 
marchés et aux 
coûts de l'ajuste-
ment de ses métho-
des de commercia-
lisation. 

Participation 
aux foires 

commerciales 
à l'étranger 

Partager les coûts 
de participation aux 
foires commercia-
les à l'extérieur du 
Canada où il n'y a 
pas de participation 
officielle du gouver-
nement. 

D 

Visites d'acheteurs 
étrangers 

Encourager à invi-
ter au Canada des 
étrangers qui peu-
vent exercer une in-
fluence favorable 
sur l'achat d'expor-
tations. 

Aide aux 
consortiums 
d'exportation 

Aider à l'étude et à 
la mise au point de 
consortiums d'ex-
portation regrou-
pant des fabricants 
canadiens. 
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l'absence de résultats concrets. Il semble qu'il soit possible 
de mieux coordonner et orienter les missions grâce à des 
préavis plus longs et à une participation ministérielle plus 
active. 

Les foires commerciales ont fait t'objet de commentaires 
plus positifs mais les opinions étaient partagées pour ce qui 
est de leur efficacité sur le plan des ventes. Il semble que la 
participation du secteur privé devienne plus sélective. Il vau-
drait peut-être mieux que le Canada participe à moins de 
foires à l'étranger mais qu'il fasse un travail plus approfondi 
lorsque qu'il participe. Le Comité recommande qu'a toutes 
les foires choisies, on encourage tous les participants cana-
diens à se regrouper dans un genre de pavillon canadien, 
quand cela est pratique. Ce pavillon renfermerait des 
kiosques démontables où se tiendraient les représentants 
du secteur privé; ceux-ci paieraient leurs propres déplace-
ments. 

Le PEMD englobe également les dépenses engagées lors 
de visites d'acheteurs. Comme le Canada, à titre de pays 
industrialisé, n'est pas tellement connu à l'étranger, on 

devrait encourager les entreprises canadiennes inviter des 
acheteurs étrangers afin de mettre sur pied des foires com-
merciales au Canada quand les entreprises sont en mesure 
d'exposer leurs produits. 

Conclusion 
Les programmes d'aide à l'exportation du Canada sont 
modestes mais ils donnent d'assez bons résultats. Le SDC 
constitue un grand avantage national qu'il y a lieu d'exploi-
ter. On devrait lui consacrer une plus grande proportion des 
dépenses du gouvernement et il devrait pouvoir agir plus 
rapidement dans l'ouverture et la fermeture de délégations 
commerciales. Le commerce devrait être le critère domi-
nant pour déterminer si oui ou non on devrait ouvrir de nou-
velles délégations même si cela signifie l'absence de repré-
sentation diplomatique. Par conséquent, toutes les délé-
gations actuelles devraient être réévaluéees. Il pourrait y 
avoir une nette amélioration à la prestation de services 
d'exportation aux entreprises canadiennes en créant des 
centres d'exportation régionaux suivant le principe de la 
"centralisation". 
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Chapitre 3 

ASSURANCE ET FINANCEMENT 
DES EXPORTATIONS 

Au Canada, la Société pour l'expansion des exportations 
(SEE) est le principal fournisseur d'assurance-crédit et 
d'aide financière à l'exportation. Les banques commer-
ciales canadiennes contribuent au financement à moyen 
terme des exportations, normalement sous forme de crédits 
aux fournisseurs, et participent dans une certaine mesure 
au financement à long terme avec la SEE, mais cette der-
nière est, sans contredit, la plus importante dans ce 
domaine. En dépit du rôle clé joué par la SEE, un écart 
important s'est créé entre l'image que la SEE se fait d'elle-
même et la façon dont elle est perçue par les provinces et 
par le monde des affaires. En fait, la SEE jouit d'une singu-
lière distinction parmi les autres sociétés de la Couronne en 
ce sens qu'elle réalise régulièrement des bénéfices, tout en 
étant vivement critiquée pour cette raison par le secteur 
privé. 

Pour comprendre cette situation, il importe d'abord de con-
naître les politiques et les règles suivies par la SEE et de 
comparer ses réalisations avec celles des agences de finan-
cement d'autres pays. C'est ce que nous nous proposons de 
faire dans le présent chapitre. Nous examinerons ensuite 
les programmes de financement et d'assurance de la SEE 
et étudierons dans quelle mesure ces progràmmes influent 
sur la petite entreprise. En raison de la complexité tech-
nique de la question et du grand nombre de remarques et de 
recommandations très variées qui ont été formulées par les 
entreprises commerciales, les associations industrielles et 
les gouvernements provinciaux, le chapitre est suivi d'une 
annexe présentant sous des en-têtes appropriés une série 
de citations pertinentes. Les recommandations du Comité 
figurent dans le corps du chapitre. Elles sont de nature plus 
générale et portent, à notre avis, sur les questions les plus 
importantes. Toutefois, il ne faudrait pas pour autant que les 
membres de la SEE négligent l'étude des nombreuses 
recommandations du secteur privé qui figurent dans 
l'annexe. 

Politiques et règles suivies par la SEE 

La SEE a été formée en 1969 pour remplacer la Société 
d'assurance des crédits à l'exportation. On l'a alors 
chargée de "...faciliter et accroître le commerce d'expor-
tation au moyen d'assurance, de garanties, de prêts et 
d'autres mesures financières". On lui a imposé un plafond 
budgétaire, mais en raison de sa croissance rapide, ce 
plafond a été haussé en 1974 et de nouveau en 1977 et en 
1978. 

•La SEE est une société de la Couronne de catégorie D qui 
rend compte de ses activités au Parlement par l'entremise 
du ministre de l'Industrie et du Commerce. En vertu de son 
statut juridique, elle peut intenter des poursuites, ou faire 
elle-même rojwjet de poursuites, et emprunter à son propre 
compte, ce qu'elle fait d'ailleurs couramment. Elle est 
dirigée par un Conseil d'administration relevant de son 
président et composé de six membres nommés par le gou-
vernement et de cinq membres représentant le secteur 
privé. Ses 365 employés sont répartis en deux divisions 
chargées des politiques (Finances, Planification intégrée et 
Développement) et en deux divisions géographiques char-
gées des opérations (Afrique et Asie, Europe et Amériques). 
Les divisions chargées des opérations s'occupent de toutes 

les questions relatives aux prêts, aux assurances et aux 
garanties d'investissement à l'étranger dans leurs régions 
respectives. 

Une des activités fondamentales de la SEE découle de son 
obligation de favoriser les exportations canadiennes. Le 
contenu canadien est donc un critère important lors de 
l'autorisation de prêts. La SEE a comme principe d'obtenir 
un contenu canadien de 80 % au minimum avant de finan-
cer un contrat d'exportation, et effectivement, en 1977, ce 
contenu canadien s'établissait à 80 %. Quoique cet objectif 
soit tout à fait louable, certaines entreprises ont critiqué les 
règlements concernant le contenu, les jugeant excessive-
ment rigides. Les critiques se font surtout entendre dans les 
cas où les produits ne sont pas disponibles à des prix con-
currentiels au Canada, ou lorsque des consortiums inter-
nationaux présentent des soumissions conjointes et que le 
contenu national se rapporte au niveau de participation au 
sein du consortium. Ces cas nécessitent beaucoup de dis-
cernement, et la décision nécessaire sera plus judicieuse si 
elle est prise en consultation étroite avec les spécialistes 
compétents de 11 et C. En outre, il semble nécessaire d'éva-
luer et de vérifier le contenu canadien véritable (plutôt que 
le contenu promis), et la tâche serait facilitée si les activités 
de la SEE, de 11 et C et de l'ACDI relatives à l'évaluation du 
"contenu canadien" étaient fusionnées en une seule opé-
ration. 

• La SEE et la concurrence internationale — Dans leurs 
réponses au Comité, les entreprises, les provinces et les 
associations industrielles soutiennent à l'unanimité que la 
SEE n'offre pas des taux d'intérêt concurrentiels par rapport 
aux autres pays. Les données publiées par la banque 
Export-Import des États-Unis en 1976 et en 1977 tendent à 
confirmer ce point de vue (voir les tableaux 8 et 9, pages 28 
et 29). Nous ne citons pas ces données afin de critiquer la 
SEE, mais pour lui signaler qu'une bonne part de sa crois-
sance rapide récente est sans doute attribuable à l'amélio-
ration de la compétitivité des entreprises canadiennes. 
Lorsque la banque Exim a étudié les raisons pour expliquer 
les pertes de contrat au profit de la concurrence étrangère 
les acheteurs ont donné comme principale raison le prix non 
concurrentiel des produits. La qualité des produits a été 
mentionnée comme deuxième raison, et le financement sui-
vait de près au troisième rang. En d'autres termes, il se peut 
que le prix et le produit soient excellents, mais que le mode 
de financement proposé soit peu satisfaisant. Lorsqu'un 
contrat est perdu ou obtenu, qui peut en donner la principale 
raison? Le financement n'est qu'un élément de l'offre glo-
bale. C'est en se fondant sur des dilemnes de ce genre que 
la SEE peut affirmer que son mode de financement est com-
pétitif (c'est-à-dire qu'aucun contrat n'est perdu à cause du 
financement), alors que l'industrie soutient le contraire. Le 
problème réside dans le fait qu'il est souvent difficile de 
prouver les faits. Il se peut aussi que lorsqu'elle soutient 
qu'elle est compétitive sur le plan du financement, la SEE ne 
tienne pas compte des frais exigés de l'exportateur cana-
dien, lesquels constituent sûrement une partie des coûts 
véritables. 

La banque Exim des États-Unis a une autre façon de déter- 
miner la compétitivité des services de financement des 
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exportations, en se posant les trois questions fondamen-
tales suivantes: 

1. Le financement des exportations, etc. est-il, oui ou non 
disponible de plein droit, le gouvernement étant obligé de 
fournir des explications s'il refuse d'accorder les crédits 
nécessaires? 

2. Les crédits à l'exportation sont-ils, oui ou non, assujettis 
à un plafond budgétaire? 

3. Des subventions provenant du Trésor national sont-elles, 
oui ou non, accordées annuellement à l'organisme officiel 
chargé du financement des exportations, et dans l'affir-
mative, quelle est l'importance de ces subventions? 

Dans le tableau 10 (page 30), les principaux pays commer-
ciaux sont classés en fonction des trois critères précités. La 
comparaison ne présage rien de bon pour le Canada et les 
États-Unis. D'autres pays importants s'engagent à fournir 
des sommes beaucoup plus considérables pour le finance-
ment officiel des exportations. Récemment, les États-Unis 
ont fait part de leur intention de soutenir la concurrence en 
ce qui concerne les modalités de financement, ce qui pour-
rait laisser le Canada tout seul au dernier rang. 

Recommandation 

Le Canada devrait accroître ses engagements vis-à-vis du 
financement officiel des exportations afin de rivaliser dans 
ce domaine avec les gouvernements de nos principaux par-
tenaires commerciaux. 

La faible compétitivité de la SEE sur le plan financier ne 
constitue toutefois pas la seule critique adressée à cet orga-
nisme par le secteur privé. La SEE est aussi perçue comme 
étant distante et peu disposée à coordonner ses activités 
avec celles des autres organismes gouvernementaux qui 
s'occupent d'exportation. À l'appui de cette critique, le sec-
teur privé mentionne que la SEE ouvre des bureaux 
régionaux autonomes, alors que les exportateurs aimeraient 
pouvoir obtenir tous les services en s'adressant à un seul 
endroit; que la SEE participe assez rarement avec l'ACDI à 
des ententes financières parallèles; que la SEE se trouve 
parfois dans la position embarrassante d'avoir à refuser du 
crédit à des pays et marchés recommandés par 1'1 et C; et 
que, dans bien des cas, les hommes d'affaires comprennent 
mal ce que fait ou ne fait pas la SEE. Par exemple, les gens 
de l'Ouest et des Maritimes se sont plaints que la SEE ne 
finançait pas les exportations de produits agricoles, alors 
que la SEE soutient le contraire. On a aussi proposé que la 
SEE traite les exportations effectuées par l'entremise des 
maisons de commerce de la même façon que les expor-
tations en provenance des fabricants canadiens. La SEE 
soutient qu'elle le fait déjà pourvu que les maisons de 
commerce acquièrent les droits de propriété sur les pro-
duits. 

Au lieu d'essayer de résoudre chaque problème séparé-
ment, il semble préférable de recommander l'adoption 
d'une structure différente pour la SEE permettant à celle-ci 
d'améliorer ses rapports fondamentaux avec le secteur 
privé et d'accroître sa coordination avec les autres orga-
nismes gouvernementaux concernés. 

Recommandation 

Le Conseil d'administration de la SEE devrait être composé, 
en majorité, de membres du secteur privé et son président 
devrait lui aussi provenir de ce secteur. Le président de la 
SEE et le président de la Commission pour l'expansion du 

commerce • extérieur, dont la création est proposée, 
devraient s'occuper de la coordination des activités avec 
les autres organismes gouvernementaux qui. s'occupent 
d'exportation. 

• Le fond du problème de la SEE - La philosophie 
d'exploitation de la SEE repose essentiellement sur le prin-
cipe voulant que celle-ci ne subventionne pas les exporta-
tions. Par ailleurs, le secteur privé soutient que les coûts du 
financement des exportations doivent être concurrentiels à 
l'échelle internationale, même si des subventions sont 
nécessaires à cette fin. Nous essaierons de répondre à 
cette question plus tard. Pour le moment, nous aimerions 
parler de la stratégie de la SEE en matière de concurrence, 
compte tenu de ses attributions et de ses ressources. La 
SEE dispose essentiellement de trois sources de capitaux: 
(a) l'avoir propre du gouvernement et les bénéfices non dis-
tribués (ce qui équivalait à $344 millions à la fin de 1978, 

TABLEAU 8 

BANQUE EXPORT-1MPORT DES ÉTATS-UNIS 
Exemples de taux d'intérêts à long terme 

. . . dans son rapport semestriel de février 1976* pré-
senté au Congrès américain, la banque Export-Impot (Ex-lm) 
des États-Unis compare les taux d'intérêt (y compris tous 
les honoraires et primes ainsi que les fonds amalgamés, le 
cas échéant) à long terme (cinq ans et plus) qui sont géné-
ralement en cours dans sept pays. Les taux suivants sont 
indiqués pour sept pays, les taux les plus bas étant men-
tionnés en premier lieu: 

Allemagne, de 7,8 à 10,0 % pour les bons risques et de 8,8 
à 11,0 °h pour les mauvais risques; 

France, de 8,1 à 9,5 % respectivement, pour une période 
de six ans et plus; 

Japon, de 8,3 à 8,5 % respectivement; 

Royaume-Uni, de 9 à 9,5 % respectivement; 

États-Unis, de 9 à 9,1 "Yo et de 9,3 à 9,6 % respectivement, 
pour une période de six à 10 ans; 

Italie, de 9,8 à 10,3 % respectivement pour une période de 
deux à 10 ans; 

Canada, de 10,5 à 10,6 °AD respectivement.** 

Une comparaison semblable figure dans le rapport annuel 
présenté au Congrès américain par la banque Exim des 
Etats-Unis, en juillet 1977.*** Les taux, tels que définis ci-
dessus, exigés pour les bons risques par les sept mêmes 
pays sont indiqués de la façon suivante, les taux les plus bas 
étant mentionnés en premier lieu: France, 8,2 °/0; États-
Unis, 8,3 °/0; Allemagne, 8,6 %; Japon, 8,6 °/0; Royaume-
Uni, 8,9 °/0; Italie, 9,0 %; Canada, 9,2 c'/.. 

*Banq ue Export-Import, des États-Unis, Rapport présenté au Congrès 
américain sur la concurrence dans le crédit à l'exportation et la banque 
Exim des États-Unis pour la période s'étendant du 1 er juillet 1975 au 
31 décembre 1975 (Washington, D.C., rapport semestriel, février 1976), 
annexe,  pp. 3, 11, 18, 26, 32, 40 et 46. 

**À noter que le coût réel de ces crédits à long terme est modifié s'il y a 
rectification pour tenir compte des fluctuations du cours du change. 

***Banque Export-Import des États-Unis, Rapport présenté au Congrès 
américain sur la concurrence dans le crédit à l'exportation et la banque 
Export-Import des États-Unis pour la période s'étendant du 1er juillet 
1976 au 30 juin 1977 (Washington, D.C., Rapport annuel, juillet 1977), 
annexe, p. 21. 
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Coût réel des 
crédits à 

l'exportation 

9,2 

8,2 Banque de 
France/BFCE 

KFW 	8,0 

8,5 	0,5 A 

8,1 	0,3A 
0,2 H**** 

8,0 	0,6 A 
03H 

8,1 	0,2 H 

9,0 

8,6 

8,9 

8,3 

sans probabilité de versement de dividendes), (b) les prêts 
du gouvernement aux taux des sociétés de la Couronne 
(8 - 10 °/0) et (c) les placements sous forme de prêts privés, 
surtout par l'entremise des marchés de capitaux étrangers 
(ceux-ci étaient censés s'élever à plus de $1 milliard à la fin 
de 1978). Au cours de 1979, la SEE prévoit prélever tous les 
fonds dont elle a besoin (environ $850 millions) en s'adres-
sant aux marchés libres de capitaux étrangers. Récem-
ment, elle a effectué des emprunts à des taux d'intérêt 
nominaux de 9,95 et de 10 %. 

Comment la SEE peut-elle offrir aux exportateurs canadiens 
des services de financement qui soient concurrentiels à 
l'échelle internationale tout en empruntant à des taux d'inté-
rêt aussi élevés et en gérant ses opérations de manière à 
rentrer dans ses frais et à assurer une certaine marge de 
bénéfices? Des pays comme l'Allemagne et le Japon peu-
vent se procurer, au pays même, des fonds à des taux 
d'intérêts peu élevés, tandis qu'en France, au Royaume-Uni 
et en Suède, le financement des exportations est subven-
tionné par les gouvernements. Selon la SEE, l'absence de 
subventions pour ses opérations courantes l'a libérée des 
caprices des priorités gouvernementales et lui a permis de 

croître plus rapidement et d'assumer un leadership plus 
dynamique. Il va sans dire que sa croissance est impres-
sionnante et si la SEE est en mesure de devenir rentable 
sans subvention, il y a lieu de se demander pourquoi les ban-
ques commerciales n'entrent pas dans le jeu. Celles-ci sont 
d'avis que la SEE reçoit, de fait, des subventions et qu'elle 
est déjà trop avantagée sur le plan concurrentiel. Selon les 
banques commerciales, la SEE est subventionnée en ce 
sens qu'elle dispose de l'avoir propre du gouvernement 
sans être obligée de verser de dividendes, qu'elle jouit d'un 
statut financier privilégié en raison de son appartenance au 
gouvernement et qu'elle ne paie aucun impôt sur le revenu. 
C'est en partie pour ces raisons que les gestionnaires du 
secteur privé s'attendent à ce que la SEE oublie ses propres 
intérêts et agisse davantage dans l'intérêt national, même si 
elle doit pour cela subir des pertes afin d'obtenir un contrat 
d'exportation. 

La stratégie de la SEE a été d'essayer de découvrir un 
moyen lui permettant d'être concurrentielle sur le plan du 
financement, tout en respectant les exigences de ses attri-
butions, et de réaliser en même temps des bénéfices con-
venables. En réalité, cette stratégie comportait deux 

TABLEAU 9 

BANQUE EXPORT-IMPORT DES ÉTATS-UNIS 
DÉRIVATION DU TAUX D'INTÉRÊT DES CRÉDITS A L'EXPORTATION 

CRÉDITS ACCORDÉS AUX ACHETEURS POUR PLUS DE CINQ ANS, MARS 1977 
(Pourcentage annuel) 

Pays 

Canada 

France 

Allemagne 

Pourcentage 	Autre 
du contrat 	participation 

SEE 	8,5 	60 	 Banque 
commerciale 

60 	 Banque 
commerciale 

45 	AKA; Banque 
commerciale 

de catégorie C 

Assurance (A)* 
Taux 	et 

amalgamé honoraires (H) 

10,25** 	25 	9,0 	0,2 H 
(Taux de 

base 
+ 1,5) 

0,5 A 
0,2 H 

7,25** 
7,75** 

(Taux de 
base 

+ 1,25) 

Participation 	Taux 
officielle 

Taux 	Pourcentage 
du contrat 

25 

10 
30 

7,8 	0,7 A 
0,4 H 

75.** 

8,6 

Italie 	Mediocredito 	8,5 	85 	 Aucune 

Japon 	Banque Exim 	7,5 	50 	 Banque 
commerciale 

Royaume- 	ECGD 	8,0 	85 	 Aucune 
Uni 

• États-Unis 	Banque Exim 	8,4 	42 	 Banque 
commerciale 

9,2 	30 

7,75** 	43 
(Taux de 

base 
+ 1,5) 

*Primes d'assurance et honoraires pour les bons risques 

• *variable  

***Les taux publics et privés combinés pour des crédits accordés pour une période de plus de cinq ans comportent toujours un taux amalgamé de crédit à 
l'exportation qui est conforme au taux d'intérêt minimal précisé dans l'accord unanime. 

•••*On n'exige pas d'honoraires pour les crédits accordés aux fournisseurs, 

Source: Banque Export-Import des États-Unis. Rapport sur la concurrence du crédit à l'exportation et la banque d'Export-Import des États-Unis, présenté au 
Congres américain, (Washington, D.C., juillet 1977). Annexe, p. 21 
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Montant des 
affectations 

(en millions de $) 

$500* 

Sans objet 

éléments clés. Premièrement, il fallait que la SEE s'acharne 
à obtenir des facilités de crédit auprès de certains pays et 
que le remboursement soit échelonné sur une longue 
période pour compenser les faibles taux de l'intérêt versé. 
Elle a ainsi obtenu un certain nombre de prêts à très long 
terme (12 — 20 ans) dont le remboursement est axé sur les 
dernières années. Cette approche s'est révélée très fruc-
tueuse dans le cas des projets importants qui nécessitent 
une longue période avant que les rentrées de capitaux 
soient suffisantes pour rembourser les emprunts. 
Deuxièmement, il fallait que la SEE fasse payer, au besoin, 
une partie des coûts de financement par les exportateurs 
canadiens; cela s'est fait sous forme d'honoraires ou de 
frais de service. Sans ces frais exigés des exportateurs, la 
SEE aurait essuyé des pertes en tentant d'offrir des condi-
tions de financement concurrentielles. En raison de ces fac-
teurs, la SEE peut affirmer avec exactitude que ses taux 
sont concurrentiels; toutefois, les coûts du financement 
sont en partie assumés par les exportateurs canadiens et se 
traduisent par une diminution de la marge bénéficiaire ou 
par une hausse des prix. Ainsi, pendant que la SEE connais-
sait du succès dans le domaine qu'elle a choisi (projets à 
très long terme), les efforts des exportateurs canadiens 
étaient entravés dans d'autres domaines. 

Les attributions du présent Comité portent sur l'accrois-
sement des exportations. Sous ce rapport, la SEE laisse 
beaucoup à désirer et ce, en raison du mode d'exploitation 
qu'elle a choisi. Le Comité ne met pas en doute l'efficacité 
de la SEE; cependant, il se pose de sérieuses questions sur 
les contraintes et les mesures de rendement qui ont poussé 
cet organisme à agir comme il le fait. La SEE doit être 
compétitive à l'échelle internationale en offrant une gamme 
plus étendue de services de financement, sans porter 
atteinte à la concurrence des exportateurs canadiens pour 
atteindre cet objectif. Cela sera possible si la SEE a accès à 
des fonds moins coûteux et si elle établit des liens plus 

étroits avec les banques commerciales. Comme sources 
possibles de fonds de cette nature, mentionnons, entre 
autres: a) des ententes de financement parallèle avec 
l'ACDI, b) l'octroi systématique de subventions à la SEE par 
le gouvernement, et c) le recours à des obligations 
exemptes d'impôt au Canada pour le financement des 
exportations. De plus, la SEE pourrait puiser dans sa marge 
bénéficiaire, qui, en 1978 était quatre fois supérieure à ses 
coûts d'administration, afin d'assurer que les exportateurs 
puissent toujours financer leurs exportations, à un coût 
concurrentiel à l'échelle internationale, surtout en ce qui 
concerne les opérations peu importantes. 

Recommandation 

Le gouvernement devrait voir à ce que la SEE ait accès à 
des fonds lui permettant d'offrir des crédits de financement 
à un coût réel qui soit concurrentiel à l'échelle inter-
nationale, surtout en ce qui concerne les emprunts pour une 
période de 5 à 12 ans, et lui permettant également de faire 
face à la concurrence en offrant des taux privilégiés, lors-
qu'il y a danger de perdre un débouché important pour les 
produits canadiens. 

Activités de financement de la SEE 

Selon de nombreux répondants du monde des affaires, il 
importe au plus haut point que la SEE participe plus tôt aux 
négociations menant à la signature de contrats inter-
nationaux importants. La SEE préfère s'engager lorsque 
l'accord est conclu et s'entendre ensuite directement avec 
l'acheteur au sujet du financement. Lorsque les modalités 
de financement sont telles que la SEE décide de faire sup-
porter une part du fardeau par l'exportateur canadien, sous 
forme d'honoraires, il est alors trop tard pour l'entreprise 
d'ajuster ses prix en conséquence. Il est évident que si la 
SEE s'engage plus tôt, il sera plus difficile de déterminer si 
notre offre est inférieure à celle des concurrents. Il sera 

TABLEAU 10 

ENGAGEMENT NATIONAL VIS-À.VIS DE L'AIDE OFFICIELLE 
AU CRÉDIT A L'EXPORTATION 

Disponible de 
Pays 	 plein droit 

Canada 	 Non 

France 	 Oui 

Allemagne 	 Oui 

Italie 

Japon 	 Oui 

R.-U. 	 Oui 

É.-U. 	 Non 

Restrictions 
budgétaires 

Importantes 

Aucune 

Modiques 

Importantes 

Modiques 

Aucune - 

Aucune 

Affectations 
annuelles 

Non 

Oui 

Oui 

*Ir 

Oui 

Non 

$210**** 

Notes: "Montant approximatif de la subvention accordée en 1978 uniquement pour le programme d'assurance contre les risques d'inflation, 

"Étant donné le faible taux d'intérêt dans ce pays, il n'est pas nécessaire d'accorder des subventions officielles au crédit à l'exportation. 

***En principe, l'aide officielle au crédit à l'exportation est disponible de plein droit; en pratique, cette aide a été limitée en raison de restrictions budgétaires 
importantes. 

****Chiffres pour l'année financière 1977-1978. 
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également plus difficile de négocier les frais de gestion 
financière avec les exportateurs si ces derniers sont bien 
renseignés sur les modalités de financement proposées par 
l'acheteur. Toutefois, étant donné l'importance que les frais 
de gestion revêtent pour l'exportateur et l'utilité, sur le plan 
concurrentiel, de disposer de conditions de financement 
fermes au cours des négociations, il semble important de 
recommander que la SEE participe aux premières étapes de 
la négociation. Le mécanisme devrait comporter une appro-
bation officieuse, suivie d'une entente officielle plus tard. 
Cette façon de procéder réduirait les critiques au sujet de la 
lenteur mise par la SEE pour donner son approbation. (Ces 
critiques ne sont pas justifiées si la SEE ne dispose pas de 
tous les renseignements pertinents.) 

Recommandation 

La SEE devrait prendre des engagements de financement 
fermes et explicites à l'égard des projets des exportateurs 
canadiens, aux étapes précédant la présentation des sou-
missions et la négociation des ventes à l'exportation; sur 
demande; elle devrait également se joindre aux négocia-
tions avec le client acheteur. Il faudrait réduire au minimum 
la paperasserie pour les petits prêts afin que les pays hôtes 
n'aient pas accès aux facilités de crédit uniquement pour 
les projets de très grande envergure. 

• Financement à court et à moyen termes 

À l'heure actuelle, la SEE n'offre pas de financement à court 
terme aux exportateurs canadiens. Les banques le font, 
mais à des taux d'intérêt variables. Il est souvent difficile 
aux petits exportateurs d'escompter un document d'expor-
tation à court terme (180 - 360 jours) à un taux raisonnable. 
Si la SEE offrait une garantie sans recours aux banques 
canadiennes, celles-ci seraient sans aucun doute encoura-
gées à oeuvrer dans ce domaine. 

Un rapport de la banque Exim cite le Canada comme étant 
le seul pays examiné qui n'offre pas de financement officiel 
pour le crédit à court terme. En vertu du programme de 
prêts àiun taux d'escompte, la banque Exim peut refinancer 
jusqu'à 100 % des prêts consentis par les banques com-
merciales; au début de 1979, son taux d'escompte se situait 
à 9 %. En France et au Japon, les banques commerciales 
participent directement avec les organismes officiels de 
crédit au financement à moyen terme. D'ordinaire, le con-
trat est cédé au taux d'intérêt minimal autorisé par l'Accord 
international pour le pays en question, mais le taux d'intérêt 
de la banque qui est habituellement plus élevé est contre-
balancé par un taux privilégié consenti par l'organisme 
public. En Allemagne, où le taux d'intérêt en 1978 était infé-
rieur au taux minimal autorisé par l'Accord international, les 
banques s'occupaient directement de fournir le crédit à 
court et à moyen termes. 

•Dernièrement, les taux d'intérêt en Amérique du Nord ont 
augmenté rapidement, ce qui a élargi l'écart entre le taux 
des banques et le taux minimal autorisé par l'Accord inter-
national. Étant donné que la SEE n'est pas en mesure 
d'accorder.des taux privilégiés pour le crédit à moyen terme 
en raison du coût élevé de ses fonds, il n'y aucun rôle possi-
ble pour les banques dans le contexte actuel. La seule façon 
dont la SEE peut offrir du financement à moyen terme à un 
taux concurrentiel, c'est en soumissionnant au taux courant 
et en faisant ensuite payer les frais de gestion par l'expor-
tateur. Et plus les taux d'intérêt canadiens seront élevés, 
plus les frais de gestion seront onéreux. Commentant cette 
situation, un répondant du monde des affaires a mentionné 
que "nous avons perdu beaucoup de contrats au profit de 

concurrents dont les prix étaient plus élevés... toutefois, en 
raison du financement pour des périodes de deux, trois et 
cinq ans, obtenu à de faibles taux d'intérêt par l'entremise 
de leurs organismes gouvernementaux, leurs modalités de 
financement indiquaient des prix moins élevés que les 
nôtres." Une autre entreprise a affirmé carrément qu'il était 
impossible d'obtenir du financement à moyen terme, sauf à 
des taux commerciaux très élevés. 

Le Comité est d'avis qu'il est urgent de s'occuper du 
domaine du financement à court et à moyen termes, étant 
donné que dans le contexte actuel, les PME éprouvent beau-
coup de difficulté à soutenir la concurrence sur les marchés 
mondiaux. Sous ce rapport, il est nécessaire d'établir une 
meilleure coordination entre la SEE et les banques com-
merciales. Il est très important de cultiver cette relation, et 
le Comité a été déçu à cet égard de ne pas recevoir de pro-
position de la part des banques. 

Recommandation 

La SEE devrait établir un programme visant à offrir du 
financement à court et à moyen termes aux exportateurs 
canadiens, à des taux fixes (au besoin) et défiant toute con-
currence à l'échelle internationale. Dans la mesure du pos-
sible, les banques commerciales devraient agir à titre 
d'organismes de financement, la SEE fournissant les garan-
ties et les facilités de réescompte. Il faudrait étendre la por-
tée de ce programme afin qu'il englobe les études de prati-
cabilité et les coûts de préparation des projets ainsi que les 
exportations. 

• Financement à long terme 

Du nombre des 37 entreprises qui ont répondu à un son-
dage récent tenu par l'Association canadienne d'expor-
tation, 15 ont mentionné que les modalités de financement à 
long terme de la SEE étaient raisonnables et leur permet-
taient d'être compétitifs sur les marchés d'exportation pour 
les services et les biens d'équipement, et les 22 autres 
étaient d'avis contraire. Sans aucun doute, ce partage des 
réponses entre deux camps opposés reflète le fait que la 
SEE favorise surtout les contrats à très long terme (12 - 20 
ans), les taux d'intérêt relativement élevés étant alors com-
pensés par un remboursement axé sur les dernières 
années. Ce mode de financement est surtout efficace dans 
le cas des projets importants qui exigent des déboursés 
pendant de nombreuses années avant que les rentrées 
soient suffisantes pour permettre le remboursement des 
prêts. Toutefois, la hausse des taux d'intérêt en Amérique 
du Nord menace de nuire à la compétitivité, même pour ces 
contrats à très long terme, en raison de la hausse corres-
pondante des frais de gestion. Par ailleurs, les contrats pour 
une période de cinq à 12 ans, qui sont encore considérés 
comme étant à long terme, sont beaucoup plus touchés par 
les taux actuels d'intérêt. Encore une fois, afin d'assurer sa 
compétitivité, la SEE fait payer une partie du coût réel du 
financement par les exportateurs, sous forme de frais de 
gestion. Ce sont ces exportateurs qui estiment que la SEE 
ne leur donne pas une occasion raisonnable d'être compé-
titifs. 

Par surcroît, la SEE exige habituellement que l'emprunteur 
étranger verse un paiement comptant, équivalent à au 
moins 15 % du prix du contrat d'exportation. La France et le 
Japon, qui sont sans contredit le e pays les plus compétitifs, 
financent les projets à 100 % si c'est nécessaire; d'autres 
pays le font dans une proportion de 90 ou 95 %• En pra-
tique, il semble que la limite de 85 % imposée par la SEE 
soit relativement faible. 
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La législation canadienne prévoit que le gouvernement, par 
voie de décret ministériel, peut autoriser la SEE à accorder 
un prêt considéré comme étant avantageux pour le pays, 
même s'il a été refusé par le Conseil d'administration de la 
SEE. Les crédits nécessaires à ce prêt sont alors prélevés 
sur le Fonds du revenu consolidé, en vertu de l'article 31 de 
la loi, et ne figurent pas dans l'état financier de la SEE. Cette 
façon de procéder semble donner d'assez bons résultats, la 
SEE s'occupant personnellement des affaires de l'expor-
tateur qui n'est souvent que vaguement au courant du fait 
que sa demande a passé par cette filière spéciale. Par con-
tre, le fait qu'il n'y ait pas encore eu défaut de rembourse-
ment des prêts à risque élevé consentis en vertu de l'article 
31, tend à justifier la critique voulant que la SEE craint beau-
coup trop le risque. Toutefois, il est trop tôt pour prononcer 
un tel jugement; il faudra attendre encore quelques années. 

Recommandation 

La SEE devrait élargir son champ d'action et assumer plus 
de risques. Afin d'affronter la concurrence, elle devrait 
aussi, au besoin, être disposée à financer une part plus 
importante des contrats afin de réduire le paiement comp-
tant exigé de l'acheteur. 

• Crédit mixte 

Le chapitre qui traite de l'aide étrangère donne la définition 
et l'objet du mode de financement connu sous le nom de 
crédit mixte. En peu de mots, ce mode de financement con-
siste à combiner les fonds gouvernementaux d'aide à 
l'étranger aux crédits officiels à l'exportation afin d'obtenir 
un ensemble avantageux. Le contrat qui en résulte porte un 
taux d'intérêt moins élevé et la période de remboursement 
est plus longue que ce qui est autorisé par l'Accord inter-
national. Néanmoins, un certain nombre de pays se sont 
résolument engagés dans cette voie, et une vingtaine de 
mémoires présentés au Comité invitent le Canada à suivre 
leur exemple. 

Au cours du premier semestre de 1978, la France a Puisé 
dans son fonds d'aide pour accorder, à six reprises, des 
crédits mixtes portant un taux d'intérêt moyen de 3,5 % et 
dont la période de remboursement s'échelonnait sur 20 ans, 
en moyenne. Le crédit mixte a officiellement été introduit au 
Royaume-Uni en mai 1978. Les Italiens n'utilisent pas 
encore ce genre de crédit, les témoignages sont contradic-
toires dans le cas du Japon, et l'Allemagne semble avoir 
opté pour le financement parallèle par l'entremise de la 
KFW. Au cours de 1978, la banque Exim des États-Unis a 
commencé à offrir, dans certains cas particuliers, des con-
ditions de financement comparables à celles des crédits 
mixtes étrangers, en puisant dans ses propres ressources 
plutôt qu'en ayant recours au fonds d'aide à l'étranger. En 
1979, on a annoncé qu'un programme de financement sous 
forme de crédits mixtes serait établi aux États-Unis afin 
de soutenir la concurrence des autres pays qui disposent 
déjà d'un tel programme. 

L'expérience américaine est instructive. Cette initiative a 
été prise par la banque Exim et non par l'organisme d'aide. 
Il en résulte que le programme américain est maintenant 
administré par la banque Exim, bien que les conditions de 
remboursement des prêts accordés sous forme de crédits 
mixtes doivent être approuvées par un conseil consultatif 
gouvernemental. En général, les Américains ont l'intention 
d'utiliser les crédits mixtes seulement lorsque d'autres pays 
les utilisent et dans les cas où leurs entreprises sont compé-
titives à l'échelle internationale. Il est peu probable que 
cette information concernant la compétitivité parvienne à 

l'organisme d'aide. Sans doute, au Canada, la SEE est 
probablement beaucoup plus habituée que l'ACDI à oeuvrer 
dans un milieu où la concurrence est vive. 

En ce qui concerne le crédit mixte, la SEE estime qu'il s'agit 
d'une bataille que le Canada ne peut gagner (notre pays est 
plus petit que les pays concurrents) et que ce mode de 
financement va à l'encontre de l'Accord international. C'est 
pourquoi la SEE favorise le financement parallèle associé 
dont l'effet sera semblable à celui du crédit mixte, tout en 
permettant à l'ACDI et à la SEE de conserver leur rôle 
distinct. Dans ce domaine, le Comité s'inquiète des trois 
points suivants: a) le financement parallèle n'est disponible 
que dans les pays admissibles à une aide, b) sur les mar-
chés internationaux, il faut réagir rapidement face aux pra-
tiques concurrentielles, et c) le processus de négociation 
menant aux ententes de financement parallèle serait pro-
bablement trop lent, en raison de la participation d'orga-
nismes distincts à des négociations différentes. 

Recommandation 

Il faudrait que la SEE soit chargée de réunir en un tout l'en-
semble des offres parallèles de financement et de négocier 
le contrat global qui en résulte avec le pays hôte. Les moda-
lités de ce contrat devront être soumises à l'approbation de 
la Commission pour l'expansion du commerce extérieur. 
Une partie du budget de l'ACDI pourrait être réservée à ce 
financement parallèle. 

Activités de la SEE sur le plan des assurances 

Le programme d'assurance-crédit à l'exportation de la SEE 
est destiné à permettre aux entreprises canadiennes 
d'assurer leurs exportations contre les pertes causées par 
le non-paiement des produits achetés par les étrangers. Ces 
services sont décrits brièvement dans le tableau 11 (page 
33). Un certain nombre des risques du commerce d'expor-
tation ne sont pas couverts par le programme d'assurance 
de la SEE. Par exemple, la SEE n'offre pas d'assurance 
contre les hausses dues à l'inflation, c'est-à-dire une assu-
rance protégeant l'exportateur contre les pertes dans les 
contrats d'exportation lorsque le taux d'inflation s'élève au 
delà d'un niveau raisonnable. Cette assurance permettrait à 
l'exportateur d'accorder une marge plus modeste pour 
parer à l'imprévu dans son prix à l'exportation et elle est 
surtout importante dans le cas de produits dont la durée de 
fabrication est longue. La SEE n'offre pas non plus d'assu-
rance contre la fluctuation du cours des changes. Cette 
assurance protégerait l'exportateur contre les pertes 
encourues lorsque les paiements versés aux termes du con-
trat sont en devises étrangères et que ces devises se dépré-
cient par rapport aux devises canadiennes, entre la date de 
la soumission et la date de la signature du contrat. Il faudrait 
également offrir une assurance pour protéger contre les 
pertes subies lorsque l'acheteur retarde ses paiements et 
que l'exportateur a passé un contrat de change à terme 
avec une banque commerciale. 

Toutefois, il est important de signaler ici que le Canada a 
toujours tiré de l'arrière par rapport aux autres pays en ce 
qui concerne les services d'exportation et qu'il a rarement 
pris l'initiative dans ce domaine. Les Français sont bien 
connus pour leurs approches innovatrices en ce qui 
concerne l'aide à l'exportation, et en général, ils atteignent 
leur but tout en respectant les ententes internationales. Le 
Canada, semble-t-il, cherche surtout à respecter les 
ententes et à éviter de poser tout geste pouvant dénoter le 
contraire. Il en résulte que le Canada semble toujours aux 
prises avec le problème d'avoir à rattraper les autres, et 
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d'ordinaire, notre réaction est tellement lente que lorsque 
nous sommes parvenus à effectuer ce rattrapage, les 
autres se sont déjà orientés vers autre chose. Pendant des 
années, d'autres pays ont étudié les multiples façons 
d'aider leurs exportateurs. Ces pays sont les compétiteurs 
du Canada. Si nous voulons accroître nos exportations, 
nous devons rendre nos entreprises compétitives, ou mieux 
encore, leur assurer un léger avantage sous ce rapport. 

Les Français et les Anglais ont adopté des mesures res-
treintes et relativement coûteuses afin de protéger leurs 
exportateurs contre les pertes subies lorsque les coûts et le 
cours des changes s'élèvent au delà d'un niveau "normal". 
Cela permet aux entrepreneurs britanniques et français de 
présenter des soumissions pour les projets à l'étranger en 
s'accordant une marge plus modeste pour parer à l'im-
prévu, et ce, en dépit des primes d'assurance qu'ils ont 
alors à payer. Le Comité recommande qu'une protection 
semblable soit accordée, à titre optionnel, aux entreprises 
canadiennes afin de leur permettre d'assumer plus facile-
ment les risques considérables associés aux grands projets 
d'exportation. De plus, étant donné que de nombreux expor-
tateurs canadiens sont de taille modeste par rapport aux 
exportateurs des autres pays, il est recommandé que cette 
assurance soit offerte à des taux assez attrayants pour 
inciter les intéressés à adopter une attitude plus énergique 
vis-à-vis de l'exportation. Tant que nous n'aurons pas 
éprouvé ces politiques, il sera difficile d'en établir le coût en 
se fondant sur des méthodes actuarielles solides. Nous pro-
posons donc de profiter de cette période temporaire d'incer-
titude pour offrir un prix attrayant et aider ainsi les entre- 

prises canadiennes à acquérir, une bonne fois, un léger 
avantage sur les marchés internationaux. 

Recommandation 

La SEE devrait offrir de l'assurance à un taux relativement 
attrayant afin de protéger contre la hausse des coûts et la 
fluctuation du cours des changes les entreprises cana-
diennes qui présentent des soumissions en vue d'obtenir 
des contrats d'exportation. La période de protection devrait 
s'étendre à partir de la date de présentation de la soumis-
sion jusqu'à la date de la signature du contrat ou jusqu'au 
terme du contrat, au choix de l'exportateur. 

• Administration du programme 
La critique concernant le programme d'assurance de la SEE 
était généralisée, et encore une fois, pas toujours bien in-
formée. Il y a eu des commentaires défavorables fréquents 
concernant la rapidité de décision, le manque de souplesse 
en ce qui concerne la protection, la limite de la protection 
ainsi que l'absence de mesures de protection automatiques 
et raisonnables pour ceux qui exportent fréquemment. 

Plusieurs entreprises ont exprimé des plaintes au sujet du 
volume de la paperasserie et du temps que met la SEE à 
approuver les demandes d'assurance et à verser les in-
demnités. Une entreprise a affirmé qu'elle devait souvent 
accepter une opération sans savoir si elle était assurée 
même si elle avait payé la prime d'assurance. Parfois, la 
confirmation précise ne lui parvenait qu'après la livraison 
des marchandises et la réception du paiement. Il semble 

TABLEAU 11 

SEE: PROGRAMMES D'ASSURANCE-CRÉDIT A L'EXPORTATION 
ET DE GARANTIES D'INVESTISSEMENT A L'ÉTRANGER 

Principaux risques 
couverts 

Assurance-crédit à 
l'exportation 
Risques commerciaux 
Risques pdlitiques 

Ne protège pas contre les 
litiges commerciaux ou con-
tre les risques ordinairement 
couverts par les assureurs 
commerciaux 

Types de polices 

À court terme (jusqu'à 
180 jours). 
Pour les marchandises en 
général, il y a deux types d'as-
surances: (a) l'assurance des 
contrats, entrant en vigueur à 
la date de la commande et (b) 
l'assurance des envois qui 
entre en vigueur à la date de 
l'expédition. 
À moyen terme (jusqu'à cinq 
ans). Des polices spéciales 
sont émises afin d'assurer les 
contrats de vente, individuels 
de biens d'équipement et de 
services. 

Pourcentage de la 
couverture 

Ordinairement, 90 `)/0 de l'en-
semble de l'assurance-crédit 
à l'exportation. 

Primes et méthodes 
de paiement 

Varient en fonction du pays, 
du genre de produits, des 
conditions du crédit et du taux 
moyen de la prime. Pour 
l'assurance tous risques, les 
taux se situent à environ 
0,5 % et 1 °/e. Aucun taux 
n'est publié. 

Garanties d'investissement 
l'étranger  

à La garantie se limite à 15 ans 
au maximum. L'investisseur a 
le choix de s'assurer contre 
un risque ou plus. 

85 % de l'investissement au 
maximum. Il y a réduction 
pour les couvertures au delà 
de $10 millions. La couverture 
n'englobe que les nouveaux 
investissements et se limite à 
ceux faits dans les pays en 
voie de développement. 
L'investisseur doit être cou-
vert à 15 % par une co-assu-
rance. 

S'il y a protection contre les 
trois risques, le taux annuel 
global se situe à 1 % de l'In-
vestissement. 
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qu'il y aurait lieu de fournir une protection automatique aux 
acheteurs réguliers qui ont l'habitude de payer prompte-
ment, et d'approuver rapidement cette protection pour les 
nouveaux acheteurs moins importants. La nécessité d'une 
approbation expresse devrait être limitée aux contrats 
importants et aux acheteurs qui ne s'acquittent pas toujours 
rapidement de leurs dettes. 

D'ordinaire, la protection offerte par la SEE s'élève à 90 % 
du crédit à l'exportation accordé. Bien que cela soit rai-
sonnablement concurrentiel par rapport aux politiques des 
autres pays, nous pourrions nous inspirer des précédents 
déjà établis pour offrir une protection de 100 c'/. aux petits 
exportateurs. 

Recommandations 

1. La SEE devrait permettre aux assurés de fixer eux-
mêmes des limites plus souples et plus élevées en dessous 
desquelles il ne serait pas nécessaire de soumettre les com-
mandes des clients à l'approbation de la SEE, pour obtenir 
de l'assurance. 

2. La protection de l'assurance devrait s'élever à 100 % du 
crédit à l'exportation dans le cas des petits exportateurs. 

D'ordinaire, la SEE insiste sur une assurance générale 
accordant une protection uniforme tant pour les risques 
commerciaux que pour les risques politiques. Cela lui per-
met de répartir uniformément les risques et d'éviter ainsi les 
"choix défavorables". Les entreprises, par contre, vou-
draient être plus libres de choisir la protection qu'elles dési-
rent et verser des primes correspondantes. Les commen-
taires formulés à ce sujet par les entreprises à l'intention de 
la SEE figurent à l'Annexe à la fin de ce chapitre. Bien qu'il 
s'agisse d'un domaine assez technique et que le Comité 
trouve qu'il est difficile d'en commenter chaque élément, il 
semble y avoir suffisamment de motifs et de précédents 
déjà établis dans d'autres pays pour conclure que l'appro-
che globale de la SEE vis-à-vis de l'assurance manque de 
souplesse. 

Recommandation 

La SEE devrait modifier sa politique en matière d'assurance 
afin d'accorder à l'exportateur plus de latitude quant au 
choix de la protection contre certains risques, par exemple, 
"risques d'ordre politique seulement," la franchise variant 
elle-même en conséquence. 

Dans un certain nombre de mémoires provenant de l'Ouest, 
on s'est plaint du fait que la SEE n'offre pas d'assurance 
pour les exportations de produits agricoles. La SEE soutient 
toutefois qu'elle offre cette assurance sur demande. Cette 
erreur de perception est probablement attribuable aux initia-
tives récentes de la banque Exim visant à accroître son aide 
aux exportations de produits agricoles américains. Le pro-
gramme des États-Unis comprend deux éléments clés: pre-
mièrement, la banque Exim/CCC aide au financement des 
installations d'entreposage et de transport outre-mer qui 
sont requis pour l'exportation des produits agricoles; en 
second lieu, la banque Exim/FCIA aide à l'exportation des 
produits en vrac en facilitant la tâche aux agriculteurs et aux 
entreprises agricoles qui désirent obtenir du crédit des ban-
ques commerciales. (La banque Exim offre une protection à 
court terme contre les risques commerciaux et politiques.) 

La banque Exim a pris une initiative semblable en vue 
d'offrir un nouveau programme de garanties aux entrepre-
neurs américains outre-mer. Ce programme offre une pro-
tection contre les pertes résultant de la non-convertibilité et 

de la confiscation des biens mobiliers et des comptes en 
banque utilisés par l'entrepreneur pour les projets d'outre-
mer. Le programme offre aussi des garanties contre les 
dommages subis aux biens mobiliers par suite des guerres 
et protège les entrepreneurs dans certains autres conflits. 

Les agriculteurs et les entrepreneurs du Canada se sont 
rendu compte, par voie du processus concurrentiel, qu'ils 
sont, encore une fois, devancés par leurs concurrents qui 
bénéficient de programmes d'aide bien étoffés. Le Comité 
est convaincu que les exportations canadiennes dans ces 
domaines ne s'accroîtront pas de façon appréciable tant 
que les exportateurs canadiens se sentiront désavantagés 
sur la place du marché. Plutôt que de formuler des recom-
mandations précises au nom des agriculteurs et des entre-
preneurs, le Comité désire réitérer sa principale recomman-
dation à savoir que le Canada 

devrait prendre un engagement fondamental vis-à-
vis de l'exportation et avoir recours à la Commis-
sion pour l'expansion du commerce extérieur, dont 
la création est proposée, pour aider les exporta-
teurs canadiens à demeurer compétitifs. 

Ainsi, le secteur privé pourra aider à suivre de près les pro-
grammes des autres pays et aura la possibilité de se tenir 
davantage au courant de l'aide disponible au Canada. 

Une dernière suggestion formulée par un certain nombre 
d'entreprises répondantes dans le domaine de l'assurance 
est que la SEE devrait établir un système de cueillette de 
l'information sur le crédit. Les organismes d'aide aux expor-
tations dans d'autres pays (R.-U., É.-U. et Japon) jugent que 
la présentation des rapports sur le crédit fait partie de leurs 
attributions et permettent aux exportateurs d'avoir accès à 
leurs dossiers afin de les aider dans toute la mesure du 
possible. Aux États-Unis, ce système de cueillette et de dif-
fusion de l'information est complété par le World Traders 
Report Service qui relève du U.S. Department of Com-
merce. Ce n'est là qu'un autre exemple de l'aide gouverne-
mentale fournie à l'exportation par d'autres pays en vue 
d'encourager d'une façon pratique les exportateurs à 
assumer les risques du commerce à l'étranger. 

Influence de la SEE sur la petite entreprise 

Étant donné la stratégie concurrentielle de la SEE, il n'est 
pas surprenant d'apprendre que les petites entreprises se 
sentent négligées. Beaucoup d'entre elles ont fait part de 
cette opinion. Il ne faut pas s'attendre à ce qu'une stratégie 
qui met l'accent sur les projets de grande envergure et à 
très long terme soit de nature à répondre à leurs besoins de 
crédit à l'exportation à court terme, de protection complète 
pour les contrats et de prise de décision rapide comportant 
moins de formalités. 

Par ailleurs, il n'est pas tout à fait juste d'affirmer que la SEE 
ne s'occupe que des géants de l'industrie. Les petites entre-
prises participent souvent à titre de sous-traitants aux con-
trats importants financés par la SEE; de plus, leur participa-
tion est probablement favorisée par la politique de la SEE 
concernant le contenu canadien. Toutefois, il semble n'y 
avoir aucun doute que les capitaux de financement de la 
SEE s'acheminent surtout vers les grandes entreprises, bien 
que le Comité n'ait pu obtenir des données de la SEE à 
l'appui de cette affirmation. Par contre, les petites entre-
prises utilisent davantage les programmes d'assurance de 
la SEE. Selon cette dernière, 35 % de ses 931 assurés 
avaient exporté des produits ou des services pour une 
somme inférieure à $50 000, et au cours de 1978, 55 % des 
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174 opérations assurées par la SEE consistaient en contrats 
d'une valeur de moins de $1 million (dans 30 % des cas, il 
s'agissait de contrats d'une valeur de moins de $250 000). 

Si l'on donnait suite à la plupart des recommandations du 
présent chapitre, la SEE deviendrait beaucoup plus utile au 
petit exportateur. Nous avons rassemblé dans les para-
graphes suivants les plus importantes de ces recommanda-
tions afin d'attirer l'attention qui convient sur les besoins du 
petit exportateur. En guise de préambule, il importe de souli-
gner que la France et les États-Unis se sont dotés de pro-
grammes spéciaux adaptés aux besoins des petits et nou-
veaux exportateurs. Aux États-Unis, on offre un service de 
consultation sur le financement offert par les banques com-
merciales et sur les programmes de la banque Exim. On 
offre également un service de ligne ouverte, sans frais, relié 
aux agents de prêt de la banque Exim, afin de permettre à 
ceux qui demandent des renseignements de communiquer 
avec la personne compétente. Jusqu'ici, les efforts de la 
SEE en vue d'aider la petite entreprise ont surtout consisté à 
inviter les chefs des bureaux régionaux à découvrir les 
exportateurs éventuels les plus importants et à leur porter 
une attention spéciale. Cela ne peut répondre entièrement 
aux besoins de la petite entreprise. 

1. Il faudrait assurer la coordination entre les bureaux 
régionaux de la SEE et les bureaux régionaux des autres 
d'organismes d'aide à l'exportation afin que l'exportateur 
puisse obtenir toute l'aide dont il a besoin en ne s'adressant 
qu'à un seul endroit. Il faudrait également que les bureaux 
régionaux de la SEE aient plus d'autorité pour être en 
mesure de s'occuper directement des besoins des petites 
entreprises sans être obligés d'obtenir l'approbation du 
bureau central. 

2. La SEE devrait disposer d'un programme pour le finance-
ment à court terme des effets d'exportation à recevoir, au 
moyen de garanties offertes aux banques commerciales et 
de facilités de réescompte pour les documents d'expor-
tation. 

3. L'approbation des crédits à l'exportation devrait se faire 
plus rapidement pour les petites commandes d'exportation. 
L'approbation devrait être automatique (après la consul-
tation habituelle avec les banquiers) pour les commandes 
inférieures' à $20 000 et ce chiffre devrait être porté à 
$50 000 dans le cas des acheteurs réguliers. 

4. La SEE devrait assurer à 100 % les contrats des petits 
exportateurs contre les risques tant commerciaux que poli-
tiques, sans augmentation des primes. La banque Exim 
atteint presque cet objectif avec son programme actuel des-
tiné aux entreprises dont l'avoir est inférieur à $2 millions et 
les exportations annuelles en-dessous de $350 000, qui utili-
sent le programme pour la première fois. 

5. Les maisons de commerce qui représentent de petites 
entreprises canadiennes à l'étranger devraient pouvoir 
obtenir les mêmes privilèges d'assurance que les petites 
entreprises obtiendraient si elles exportaient directement. 

Conclusion 

Ce chapitre sur le financement et l'assurance des expor-
tations reflète un certain nombre des critiques importantes 
adressées à la SEE par les hommes d'affaires, les associa-
tions industrielles et les gouvernements provinciaux. Nous 
avons formulé des recommandations visant à améliorer les 
facilités de financement et d'assurance des exportations 
canadiennes afin de les rapprocher davantage des services 
correspondants offerts à leurs entreprises par d'autres 

nations commerciales importantes. Le Comité estime que 
ces recommandations sont importantes, compte tenu de 
ses attributions qui sont de découvrir des moyens 
d'accroître les exportations canadiennes. 

Toutefois, il importe de faire deux observations avant de ter-
miner le présent chapitre. La plupart des recommandations 
importantes sur les changements qui s'imposent ne consti-
tuent pas une critique directe à l'endroit de la SEE. Si l'on 
tient compte des contraintes qui lui sont imposées et des 
attentes concernant son rendement, il est évident que la 
SEE ne peut donner suite à un grand nombre de ces recom-
mandations, étant donné la façon dont elle est financée et 
évaluée. Le fond du problème, c'est que la SEE ne subven-
tionne pas les exportations, qu'elle n'est pas en mesure de 
le faire et ne le fera pas. Elle n'est tout simplement pas 
organisée pour le faire, pas plus qu'aucun autre organisme 
canadien d'ailleurs. La SEE s'est tracé une voie dans le 
domaine du financement des exportations qui lui permet 
d'oeuvrer à l'intérieur des contraintes qui lui sont imposées, 
et dans cette voie, elle réussit à gérer ses affaires d'une 
façon rentable. Les critiques au sujet de la lenteur des déci-
sions, du manque de souplesse, de la participation tardive 
aux négociations, etc., qui ont trait au fonctionnement 
actuel de la SEE, portent sur des questions d'ordre adminis-
tratif. Plus importantes sont les critiques au sujet du 
manque de compétitivité à l'échelle internationale en ce qui 
concerne le financement à moyen terme, de l'absence de 
financement à court terme pour les petits exportateurs, du 
manque de participation des banques commerciales et de 
l'absence de mesures immédiates visant à concurrencer le 
"crédit mixte" offert par d'autres pays. En outre, ce sont là 
des domaines où la SEE est presque impuissante, étant 
donné sa situation actuelle, car il faudrait des subventions 
pour offrir des services correspondants à ceux des autres 
pays. La SEE est une entreprise visant la rentabilité et 
même si les exportateurs canadiens la voudraient autre-
ment, elle se demande néanmoins avec réserve ce qui arri-
verait de son autonomie de fonctionnement si elle devenait 
l'organe gouvernemental chargé de subventionner les 
exportations, car elle devrait alors se plier aux exigences 
des priorités budgétaires du gouvernement. Pourtant 
d'autres pays qui subventionnent les exportations ont trouvé 
le moyen d'agir promptement et énergiquement dans des 
situations de marché concurrentielles. 
La deuxième observation se rattache à la première. Elle a 
trait à la question de savoir si le Canada devrait, oui ou non, 
en cette période de restriction des dépenses, prendre les 
mesures nécessaires afin de rendre ses services d'aide à 
l'exportation concurrentiels à l'échelle internationale, par 
rapport aux pays qui subventionnent les exportations. Le 
Comité opte à l'unanimité, pour l'affirmative. Dans le cas 
contraire, un grand nombre de recommandations clés pré-
sentées dans ce chapitre ne pourraient être mises en prati-
que. Le Canada devrait subventionner les exportations, tout 
au moins dans la même mesure que les autres grandes 
nations commerciales. Le Comité est au courant des efforts 
du gouvernement canadien en vue d'obtenir que les autres 
nations s'engagent fermement à restreindre leurs activités 
de subvention des exportations et il appuie ces efforts; 
toutefois, il aimerait signaler que les États-Unis ont aban-
donné cette ligne de conduite, comme voie unique, et ont 
décidé d'aligner leurs services sur ceux des autres nations 
jusqu'à ce que la question soit, réglée. Beaucoup d'entre-
prises qui ont présenté des mémoires au Comité ont fait état 
de ce dilemne. En principe, elles s'opposent aux subven-
tions, mais en pratique, elles estiment que ces subventions 
sont essentielles, étant donné que leurs concurrents étran-
gers y ont accès. Si le Canada décide d'adopter des 
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mesures énergiques afin d'accroître ses exportations, il faut 
que nous soyons au courant des règles suivies par les 
autres pays en vue d'affronter la concurrence. Le finance-
ment et l'assurance des exportations sont devenus des 
éléments importants dans la compétition qui consiste à sub-
ventionner indirectement les exportations, et le Canada doit 
réagir rapidement afin de permettre à ses exportateurs 
d'affronter leurs concurrents étrangers sur un pied 
d'égalité. 

Le commerce international est une activité où la concur-
rence est très vive. Si l'on veut que les entreprises cana-
diennes réalisent des gains importants contre les entre-
prises étrangères qui font preuve de beaucoup de dyna-
misme et d'expérience, il importe que les activités de finan-
cement et d'assurance des exportations du Canada devien-
nent plus concurrentielles à l'échelle intérnationale et 
qu'elles le demeurent en dépit du caractère dynamique du 
milieu et de son évolution rapide. 
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Citations tirées des mémoires 
présentés au Comité — classées par sujet 

Exigences quant au contenu canadien 

1. La participation de la SEE est insuffisante en ce qui a trait 
aux projets importants qui nécessitent la formation de grou-
pements internationaux. Cela a pour effet de réduire la pro-
portion du contenu canadien. 

2. L'attitude de la SEE et de l'ACDI concernant le contenu 
canadien ne nous permet pas d'assumer un rôle de premier 
plan dans un consortium multinational. 

Orientation commerciale 

1. Mémoires des provinces. Au lieu de mettre l'accent sur 
la rentabilité, la SEE devrait s'occuper de fournir des ser-
vices comportant une équivalence internationale en termes 
de taux, de conditions et de champs d'application. 

2. La SEE ne devrait pas fonctionner selon le principe de la 
rentabilité; elle devrait offrir un service de même qualité que 
ceux de tous nos partenaires commerciaux. 

3. La SEE devrait obtenir de l'aide du gouvernement (des 
subventions) afin de réduire ses taux d'intérêt. 

4. Étant donné que la SEE vise la rentabilité, ses taux se 
rapprochent de ceux qu'on peut obtenir des sources privés. 

Financement 
À long terme 

1. Mémoires: Vingt-neuf mémoires signalent que le taux 
d'intérêt des prêts à long terme de la SEE est, en général, 
élevé par rapport à celui des autres pays. Aucun mémoire 
ne mentionne que le taux est concurrentiel. 

2. Les facilités de financement des exportations offertes 
par le Canada occupent presque le dernier rang (c'est-à-dire 
qu'elles ne sont pas concurrentielles par rapport à celles 
offertes par des organismes similaires au Japon, en Alle-
magne et en France). 

3. La SEE est compétitive en ce qui concerne le délai de 
remboursement des prêts, mais sûrement pas en ce qui a 
trait au taux d'intérêt. 

A court et à moyen termes 

1. Il faudrait prendre les dispositions nécessaires en vue 
d'offrir un programme de garanties à court terme aux expor-
tateurs canadiens afin de compléter le programme d'assu-
rance - crédit à l'exportation. Ce programme devrait être 
concurrentiel par rapport à ceux en vigueur dans d'autres 
pays industrialisés (par ex., les deux programmes de garan-
ties ECGD de la Grande-Bretagne pour les exportations à 
court terme). (ACE) 

• 	K 
2. Le gouvernement devrait élaborer un programme visant 
à offrir aux exportateurs canadiens du financement à moyen 
terme et à taux d'intérêt fixe; les conditions de rembourse-
ment devraient être comparables à celles offertes par les 
organismes officiels de crédit des autres pays concurrents. 

3. Il n'y a aucune possibilité de financement à moyen 
terme, sauf à des taux commerciaux élevés. 

4. Il importe de signaler que dans des cas spéciaux, la SEE  

peut offrir à l'acheteur du crédit à moyen terme, à des taux 
concurrentiels. 

Petites entreprises 

1. Les besoins qu'ont les petits fabricants canadiens en vue 
de l'expansion de leurs exportations nécessitent une appro-
che plus souple de la part de la SEE. La SEE devrait 
accroître ses efforts en vue d'adapter ses services, l'orien-
tation de ses services et ses facilités aux exigences particu-
lières des petits fabricants, en tenant compte également de 
leurs limitations en matière de gestion. Il faudrait faire 
preuve de la même souplesse en ce qui concerne le finan-
cement des petits contrats (AMC). 

2. Sondage de l'ACE 
(a) À la question demandant aux participants s'ils esti-
maient que les petits exportateurs éprouvaient de sérieuses 
difficultés à financer leurs exportations, 14 ont répondu par 
l'affirmative et seulement trois, par la négative. 

(b) À la question de savoir s'il vaut la peine que les banques 
canadiennes et la SEE cherchent à établir un programme 
d'après le modèle décrit dans le document de travail, afin 
d'aider les petits exportateurs et de faciliter les activités 
administratives de la SEE en ce qui concerne les petits 
comptes, 15 ont répondu par l'affirmative et aucun par la 
négative. 

3. Sondage de l'ACE 
(a) En ce qui a trait à la question demandant si les petits 
exportateurs étaient satisfaits ,de ce que la SEE ait fait 
"osciller la balance en leur faveur" au moyen du Program-
me d'aide à la petite entreprise, un répondant (admissible) 
s'est dit d'accord, alors que cinq n'étaient pas d'accord. 

(b) À la question visant à savoir si la SEE devrait expliquer 
plus clairement ce qu'elle fera en vertu de ce programme, 
comme le fait la banque Exim des États-Unis, 13 ont répon-
du par l'affirmative et aucun par la négative. 

(c) La plupart des répondants ont signalé qu'ils n'étalent 
pas suffisamment renseignés au sujet de ce programme 
pour formuler des commentaires valables. 

Crédit mixte 

1. L'ACDI devrait reconnaître le bien-fondé de l'aide con-
jointe et collaborer avec la SEE dans ce domaine. 

2. Des taux privilégiés devraient et pourraient être subven-
tionnés à même les budgets de l'ACDI pour les contrats 
dans les pays en voie de développement. 

3. Le besoin se fait sentir d'une participation plus active et 
plus fréquente de la part de la SEE, de l'ACDI et des insti-
tutions privées afin de rendre les taux d'intérêt plus at-
trayants, en ayant recours au crédit mixte. 

4. Il importe de fournir du crédit mixte pour les projets im-
portants, par exemple pour les projets clé en main de 
grande envergure. 

5. De nombreux concurrents ont recours à une aide afin 
d'être avantagés en ce qui concerne les contrats d'expor-
tation. 

6. Le Japon, la France et maintenant le Royaume-Uni se 
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sont dotés de méthodes de financement des exportations, 
sous forme de crédit mixte offert à des taux privilégiés à 
leurs exportateurs (ACE). 

7. Sondage de l'ACE — À la question demandant aux par-
ticipants s'ils avaient déjà perdu des contrats pour lesquels 
ils avaient soumissionné, au profit de concurrents étrangers 
qui avaient accès à du financement mixte (aide/commerce), 
35 ont répondu par l'affirmative et 20 par la négative. Il y a 
lieu de signaler que 11 exportateurs de biens d'équipement 
ont répondu par l'affirmative et deux par la négative, tandis 
que huit fabricants d'autres produits ont répondu par l'affir-
mative et 13 par la négative. 

Taux privilégiés 
1. Le financement des exportations, ordinairement à des 
taux d'intérêt subventionnés, constitue un élément essentiel 
de la vente à l'exportation. 

2. Des taux d'intérêt moins élevés et des prêts à risques 
partagés amélioreraient la position concurrentielle des ex-
portateurs canadiens. 

3. À l'heure actuelle, il n'y a aucune possibilité d'obtenir 
des taux d'intérêt privilégiés de la SEE. Étant donné l'intensi-
fication de la concurrence internationale, le Canada ne peut 
plus se permettre de ne pas affronter la concurrence de 
façon énergique. 

4. La SEE est en mesure de rivaliser avec les concurrents, 
lorsque l'obtention des contrats dépend du taux d'intérêt. 

Négociations 
1. La SEE devrait participer aux négociations avec les 
exportateurs. 

2. L'exportateur est exclus des négociations financières 
entre la SEE et l'acheteur de l'étranger. Il est donc désa-
vantagé lorsque vient le moment de fixer un prix ferme pour 
un contrat, étant donné qu'il lui est impossible de connaître 
à l'avance les frais de gestion qu'exigera la SEE. Il n'a donc 
pas le choix: il lui faut soit hausser son prix, soit réduire sa 
marge bénéficiaire. S'il hausse son prix, il est possible que 
sa soumission ne soit pas concurrentielle et qu'il perde le 
contrat. Il serait donc très important que la SEE participe 
aux négociations avec l'exportateur. 

3. Il importe que la SEE prenne un engagement ferme avant 
la présentation des soumissions, étant donné qu'à l'heure 
actuelle, l'exportateur canadien ne connaît pas les frais de 
gestion et de financement qui seront exigés par la SEE. (Il en 
résulte soit une hausse du prix, soit une réduction éven-
tuelle de la marge bénéficiaire de l'exportateur.) En outre, 
dans un certain nombre de cas, le client évaluera l'offre de 
l'exportateur en se fondant sur le taux d'intérêt le plus élevé 
et le délai de paiement le plus court qui auront été proposés. 

Assurance 

Généralités 
1. La SEE est souvent lente à confirmer si elle accepte ou 
non de fournir de l'assurance. L'entreprise concernée doit 
alors verser la prime d'assurance sans qu'il y ait confirma-
tion officielle. Cette confirmation lui parvient souvent une 
fois que la livraison est faite et que le paiement est reçu. 

2. En ce qui a trait à l'assurance de la SEE, nous recom-
mandons (n° 1, ACE): 
(a) que l'on accorde automatiquement aux maisons de 
commerce qui s'occupent d'exportation des privilèges 

d'assurance-risques spéciaux, en fonction de la source 
d'approvisionnement, qui correspondent à ceux qui seraient 
consentis à chaque fournisseur s'il avait exporté direc-
tement. 
(b) que le champ d'application de l'assurance s'étende à 
l'approvisionnement dans un tiers pays par une société qui 
s'adonne au commerce d'exportation, et ce, pour les rai-
sons suivantes: 
(i) les bénéfices réalisés reviennent au Canada; 
(ii) il y a création d'un marché sur lequel il sera possible 
plus tard d'écouler plus facilement les produits canadiens; 
(iii) une présence canadienne est assurée, ce qui sera 
avantageux pour la vente des séries de produits canadiens 
qui sont également vendus par ces maisons de commerce 
(note: d'autres pays offrent cette protection dans le cas 
précité). 

Plafond du crédit 

Un nombre assez important d'entreprises estiment que le 
plafond du crédit offert par la SEE est trop bas et, après 
avoir évalué les risques, elles dépassent ce plafond en expé-
diant des marchandises à leurs propres risques. La plupart 
du temps, il ne se présente pas de difficultés, mais à défaut 
de paiement, la SEE réclame 90 % des sommes récupérées 
par la suite, dont celles sur les produits livrés aux risques de 
l'exportateur, si la dette à son endroit n'est pas entièrement 
liquidée. Une façon plus juste de répartir ces sommes récu-
pérées serait d'établir un pourcentage en se fondant sur le 
rapport des livraisons au risque partagé de l'exportateur et 
de la SEE. 

Couverture 

1. La SEE devrait réviser son approche globale concernant 
l'assurance afin d'offrir le choix aux exportateurs de s'assu-
rer contre certains risques seulement, à des taux plus 
élevés si nécessaire, plutôt que d'exiger qu'ils s'assurent 
pour l'ensemble des risques, et ce, en raison du nombre 
d'entreprises qui ne s'assurent pas auprès de la SEE et qui 
ont renoncé à des marchés à cause des exigences ac-
tuelles (ACE). 

2. Il est obligatoire d'être assuré par la SEE pour tous les 
projets d'exportation. Il peut arriver qu'un exportateur n'ait 
besoin de l'aide de la SEE que dans les cas spéciaux de ris-
ques élevés; la nécessité d'obtenir de l'assurance pour les 
projets qui ne comportent aucun risque constitue alors un 
fardeau susceptible de nuire à la compétitivité de l'expor-
tateur. 

3. La SEE manque de souplesse en refusant d'exclure cer-
tains risques de l'assurance qu'elle offre. 

4. La SEE devrait être prête à offrir de l'assurance 
uniquement contre les risques politiques ou uniquement 
contre les risques commerciaux, à des taux réduits en con-
séquence, en se fondant sur les possibilités offertes dans 
d'autres pays (ACE). 

5. (a) La SEE cherche à répartir les risques et d'éviter ainsi 
les choix défavorables. 
(b) Puisque les risques politiques sont en corrélation étroite, 
une couverture distincte aurait comme résultat une réduc-
tion des risques et par conséquent, une faible diminution du 
coût. 

6. La SEE devrait établir un mécanisme permettant d'offrir 
de l'assurance contre la hausse en spirale des coûts, afin 
de tenir compte de la différence entre la hausse prévue 
dans le contrat et la hausse réelle des coûts (AMC). 
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7. Bien que la SEE assure les contrats facturés en devises 
étrangères (ainsi qu'en dollars canadiens et américains) 
dans un certain nombre de pays, la SEE n'offre aucune 
assurance contre les fluctuations des devises étrangères, 
comme le font un certain nombre d'autres organismes de 
financement des exportations. 

Produits agricoles 

1. Il est difficile d'obtenir de l'assurance de la SEE pour les 
produits agricoles. De plus, l'assurance de la SEE est insuf-
fisante pour les produits agricoles en ce sens qu'elle ne 
couvre généralement pas les risques courus dans le pays 
de destination. 

2. Dans les Prairies, on s'inquiète en particulier du fait que 
la SEE n'offre pas de crédit à l'exportation pour les biens 
périssables, alors qu'elle le fait pour les projets d'investis-
sements. Ce préjugé à l'égard des produits agricoles rend la 
tâche difficile aux producteurs agricoles canadiens qui 
doivent soutenir la concurrence des producteurs améri-
cains, lesquels sont avantagés par les politiques de la U.S. 
Commodity Credit Corporation. Ainsi, surtout lorsqu'il 
s'agit de ventes relativement peu fréquentes de produits 
très spéciaux (comme des porcs pour la reproduction), les 
Canadiens doivent vendre leurs produits au comptant, alors 
que leurs concurrents américains disposent de facilités de 
crédit complètes. 

Administration 

1 . Il faudrait permettre aux responsables des régions de 
participer davantage aux décisions en matière d'assurance. 

2. Au cours du processus de décentralisation, la SEE 
devrait voir à ce que le bureau régional ait suffisamment 
d'autorité pour agir et ne devienne pas tout simplement un 
autre échelon du processus administratif (ACE). 

3. Ce sont les petites entreprises surtout qui ont besoin 
d'une aide gouvernementale bien coordonnée (de préfé-
rence, par l'entremise d'un organisme unique). 

4. Mémoires des provinces — 11 semblerait qu'en ouvrant 
un bureau régional à Halifax, la SEE ait également apporté 
d'autres changements en ce qui concerne son personnel et 
sa façon de procéder. Il en résulte que le bureau est devenu 
essentiellement une "succursale" du bureau de Montréal, 
ce qui fait que les demandes de la province doivent franchir 
une étape supplémentaire avant de parvenir au bureau  

central. Alors qu'antérieurement, les questions et (ou) les 
demandes étaient acheminées à Montréal et parfois à Otta-
wa par la suite, elles sont maintenant adressées à Halifax, 
toujours retransmises à Montréal, et parfois acheminées 
vers Ottawa, par la suite. Il est évident que la frustration 
engendrée par cette nouvelle structure organisationnelle 
est néfaste. Il est donc important que le bureau régional de 
la SEE actuellement à Halifax de même que celui qui devrait 
être ouvert à Fredericton jouissent d'un statut égal à celui 
des autres bureaux régionaux de la SEE établis dans le pays 
et qu'ils ne soient pas tout simplement des succursales de 
ces derniers. 

Coordination intra-gouvernementale 

1. Il n'y a pas suffisamment de coordination entre la SEE, 
l'ACD1, 1'1 et C, la CCC, etc. (n°  16). 

2. Il y a un manque de coordination entre la SEE, qui est 
l'organisme provincial chargé du financement des exporta-
tions, et 11 et C, ainsi que le SDC qui est chargé d'établir les 
politiques relatives au commerce et à l'expansion des 
exportations. 

3. 11 y a un manque évident de collaboration entre la SEE et 
l'ACD1, probablement en raison du fait que les deux organis-
mes ne poursuivent pas les mêmes objectifs. 

4. 11 faudrait que toutes les possibilités offertes, tous les 
programmes, tous les services d'aide, etc. soient centra-
lisés dans un même bureau. 

5. SEE: Elle collabore avec les autres organismes et minis-
tères gouvernementaux et coordonne ses efforts avec ces 
derniers. 

Service de cueillette de l'information sur le crédit 
1. 11 faudrait prendre les mesures nécessaires en vue d'éla-
borer un système de diffusion de l'information sur le crédit à 
l'exportation, à l'intention des exportateurs canadiens. Ce 
système pourrait servir de fondement à l'établissement des 
exigences de la SEE concernant l'assurance-crédit à l'ex-
portation. En élaborant ce système canadien, il faudra 
déterminer s'il est possible de le relier aux systèmes sem-
blables qui existent déjà aux États-Unis, au Royaume-Uni et 
au Japon (ACE). 

2. 11 est important, surtout pour les petites entreprises, que 
la SEE établisse un système d'information sur le crédit à 
l'exportation. 
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Chapitre 4 

RAPPORTS ENTRE L'AIDE 
ET LE COMMERCE 

De l'avis du monde des affaires, l'Agence canadienne de 
développement international (ACDI) a adopté, particulière-
ment depuis 1970, une attitude beaucoup trop philantropi-
que envers l'aide à dispenser. Officiellement, l'aide est 
accordée principalement aux pays très pauvres dont les 
revenus sont inférieurs à $200 par personne. La poursuite 
de cette politique a diminué l'utilisation des techniques et de 
la gestion canadiennes, et le dialogue entre l'ACDI et le 
secteur privé est devenu pratiquement inexistant. La poli-
tique n'a probablement pas contribué autant au développe-
ment qu'elle aurait pu le faire si elle avait fait appel aux 
compétences industrielles et professionnelles du Canada. 
Par ailleurs, la mise en oeuvre de la politique n'a guère 
renseigné les Canadiens sur le processus de dévelop-
pement. Essentiellement, la méthode utilisée par l'ACDI 
consiste à répartir son budget (un peu plus de $1 milliard en 
1977-1978) entre plus de 90 pays bénéficiaires et 60 agen-
ces multilatérales. Comme il est presque impossible d'entre-
tenir les rapports nécessaires avec un si grand nombre 
d'administrations, l'ACDI répartit les fonds et laisse le soin à 
des agences internationales et nationales d'autres pays de 
fournir l'aide nécessaire. Cette politique a entraîné l'isole-
ment de l'ACDI non seulement du secteur privé mais aussi 
des autres ministères fédéraux qui participent aux activités 
internationales. Le Conseil du développement international 
qui mettait les agents de l'ACDI régulièrement en rapport 
avec les agents des ministères de Il et C, des Finances, des 
Affaires extérieures et de l'Agriculture, ne siège presque 
plus. L'appui du public à l'aide internationale a sérieuse-
ment été miné et le Comité a remarqué que les gouverne-
ments provinciaux et le secteur privé critiquent l'ACDI dans 
les mémoires qui lui ont été présentés. 

Le Comité estime que le Canada pourrait faire encore plus 
pour le développement si l'aide accordée était axée davan-
tage sur sa stratégie commerciale et y était intégrée plus 
étroitement. Puisqu'au Canada les compétences techni-
ques et gestionnaires tellement nécessaires au développe-
ment efficace se retrouvent principalement dans le secteur 
privé, le Comité est d'avis qu'il faut une coopération indus-
trielle beaucoup plus étroite pour la mise en oeuvre de 
l'aide. Afin de réaliser cela, l'ACDI doit rétablir les rapports 
que des politiques antérieures ont laissé se détériorer. L'ad-
ministration actuelle de l'ACDI semble prête à tenter de 
résoudre ce problème et les modifications proposées sem-
blent avoir l'appui des ministères. 

Le Comité n'a pas pu étudier tous les aspects des activités 
de l'ACDI et d'ailleurs cela ne faisait pas partie de ses attri-
butions. Dans le court laps de temps qui lui était accordé, le 
Comité a choisi de n'étudier que les questions ayant trait à 
l'aide, qui ont le plus de répercussions sur les possibilités 
commerciales du Canada avec les pays en développement. 
Ces questions ont été étudiées en fonction des méthodes 
utilisées par les autres pays et comprennent (a) la répar-
tition de l'aide canadienne entre les mécanismes bilatéraux 
et les rouages multilatéraux, (b) l'aide bilatérale condition-
nelle et inconditionnelle, (c) la concurrence du financement 
de crédit mixte subventionné et (d) d'autres questions ayant 
trait à la participation du secteur privé au développement. 
Ce qui suit est un examen des conclusions du Comité sur 
ces questions et les principales recommandations qui 
découlent de chacune de ces conclusions. 

Aide multilatérale et bilatérale 

En 1976, le Canada occupait le 7e  rang, après la Suède, les 
Pays-Bas, la Norvège, la France, le Danemark et la 
Belgique, pour l'aide accordée en tant que pourcentage du 
PNB (Canada = 0,47 %). 

Si on la compare à celles des autres importants donateurs, 
l'aide du Canada est surtout alimentaire et est accordée 
principalement aux agences multilatérales. L'assistance 
multilatérale représente 40 % des débours de l'ACDI en 
1976 en comparaison de 14 % pour la France, 25 % pour 
l'Allemagne, 30 % pour le Royaume-Uni, 32 % pour le 
Japon et 34 % pour les États-Unis. Ironie du sort, bien que le 
Canada soit l'un des principaux donateurs des agences mul-
tilatérales, il a l'un des pires dossiers pour l'obtention de 
contrats par l'entremise de ces organismes. Diverses rai-
sons ont été données pour expliquer cet étonnant état de 
chose: (a) les entreprises canadiennes ne sont pas assez 
audacieuses dans leurs soumissions, (b) les renseigne-
ments sur les contrats à venir sont difficiles à obtenir ou ne 
sont pas disponibles assez rapidement, (c) les agences con-
sidèrent le Canada comme un fournisseur dont les prix sont 
élevés et, par conséquent, ne le recommandent pas, (d) le 
personnel des agences ne compte pas suffisamment de 
représentants canadiens pour traiter des aspects techni-
ques ou des politiques, (e) les Allemands et les Japonais, 
etc., connaissent très bien les méthodes à utiliser pour 
décrocher des contrats et obtiennent chaque année des 
contrats dont la valeur dépasse le montant de leurs dons. La 
liste peut s'allonger, mais il reste que le Canada persiste 
dans une politique de financement important d'un nombre 
élevé (environ 60) d'agences multilatérales dont il a retiré 
très peu de bénéfices. 

L'avantage d'une telle politique est sa facilité de gestion: il 
ne faut que 3 % du budget d'administration de $30 millions 
de l'ACDI pour diriger le programme multilatéral. Les frais 
généraux réels, ce sont les agences multilatérales elles-
mêmes qui les assument et, selon des dirigeants actuels de 
l'ACDI, ces frais généraux sont cinq fois plus élevés que 
ceux de l'ACDI. 

En 1977-1978, les dépenses pour l'aide bilatérale, y compris 
l'aide alimentaire, ont atteint $553 millions, et les pays les 
plus pauvres en ont reçu 63 %. Ce pourcentage est élevé 
par rapport aux autres principaux pays dont l'aide semble 
tenir compte des objectifs politiques et de développement. 
En 1976, le pourcentage pour le Japon est de 61 %, pour le 
Royaume-Uni de 55 %, pour l'Allemagne de 39 °h, et pour 
la France de 18 °/0. En outre, l'aide bilatérale canadienne 
est accordée à 90 pays. En raison de cette dispersion, le 
programme est difficile à gérer efficacement puisqu'il est 
presque impossible de créer des liens avec un si grand 
nombre de pays. A l'heure actuelle, la gestion de l'aide bila-
térale absorbe 44 % du budget de fonctionnement de 
$30 millions de l'ACDI. Il n'est peut-être pas surprenant que 
le Canada ait moins d'échanges commerciaux avec les 
pays en développement que les autres donateurs impor-
tants qui mettent surtout l'accent sur l'aide bilatérale. Cela 
s'explique en partie par le fait que notre aide est trop disper-
sée et que les nations que nous aidons sont trop sous-déve-
loppées pour qu'il en résulte un commerce d'importance. 
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En résumé, le Canada consacre 40 `Vo de son budget d'aide 
de $1046 millions aux agences multilatérales et reçoit très 
peu en retour; 13 % à l'aide alimentaire et 40 % à l'aide 
bilatérale accordée à un trop grand nombre de pays dont la 
plupart ont des possibilités commerciales limitées. Le reste 
du budget est consacré à la recherche (3%) et à la coopéra-
tion avec des organismes de charité non gouvernementaux 
au Canada (4%). La coopération industrielle reçoit 0,1 % du 
budget. En outre, comme les restrictions budgétaires 
commencent à se faire sentir, il semble que les program-
mes bilatéraux sont plus vulnérables aux réductions que les 
contributions aux agences multilatérales: ces dernières 
s'appuient sur des engagements à plus long terme qui 
mettent en cause le ministère des Finances et qui sont 
classés comme éléments d'actif plutôt que comme dépen-
ses dans les comptes nationaux. 

De cette façon, les contributions multilatérales sont isolées 
artificiellement  des programmes de restrictions, parce 
qu'elles ne sont pas considérées comme des dépenses. Le 
mot artificiellement est souligné, et avec raison. 

Recommandations 

1. Tout en maintenant l'objectif humanitaire de l'ACDI, la 
politique d'aide doit s'allier plus étroitement à la stratégie 
commerciale du Canada. Afin d'assurer la continuité de 
cette politique, l'ACDI doit rendre compte, par l'entremise 
de la Commission pour l'expansion du commerce extérieur 
des aspects de son programme qui ont des répercussions 
sur les échanges commerciaux. 

2. L'ACDI doit réduire son aide multilatérale et la répartir 
entre un moins grand nombre d'agences, en accordant la 
préférence à celles qui financent le développement. Le 
Canada doit tenter d'augmenter son personnel et ses repré-
sentants au sein de la direction de ces agences afin d'ob-
tenir un meilleur rendement de ses contributions. 

3. L'ACDI doit augmenter son aide bilatérale à un minimum 
de 60% de l'ensemble de ses engagements, exception faite 
de l'aide alimentaire, sans augmenter son personnel. Afin 
de réaliser cela, l'ACDI doit embaucher plus de techniciens 
et moins d'administrateurs, réserver une partie du budget 
bilatéral pour le financement parallèle et accorder le reste 
du budget à un plus petit nombre de pays pour lesquels la 
compétence technique du Canada est le plus utile et avec 
lesquels les possibilités d'échanges commerciaux sont les 
meilleures. 

Aide bilatérale conditionnelle et Inconditionnelle 

La question à l'étude est la mesure dans laquelle l'aide 
canadienne doit être liée aux achats faits au Canada. De 
nombreux pays en développement sont d'avis qu'ils obtien-
nent plus de l'aide accordée s'ils peuvent la dépenser dans 

le pays de leur choix. Dans l'ensemble, l'aide canadienne 
est plus inconditionnelle que celle de la plupart des dona-
teurs en raison du pourcentage élevé d'aide multilatérale au 
budget canadien. Si le Canada prenait l'initiative et accor-
dait son aide %ans condition, il y aurait plus d'argent cana-
dien dépensé dans les autres pays sans que le pourcentage 
de l'aide dépensée au Canada n'augmente si les autres 
pays ne suivent pas l'exemple du Canada. À l'heure ac-
tuelle, le Canada est considéré comme assez généreux 
puisque l'ensemble de son aide n'est pas liée à des projets 
précis comme c'est le cas pour d'autres importants dona-
teurs. Bien que 88 `)/0 des débours bilatéraux soient liés à 
des achats canadiens, selon l'ACDI, le contenu canadien du 
matériel est d'environ 75%, ce qui ne constitue que 26,4 % 

de l'ensemble du budget prévu pour l'aide (c'est-à-dire 
75 % de 88 % de 40 °/<:, maintenant attribué à l'aide bila-
térale). 

Le monde canadien des affaires a fait savoir au Comité que 
l'aide devrait être liée solidement à des achats au Canada et 
que les spécifications devraient favoriser les produits cana-
diens, plutôt que les produits étrangers concurrents, 
comme c'est parfois le cas. Un directeur d'entreprise se 
plaint du fait que pour un projet, les produits de sa société 
ont été achetés jusqu'à ce que l'exigence en matière de 
contenu canadien soit remplie et ensuite le reste du projet a 
bénéficié à un concurrent américain. 

Seulement quatre personnes à l'ACDI sont chargées de 
contrôler le contenu canadien à l'étape de la mise en 
oeuvre des prêts bilatéraux. Cela ne suffit peut-être pas, 
particulièrement pour s'assurer que les pièces de 
rechange, etc., ne sont pas fournies par des filiales situées à 
l'étranger. La question de l'entretien et de la disponibilité 
des pièces de rechange, trois ou quatre années plus tard, a 
fait l'objet de commentaires supplémentaires. Un certain 
nombre de projets d'aide ont été lancés et terminés de 
façon satisfaisante mais, une fois que le contrat pour l'en-
tretien prenait fin, on a laissé l'équipement se détériorer. Il 
semble inutile d'accorder de l'aide supplémentaire à des 
pays qui ont laissé tomber des projets antérieurs. De nou-
veau, ce problème est plus facile à résoudre lorsque l'aide 
bilatérale est accordée à un nombre plus restreint de pays. 
Il semble que certains fonds de l'ACDI devraient être mis de 
côté pour l'entretien des usines ou ouvrages réalisés afin de 
sauvegarder la réputation du Canada en tant que pays pour 
qui les efforts consacrés à l'aide sont importants. 

Le Comité est d'avis que le Canada doit gérer et approvi-
sionner ses propres projets d'aide dans la mesure où les en-
treprises sont capables de le faire: plus particulièrement, 
que la capacité industrielle du Canada soit un facteur impor-
tant à l'étape de la conception des programmes par les 
pays. 

Recommandation 

L'aide bilatérale doit être liée aux achats canadiens lorsque 
cette condition est réalisable. Le contrôle du contenu cana-
dien à l'étape de la mise en oeuvre doit être amélioré, en 
regroupant les services de l'ACDI, de la SEE et de 1'1 et C, 
responsables de ce contrôle du "contenu", à un seul 
endroit, dans les installations existantes. 

Financement du crédit mixte 

Un certain nombre des principaux pays donateurs se font 
concurrence pour d'importants projets à l'étranger et 
offrent des taux d'intérêts subventionnés dans le cadre de 
l'entente. L'expression "crédit mixte" signifie que l'on 
combine le financement conventionnel à l'exportation avec 
l'aide monétaire dans le but d'abaisser le taux d'intérêt net 
pour le pays emprunteur. Les entreprises canadiennes qui 
tendent d'obtenir d'importants contrats à l'étranger ont 
remarqué une augmentation sensible de l'utilisation de 
cette arme de concurrence , par un certain nombre de pays, 
dont la France et maintenant les Étas-Unis. Toutes les entre-
prises qui ont commenté le financement de crédit mixte 
estiment que le Canada doit trouver un moyen d'affronter 
cette concurrence. 

Dans le cas du Canada, cela signifie une plus grande colla- 
boration entre l'ACDI et la SEE lorsque la rapidité de réac- 
tion revêt une importance capitale. Du point de vue juridique 
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de l'ACDI, seuls les pays "admissibles" peuvent être pris en 
considération, et l'admissibilité est déterminée par le 
Cabinet. Même dans ce contexte, Ottawa semble préférer la 
notion d'un financement parallèle plutôt que le crédit mixte. 
Le financement parallèle comprend deux prêts distincts: 
l'un à un taux d'intérêt peu élevé, probablement par l'entre-
mise de l'ACDI, et l'autre au taux d'intérêt commercial, par 
l'entremise de la SEE. L'exemple donné par des agents de 
l'ACDI et de la SEE en est un de financement parallèle en 
Indonésie. Le prêt de l'ACDI à des taux de faveur a aidé à la 
construction d'une jetée alors que celui de la SEE à des taux 
commerciaux a été utilisé pour construire une cimenterie. 
Le taux d'intérêt net des deux contrats a rendu le finance-
ment canadien concurrentiel par rapport au crédit mixte 
offert par d'autres pays. Tout en travaillant de concert, 
l'ACDI et la SEE ont négocié des ententes séparées confor-
mément à leur façon habituelle de procéder. 

Le Comité appuie cette initiative et est d'avis que des fonds 
provenant du budget "accru" d'aide bilatérale doivent être 
mis de côté afin que des ententes de financement parallèle 
puissent être conclues de façon régulière lorsqu'elles sont 
nécessaires pour obtenir un important contrat. La mise de 
côté de fonds facilitera une meilleure planification de la 
coopération et permettra de réagir plus rapidement lorsque 
la concurrence l'exigera. 

Recommandation 

L'ACDI doit mettre de côté des fonds provenant du budget 
d'aide bilatérale afin de lui permettre de conclure des 
ententes de financement parallèle avec la SEE lorsque la 
concurrence le rend nécessaire. 

Coopération Industrielle 

Une partie infime du budget de l'ACDI est consacrée à la 
coopération industrielle parce que les politiques antérieures 
en matière d'aide ne prévoyaient pas une participation 
importante du secteur privé. La direction actuelle juge que 
la notion de profit et les besoins de développement des pays 
plus pauvres ne sont pas des ennemis naturels. En effet, 
puisque l'ACDI ne dirige pas les projets qu'elle finance, il est 
difficile de comprendre comment son mandat peut être géré 
efficacement sur place sans la participation du secteur 
privé. 

Deux récentes propositions de l'ACDI, mais dont le secteur 
privé est l'auteur, ont l'appui du Comité. Il s'agit d'intégrer 
les entreprises du secteur privé au processus de développe-
ment, à des conditions acceptables pour le pays hôte et pas 
trop risquées pour les entreprises canadiennes. La pre-
mière, qui a trait aux études préliminaires, a été annoncée 
officiellement juste avant la publication de ce rapport. 

1. Études préliminaires — II est proposé que l'ACDI 
prévoie de $2 à $3 millions annuellement, provenant du 
Fonds de coopération industrielle, pour des études de faisa-
bilité de projets dans les pays admissibles. Le projet doit 
respecter les priorités de développement du pays hôte et 
pouvoir être réalisé par l'industrie canadienne du point de 
vue de l'ingénierie, des matériaux et de la fourniture de 
l'équipement à des prix concurrentiels. L'objectif est de 
faire participer les entreprises canadiennes aux projets de 
développement dès les premières étapes, afin que les 
appels d'offres comportent des conditions et spécifications 
intéressantes pour l'industrie canadienne et que les projets 
puissent être financés par l'ACDI, la SEE ou d'autres 
organismes. 

2. Entreprises en coparticipation et ententes d'échange 
de connaissances dans les pays en développement — 
La plupart des pays donateurs mettent des fonds gouverne-
mentaux à la disposition d'entreprises en coparticipation 
dans des pays en développement et l'ACDI propose mainte-
nant d'en faire autant mais à une moins grande échelle. La 
méthode habituellement utilisée est la formation d'une 
entreprise privée à but non lucratif qui fait une mise de fonds 
dans une entreprise en participation avec une société 
nationale et une société du pays hôte. L'objectif est de 
réduire le risque financier pour la société nationale, de 
détenir la majorité des votes pour les premières années et 
de vendre à un prix convenu d'avance lorsque l'entreprise 
fonctionne bien. Un comité du secteur privé demande 
depuis un certain temps à l'ACDI d'adopter un programme 
semblable afin d'aider les entreprises canadiennes, parti-
culièrement les petites et moyennes entreprises, à 
participer à des entreprises et de les utiliser afin de trans-
mettre des connaissances techniques et gestionnaires 
spécialisées en vertu de contrats avec des pays en dévelop-
pement. La nouvelle administration favorise cette propo-
sition et le Comité désire souligner qu'il appuie cette propo-
sition; qu'il regrette qu'il ait fallu tant de temps avant de la 
réaliser, et qu'il espère que cela ne sera pas trop peu et trop 
tard. 

En septembre 1978, le Conseil du Trésor approuvait un pro-
gramme de financement d — études préparatoires" pour les 
projets d'entreprise en participation en offrant des subven-
tions pouvant atteindre $10 000 et jusqu'à $100 000 pour 
des études de rentabilité, dont les frais seraient partagés de 
façon flexible. Aux termes de ce programme, on a déjà 
étudié 300 possibilités et, à la fin de 1978, 14 entreprises en 
participation avaient été créées. Il est probable que d'autres 
entreprises en participation auraient vu le jour si l'ACDI 
avait pu souscrire à leur capital-actions. 

Recommandations 

1. Il faut accélérer l'orientation de l'ACDI vers la coopé-
ration industrielle. Le Comité est heureux de constater que 
des subventions sont maintenant disponibles pour des 
études préliminaires de projets qui répondent aux besoins 
des pays hôtes en matière de développement et qui corres-
pondent aux compétences de l'industrie canadienne. 

2. Il faut encourager les entreprises en participation entre 
les sociétés canadiennes et les organismes des pays hôtes 
par la formation d'un fonds de participation au capital social 
afin de réduire le risque pris par les sociétés canadiennes. 

3. L'ACDI doit garantir le paiement de droits aux sociétés 
canadiennes qui accordent des licences d'exploitation de 
brevets à des pays en développement. 

Conclusion 

Selon le monde des affaires et les gouvernements provin-
ciaux, l'ACDI est philantrophique, impénétrable et secrète. 
Ce n'est pas étonnant, compte tenu des politiques de l'ACDI 
depuis 1970. L'ACDI semble maintenant s'intéresser davan-
tage à la coopération industrielle et cette orientation est 
accueillie favorablement dans certains milieux. Il faudra tou-
tefois faire davantage que s'intéresser à la crédibilité de 
l'ACDI. Le tort est fait et la confiance devra être rétablie par 
des engagements bien précis et concrets. 

Si on compare l'aide globale accordée par le Canada à celle 
d'autres pays, elle se situe dans la moyenne. Les petits pays 
donateurs de l'OCDE ont tendance à donner davantage que 
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nous par rapport à leur PNB. Dans l'ensemble, les grands 
pays donnent moins. La comparaison des données peut 
parfois être trompeuse: elle ne met pas en perspective le 
rapport entre les débours officiels et privés. Certains pays 
considèrent certaines choses comme de l'aide alors que 
d'autres pays les excluent. En outre, les données ne 
tiennent pas compte des rapports subtils mais importants 
entre la politique étrangère, la politique d'aide et la politique 
commerciale. Alors que dans certains pays, comme la 
France, le Japon, le Royaume-Uni et l'Allemagne, ces rap-
ports sont clairement établis, l'intégration de la politique 
d'aide et de la politique commerciale est nettement insuffi-
sante au Canada. 

On peut étudier la même question sous un autre angle, soit 
l'efficacité de l'ACDI. Même si le coût de l'aide du Canada 
se compare assez avantageusement à celui d'autres 
nations, on ne peut que s'interroger sur le fait que sur 1000 
personnes au service de l'ACDI, seulement 50 travaillent 
sur place. Il n'y a que 115 techniciens dans le service des 
ressources; néanmoins, pour l'année 1978-1979, 446 

années-hommes sur 969 oeuvrent à l'administration de 
l'organisme..Ces chiffres confirment l'opinion du monde des 
affaires et des provinces selon laquelle l'ACDI manque d'ex-
perts techniques et a trop de bureaucrates. 

La recommandation du Comité selon laquelle l'ACDI devrait 
relever de l'éventuelle Commission pour l'expansion du 
commerce extérieur, en ce qui a trait à ses activités com-
merciales, vise à améliorer l'application de l'aide accordée 
pour le développement et à faire participer les Canadiens 
plus directement plutôt que de défrayer d'autres personnes 
pour qu'elles le fassent. C'est pour cette raison que le Comi-
té recommande plus d'aide bilatérale et de coopération in-
dustrielle. Le développement est un problème complexe. Il 
ne doit pas relever uniquement du personnel de l'ACDI et de 
ses conseillers. Les Canadiens et les entreprises cana-
diennes doivent y participer plus activement. L'ACDI doit 
faciliter cette participation en améliorant la coopération 
industrielle et en déplaçant certains de ses employés de 
fonctions administratives vers le travail sur place. 
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Chapitre 5 

PROJETS D'INVESTISSEMENT 
À L'ÉTRANGER 

Depuis que les pays producteurs de pétrole ont majoré le 
prix de leur produit et que des ressources financières énor-
mes se sont déplacées vers leurs économies en développe-
ment, une vague soudaine de projets d'investissement clés 
en main a fait son apparition. L'importance de ces projets 
est renversante. Un projet de $250 millions est considéré 
comme modeste. Les grands projets se chiffrent à $1 mil-
liard ou plus. On évalue les projets d'investissement en 
cours, en 1979, à près de $70 milliards. 

Le Canada possède un certain nombre d'entreprises de 
réputation mondiale en matière d'ingénierie et un nombre 
plus restreint d'entreprises ayant de l'expérience dans la 
gestion de projets. Par conséquent, un marché considéra-
ble s'offre à nous et nous pouvons en profiter. Selon le 
Comité, cette possibilité d'augmenter les exportations est 
telle qu'elle mérite d'être étudiée séparément. Ce chapitre 
est consacré aux moyens d'augmenter la participation du 
Canada aux projets d'investissement à l'étranger. 

Quel type d'aide faut-il? 

Il semble y avoir deux obstacles principaux à une plus 
grande participation des entreprises canadiennes au mar-
ché des projets d'investissement. Il y a tout d'abord la 
connaissance du marché: plus précisément, de quelle façon 
les entreprises canadiennes sont-elles mises au courant 
des projets importants? En second lieu, il y a un risque telle-
ment considérable que l'actif de la plupart des entreprises 
canadiennes semble bien modeste face au coût des projets. 

Le chapitre sur les rapports entre l'aide et le commerce a 
déjà traité du premier problème. Bien que certaines entre-
prises canadiennes recherchent activement les projets 
étrangers, le Canada n'est pas bien représenté dans les 
organismes financiers multilatéraux dont émanent de nom-
breux projets d'investissement à l'étranger. Lorsque les 
entreprises canadiennes sont mises au courant d'un nou-
veau projet, d'autres pays ont souvent une avance dans les 
négociations. On a déjà recommandé d'améliorer la partici-
pation du Canada au sein de ces agences afin d'obtenir plus 
rapidement des renseignements sur les projets. 

Toutefois, la principale contrainte est l'envergure du risque 
inhérent à tout contrat très important. Prenons l'exemple 
d'un projet de $200 millions qui doit être réalisé en trois ans 
dans un pays de l'OPEP. Le premier risque important est de 
présenter une soumission pour le projet. Il en coûtera peut-
être $1 million pour préparer l'offre et on n'est pas certain 
d'obtenir le contrat. Les dépenses engagées avant la pré-
sentation de la soumission sont actuellement visées par le 
programme PEMD du gouvernement fédéral qui en rem-
bourse la moitié si les demandes sont approuvées. Selon les 
entrepreneurs d'expérience, la réglementation limite le 
remboursement réel à 40 % à 45 %. En outre, seulement 
les coûts liés directement à un projet précis sont compris. 
Les entrepreneurs doivent faire face à des frais considé-
rables de commercialisation à l'étranger afin de surveiller le 
climat international et d'entretenir des relations et, ces 
coûts ne sont pas liés à un projet en particulier. En raison de 
l'importance de ces frais et des projets d'investissement 
pour les exportations canadiennes, le Comité estime que les 
activités de commercialisation à l'étranger qui ont pour but 

d'obtenir de tels projets, devraient être encouragées. 
Comme il l'a souligné au premier chapitre, le Comité recom-
mande un traitement fiscal privilégié pour tous les frais de 
commercialisation internationale, peu importe le type d'ex-
portation. La recommandation est réitérée ici puisqu'elle 
s'applique particulièrement aux frais engagés, en vue de 
repérer et d'obtenir des projets importants à "étranger. 

Recommandation 

Les dépenses de commercialisation à l'étranger en vue 
d'obtenir des projets d'investissement importants devraient 
donner droit à une déduction de 150 à 200 % aux fins de 
l'impôt. Le PEMD devrait se poursuivre pour ceux qui 
désirent s'en prévaloir. 

Cependant, Va plupart des entreprises canadiennes crai-
gnent plus les risques du contrat que les frais de préparer la 
soumission. Les entrepreneurs qui oeuvrent à l'étranger 
doivent faire face à d'énormes risques pour lesquels il 
n'existe actuellement aucune forme d'assurance et pour 
lesquels des exemptions contractuelles ne peuvent pas tou-
jours être négociées. Les coûts peuvent augmenter en rai-
son de l'inflation dans le pays hôte où se trouvera une bonne 
partie de l'équipement et où la supervision s'exercera sur-
tout. Ils peuvent en outre progresser en raison de la fluctua-
tion du cours des devises pendant la période contractuelle 
ou entre le moment où la soumission est présentée et le 
moment où le contrat est accordé. Il y a ensuite les 
événements inattendus comme la perte d'équipement et de 
matériaux pendant le transport. Même s'ils sont assurés 
pleinement, ces contretemps sont la source de retards 
coûteux. Naturellement, on peut prévoir un montant 
raisonnable pour l'inflation, le réalignement des devises et 
les événements inattendus, dans le coût de la soumission. 
Mais, si une entreprise perd de $5 à $10 millions, elle de-
viendra très pessimiste dans ses estimations et, par consé-
quent, non concurrentielle dans ses prix. Une entreprise qui 
prévoit des coûts à l'avance ou qui perd de l'argent une fois 
ne présentera pas d'offres intéressantes à l'occasion d'au-
tres contrats en raison du coût des soumissions. Le problè-
me est donc d'éliminer le spectre de la faillite chez les en-
treprises ou les groupes d'entreprises qui tentent de décro-
cher d'importants projets d'investissement, ce qui leur' per-
mettrait de présenter des offres plus concurrentielles. 

La Corporation commerciale canadienne 

Jusqu'à présent, la réponse du gouvernement fédéral à ce 
problème a été de revitaliser la vieille Corporation commer-
ciale canadienne et de lui donner de nouvelles attributions. 
Siiite aux décisions du Cabinet en 1977 et 1978, le rôle de la 
CCC est définit comme suit: 

1. demeurer un organisme chargé des achats par l'entre-
mise du Centre d'approvisionnement pour l'exportation 

2. être l'entrepreneur principal pour les exportateurs de 
projets d'investissement, qui doivent obtenir une entente 
intergouvernementale 

3. partager les risques inhabituels qui sont inhérents à d'im-
portants projets à l'étranger. 
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Les deuxième et troisième responsabilités s'écartent radi-
calement du rôle traditionnel de la CCC en tant qu'orga-
nisme chargé des achats pour les gouvernements étrangers 
(principalement les É.-U.) qui cherchent des fournisseurs 
canadiens de produits dans le secteur de la défense. La 
réaction du secteur privé face aux nouvelles attributions est 
mitigée. Pour de nombreux observateurs, il est difficile de 
comprendre comment le rôle d'acheteur de la CCC la pré-
pare à participer à d'importants projets d'investissement. 
Un certain nombre d'entreprises ont fait savoir au Comité 
qu'elles s'inquiètent sérieusement du rôle de commerciali-
sation que joue la CCC en concurrence avec des entre-
prises canadiennes; elles estiment que le rôle de la CCC doit 
en être un de sensibilisation et d'appui plutôt que d'initiative 
et qu'elle doit, dans la mesure du possible, éviter d'être 
l'entrepreneur principal. On a en outre suggéré que la CCC 
contribue à l'organisation de consortiums qui répondraient 
aux appels d'offres pour des projets d'investissement à 
l'étranger. 

En 1978, la CCC se prépare à son nouveau rôle par la nomi-
nation d'un nouveau Conseil d'administration dont la plupart 
des membres proviennent du secteur privé. La CCC relève 
du ministre de l'Industrie et du Commerce plutôt que du 
ministre des Approvisionnements et Services. En tant que 
Société de la Couronne de catégorie C, la CCC ne peut em-
prunter de son propre compte; par conséquent, à l'heure ac-
tuelle, elle ne peut prendre aucun engagement à partager 
les risques avant d'avoir obtenu l'approbation du Cabinet. 

Lors d'une réunion avec ce Comité, en septembre 1979, le 
président de la CCC a présenté un plan provisoire de par-
tage des risques. Le président a tout d'abord indiqué que la 
CCC s'est engagée à ne pas participer activement à la ges-
tion de projets et aux activités de commercialisation à 
l'étranger. Sa fonction principale est d'analyser le risque et 
de le partager. La proposition pour le partage du risque est 
présentée comme suit: 

Supposons qu'un groupe canadien présente une soumis-
sion de $200 millions pour un important contrat à l'étranger 
mais s'inquiète des risques inhérents et supposons que le 
projet est évalué à $190 millions et que les profits escomp-
tés sont de $10 millions. La CCC offrira de partager les 
pertes résultant de risques non assurables et non commer-
ciaux jusqu'à un maximum de 10 % de la valeur du projet, 
c'est-à-dire $20 millions pour le projet de $200 millions. 

Si le projet se réalise selon les prévisions, la CCC partage le 
profit de $10 millions selon un pourcentage déterminé à 
l'avance avec les entreprises. Si le projet coûte plus de 
$200 millions, suite à des risques non assurables et non 
commerciaux, la CCC partage les pertes selon un pour-
centage accepté par la CCC et les entreprises canadiennes 
au moment de la signature du contrat, jusqu'à un maximum 
de $20 millions, c'est-à-dire 10 % de $200 millions. L'en-
tente de la CCC est conclue avec le groupe canadien et ce 
dernier se met en rapport avec l'agence ou le gouverne-
ment étranger. 

Le président, souligne que les coûts supplémentaires dûs à 
l'inefficacité ou à la mauvaise gestion ne sont pas compris. 
Il ajoute en outre que la CCC traitera avec les demandeurs 
sur la base de premier arrivé, premier servi, ou avec les 
entreprises préférées par les clients étrangers. On étudiera 
les demandes sur la base du contenu canadien et de la pro-
priété canadienne. 

En étudiant cette proposition, le Comité a été surpris de 
l'importance du jugement subjectif que la CCC devra porter 
sur chaque cas. Il semble, en particulier que l'exclusion des 

coûts en raison de "l'inefficacité", confiée au jugement de 
la CCC, laisse encore le soumissionnaire responsable à un 
degré inconnu. Il semble en outre que la CCC n'a pas le per-
sonnel qualifié nécessaire pour faire les analyses du risque 
ou pour juger de l'efficacité de la gestion de projets impor-
tants. Le Comité est d'avis que les dispositions pour la pro-
tection contre des pertes éventuelles, peu importe la cause, 
devraient être établies à l'avance selon les estimations du 
projet au moment de la présentation de l'offre. Si la disposi-
tion prévoit la protection de 75 % seulement des pertes du 
projet, cela suffirait à encourager une bonne gestion. Les 
nouvelles attributions de la CCC ne sont pas encore réalité. 
Il n'y a pas, par conséquent, de projet réalisé à étudier et il 
est difficile de critiquer des plans verbaux qui seront peut-
être modifiés avec l'expérience. 

Proposition de création d'un nouvel organisme 

Le Comité a conclu que le secteur privé doit participer plus 
activement à la mise en oeuvre de ces plans et au contrôle 
des modifications qu'il faudra leur apporter. Par consé-
quent, le Comité appuie la création d'une entreprise mixte 
en participation pour l'évaluation et la prise en main des 
principaux risques afférents à d'importants projets d'inves-
tissement à l'étranger. Cette entreprise mixte fonctionnerait 
sur les principes de recouvrement de fonds, plutôt que de 
subvention, aussi longtemps que les autres nations ne 
forceront pas la note. Cet organisme relèverait du ministre 
de l'Industrie et du Commerce par l'entremise de l'éven-
tuelle Commission pour l'expansion du commerce extérieur, 
conformément à l'organigramme au tableau 5 (p. 21). Un 
fonds de $100 millions pour la dette éventuelle serait établi 
par le gouvernement fédéral pour l'entreprise. Le gouverne-
ment fédéral détiendrait la majorité du capital-actions au 
début, et une participation minoritaire irait au secteur privé. 
Si la CCC est le moyen choisi par le gouvernement fédéral 
pour cette fonction, il serait préférable que son rôle d'ache-
teur soit confié à un autre organisme. Le Comité ne voit pas 
de rapport logique entre les fonctions de cette nouvelle 
société et le rôle traditionnel d'approvisionnement de la 
CCC. Voici d'autres caractéristiques de l'entreprise mixte: 

1. Partager des profits équivalents aux risques garantis 
selon le projet. 

2. Répondre aux besoins de consortiums privés ou de 
sociétés canadiennes qui ne peuvent seuls assumer des ris-
ques importants ou les risques résiduels d'importants 
projets d'investissement à l'étranger (se limiter à des 
projets de plus de $50 millions). 

3. Ne pas faire la commercialisation ou la gestion d'un 
projet. 

4. Former un personnel restreint mais compétent dans 
l'analyse financière et l'analyse des risques ainsi que dans 
la surveillance des projets. 

5. Avoir un conseil d'administration mixte (des secteurs 
public et privé) dont la majorité provient du secteur privé qui 
dirigera les opérations courantes de l'entreprise. 

6. Établir la capitalisation de la nouvelle entreprise à 
$10 millions. Les sociétés du secteur privé qui désirent uti-
liser la caisse devront d'abord acheter des actions dans 
l'entreprise. Au début, les pertQs seront absorbées à 90 % 
par la caisse de risques et à 10 °h par l'actif de l'entreprise. 
Les profits iront à l'entreprise. 

7. Au fur et à mesure que l'expérience et l'actif augmen-
tent, l'entreprise assumera graduellement un pourcentage 
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croissant de la protection contre les pertes jusqu'à ce que la 
caisse de risque du gouvernement ne soit plus nécessaire. 

Recommandations 

1. Qu'une caisse de risques de $100 millions soit créée par 
le gouvernement fédéral pour les principaux risques inhé-
rents aux importants projets d'investissement à l'étranger. 

2. Qu'une nouvelle société mixte soit constituée en vertu 
d'un décret du Conseil afin de gérer et de diriger la Caisse 
sur une base de recouvrement de fonds de façon à promou-
voir une meilleure participation canadienne dans ces 
projets. 

3. Qu'un groupe de travail spécial soit nommé par la Com-
mission pour l'expansion du commerce extérieur afin de 
préparer les détails de cette proposition. 

Conclusion 
Si le Canada veut obtenir du commerce international la part 
qui lui revient, sous forme d'importants projets d'investisse-
ment clés en main, les entreprises canadiennes doivent 
pouvoir obtenir plus rapidement de l'information sur les 

projets financés multilatéralement. Il leur faut, en outre, un 
programme de protection contre les risques imprévus, qui 
peuvent être dévastateurs et pour lesquels il est difficile ou 
impossible d'obtenir une assurance. Une troisième forme 
d'appui est aussi nécessaire afin que les entreprises cana-
diennes soient sur un pied d'égalité avec leurs concurrents 
étrangers. D'autres pays offrent souvent l'appui d'hommes 
politiques influents à leurs entreprises lorsque des projets 
importants sont en cause. Des premiers ministres, des 
présidents et des monarques ont exercé leur influence en 
ce sens. Les projets clés en main, importants, simplement 
en raison de leur envergure et de leurs répercussions sur la 
technologie et l'emploi dans le pays du soumissionnaire 
choisi, sont devenus des questions politiques. Il est grand 
temps que les dirigeants politiques du Canada appuient de 
leur influence les efforts des entreprises canadiennes. Si 
l'on en juge par les précédents, ils n'accompagnent les 
soumissionnaires canadiens que pour participer aux céré-
monies, lorsque le contrat est obtenu. Le Canada doit se 
rendre compte que les hommes d'affaires qui tentent 
d'obtenir des contrats importants à l'étranger méritent 
d'être traités en "héros nationaux" qui portent fièrement le 
drapeau canadien; ils doivent toujours recevoir un appui 
ministériel aussi bien au cours du processus de vente que 
lors de la cérémonie de signature du contrat. 
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Annexe I 

L'IMPÔT ET LES EXPORTATIONS 
CANADIENNES 

Les gouvernements fédéral et provinciaux du Canada peu-
vent contribuer de façon importante à l'exportation cana-
dienne en créant un climat national favorable aux exporta-
teurs et en offrant des programmes de promotion commer-
ciale pour les stimuler. Cependant, la décision d'exporter ne 
peut être prise que par les fabricants ou les fournisseurs, et 
en fin de compte, cela dépendra de la rentabilité des expor-
tations. La fiscalité est la politique gouvernementale ayant 
l'incidence la plus forte sur les profits. 

Les mesures fiscales sont les plus grands stimulants à 
l'exportation. Leur incidence sur d'autres domaines, tels 
que l'exploration pétrolière et gazière, démontrent la validité 
de cette observation. Si on veut que l'expansion des expor-
tations devienne une priorité nationale, il faut mettre en 
oeuvre des mesures fiscales appropriées pour stimuler 
l'exportation. 

La politique fiscale du Canada ne favorise pas tellement les 
exportations puisqu'elle fonctionne dans un cadre écono-
mique fermé. Ainsi, à la différence de ce qui se passe dans 
de nombreux pays concurrents, la mise en vigueur et l'appli-
cation de la loi fiscale du Canada se fondent sur l'avoir 
national et non international. 

Au Canada, chaque fonction fiscale a une entité distincte. 
La mise en vigueur est la responsabilité du ministère des 
Finances et l'application, celle du ministère du Revenu 
national. Il arrive que les activités de ces deux ministères 
vont à l'encontre les unes des autres, surtout en ce qui con-
cerne le secteur international. 

Contraintes 

L'adoption de politiques fiscales en vue de stimuler l'expor-
tation se bute à quatre contraintes principales: 

1. l'opposition du GATT aux subventions directes à l'expor-
tation et aux allégements fiscaux; 

2. la vulnérabilité aux droits de contrepartie imposés sur les 
subventions à l'exportation, en particulier par les États-Unis, 
lesquels reçoivent environ deux tiers des exportations du 
Canada; 

3. le coût possible de tels stimulants dans une économie où 
les exportations représentent un pourcentage important du 
PNB; et 

4. la rentabilité des mesures fiscales tels que des stimu-
lants à l'exportation. 

Pratiques d'autres pays 

Dans l'étude des pratiques d'autres pays, le Canada semble 
être le seul à ne pas faire de concessions en matière de fis-
calité pour ce qui est des activités liées à l'exportation. La 
gamme de mécanismes est très étendue. Il s'agit, entre 
autres, d'un traitement privilégié des revenus provenant de 
l'étranger et des dépenses au chapitre de l'expansion des 
exportations, d'un amortissement accéléré, d'allocations 
d'investissement, de règlements moins rigoureux relative-
ment à l'établissement des prix entre sociétés, de réserves 
d'investissements destinées à l'exportation exemptes d'im- 

pôt, d'un traitement spécial et plus généreux des faux frais 
reliés à l'exportation, d'exemptions de la TVA sur les achats 
de machines et de matériel utilisé dans la fabrication de 
biens d'exportation, de règlements permettant aux expor-
tateurs d'établir des réserves déductibles d'impôt dans le 
but de faire face aux risques du crédit à l'exportation qui 
sont plus élevés que pour les ventes au pays et d'observer 
les pertes opérationnelles y compris les pertes de changes 
étrangers. Les pratiques sont très variées: par exemple, 
programmes complets de dégrèvement pour impôts sur les 
exportations utilisant des systèmes de taxes sur la valeur 
ajoutée (TVA), lesquels sont populaires en Nouvelle-
Zélande, stimulants d'exonération d'impôt personnel visant 
à encourager les individus à entreprendre des missions 
liées aux activités d'exportation à l'étranger. 

À la différence du Canada, la plupart de nos concurrents 
internationaux font un usage assez poussé des stimulants 
fiscaux indirects afin d'activer le domaine de l'exportation. 
Un comité spécial chargé des exportations aux États-Unis a 
établi l'ampleur des avantages que ces stimulants représen-
tent pour les exportateurs (Tableau 12, p. 49). 

Les stimulants et les allégements fiscaux à l'exportation se 
classent dans les catégories suivantes: 

1. non-imposition ou imposition réduite des revenus à l'ex-
portation; 

2. concessions fiscales (ou subventions) pour le dévelop-
pement des marchés d'exportation; 

3. imposition privilégiée des revenus provenant de l'étran-
ger et paravents fiscaux permettant le traitement privilégié 
des revenus provenant de succursales et de filiales étran-
gères, ainsi que de dividendes tirés de l'exportation; 

4. déduction d'impôts, subventions ou prêts à intérêt privi-
légié pour l'investissement dans des produits à l'expor-
tation; 

5. déductions spéciales, crédits ou réserves pour les 
dépenses reliées à l'exportation et l'expansion industrielle; 
et 

6. pratiques administratives permettant le traitement fiscal 
spécial. 

Comment améliorer la compétitivité du Canada 

On recommande la mise sur pied d'une équipe spéciale 
formée de représentants de l'industrie et du gouvernement 
et chargée d'étudier la position fiscale relative, par secteur, 
des exportateurs canadiens afin de déterminer jusqu'à quel 
point l'impôt sur les revenus d'exportation constitue un far-
deau pour les exportateurs canadiens en concurrence sur 
les marchés à l'étranger. Cette équipe spéciale devrait exa-
miner les domaines suivants et proposer des mesures 
comme dans le paragraphe qui suit. 

De façon générale et selon l'expérience de nombreux 
exportateurs, les comptes à recevoir relatifs à la vente à 
l'exportation de biens ou de services restent en suspens 
pour des périodes plus longues que les ventes semblables 
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sur le marché intérieur. Cependant, pour fins d'impôt, ces 
comptes doivent être inscrits, à titre de revenu, dans les 
comptes de la société à partir de la date de facturation, ce 
qui entrave la capacité de financement de ces sociétés. En 
outre, il devient plus difficile d'offrir des crédits à long terme 
concurrentiels. 

On recommande l'adoption de mesures législatives afin de 
permettre aux sociétés d'inscrire au revenu les comptes à 
recevoir, et à des dates qui permettraient le report des im-
pôts jusqu'au recouvrement des comptes impayés. Pour ce 
faire, il faudrait offrir des réserves spéciales aux expor-
tateurs de biens et de services lorsque les sommes dues 
pour les services rendus ou les biens fournis ne sont pas 
encore payées. 

Grâce au PEMD, qui relève du ministère de l'Industrie et du 
Commerce, le gouvernement a reconnu que te développe-
ment des marchés d'exportation entraîne des dépenses de 
temps et d'argent plus considérables que le développement 
de marchés intérieurs. On propose qu'une société ayant un 
revenu imposable ait droit à une déduction d'impôt spéciale 
pour les coûts d'expansion des exportations; il s'agirait 
d'une solution de rechange au système de subventions gou-
vernementales. Cette solution de rechange permettrait aux 
exportateurs de prendre eux-mêmes les décisions en ma-
tière de développement des marchés d'exportation. Le 
PEMD continuerait à s'appliquer aux sociétés qui n'ont pas 
de revenu imposable important mais qui ont des possibilités 
considérables en matière d'exportation. 

On propose précisément que les contribuables exportateurs 
aient le choix de faire eux-mêmes les frais du dévelop-
pement de l'exportation, sous réserve d'une déduction de 
150 % de leurs dépenses, pour fins d'impôt. Cette déduc-
tion serait semblable, à certains égards, à celle qui est 
offerte pour les dépenses de recherche et de dévelop-
pement. 

Un élément discriminatoire du régime fiscal actuel est la 
réduction de 6 % qui s'applique aux bénéfices provenant de 
la fabrication et de la transformation et non aux revenus de 
services. Au fur et à mesure que les services à l'exportation 
(dont les services consultatifs d'ingénierie et de gestion, 
l'activité des sociétés commerciales et la gestion des 
projets) prennent une importance accrue dans la gamme 
variée des exportations canadiennes, on recommande que 
les revenus provenant de ces services soient également 
admissibles à la réduction de 6 % accordée à la fabrication 
et à la transformation. 

Il arrive souvent que les sociétés exportatrices qui sont 
exposées à des impôts étrangers ne voient pas la suite dans 
leurs relations avec un pays étranger donné. Ainsi, elles 
sont désavantagées par le fait que le crédit d'impôt étranger 
prévu à l'article 126 doit être calculé pour chaque pays. En 
outre, les crédits d'impôt étranger inutilisés ont une 
échéance de cinq ans. 
Par opposition, une société canadienne ayant des filiales 
dans plus d'un pays étranger peut mettre en commun les 
impôts étrangers sous-jacents de ses filiales et obtenir un 
allégement global de ces impôts, sans restriction de temps, 
grâce à une société de portefeuille étrangère. Ainsi, le sys-
tème fiscal canadien favorise la mise sur pied de filiales 
étrangères. 
On recommande que les contribuables canadiens calculent 
leurs crédits d'impôt étranger de façon globale s'ils le dési-
rent. En outre, on devrait étudier la possibilité de supprimer 
la restriction de cinq ans imposée sur le report des impôts 
étrangers. 

Les dispositions de la Loi de l'impôt sur le revenu au sujet 
des reports de pertes à l'exercice antérieur se limite à une 
seule année d'imposition. Nombre d'exportateurs doivent 
passer des contrats à long terme qui entraînent des risques 
relativement plus élevés que les contrats au pays. Il se peut 
qu'ils aient à subir des pertes dans les étapes finales de 
l'exécution de ces contrats étrangers. On recommande que 
les contribuables exportateurs aient le droit de reporter une 
perte sur le terme du contrat, au moins, et s'il y a lieu, sur 
des périodes de garantie prolongées. 

Lorsqu'une entreprise canadienne indépendante ou un con-
sortium participe à des projets de conception, de fabrication 
et d'installation d'une usine ou de construction et d'ingénie-
rie à l'étranger, son contrat peut être divisé en deux parties: 
l'une pour les services rendus dans le pays client et l'autre 
pour les biens et services fournis à partir du Canada. De fait, 
une telle division est souvent souhaitable afin d'assurer une 
exemption fiscale dans le pays client pour la portion du con-
trat reliée aux biens et services fournis à partir du Canada. 
Le revenu provenant de services rendus dans le pays client 
constitue réellement un revenu gagné à l'extérieur du Cana-
da. Néanmoins, si le revenu est gagné par un contribuable 
canadien, il est assujetti à l'impôt canadien. 

Par opposition, d'autres pays favorisent ces revenus prove-
nant de sources étrangères et entraînant des réductions fis-
cales qui encouragent la compétitivité de leurs industries 
d'exportation. La France, par exemple, exempte le revenu 
provenant de sources étrangères, ce qui encourage les 
sociétés françaises à écouler leurs exportations par l'inter-
médiaire de bureaux de ventes installés à l'étranger ou de 
filiales situées dans des pays ayant des taux d'imposition 
plus bas. Ainsi, elles peuvent éventuellement rapatrier les 
bénéfices sous forme de dividendes libres d'impôt. De 
même, les sociétés hollandaises et suisses ne sont pas frap-
pées d'impôt pour les bénéfices réalisés par des établis-
sements permanents situés à l'extérieur des Pays-Bas et de 
la Suisse. 

Les sociétés canadiennes peuvent obtenir les mêmes résul-
tats, en quelque sorte, en constituant des filiales étrangères 
qui assurent des services rapportant des revenus à l'exté-
rieur du Canada. Afin de se mettre à l'abri des impôts étran-
gers, des contrôles du change et d'autres restrictions gou-
vernementales du pays client, ces filiales peuvent être éta-
blies dans un tiers pays. Cela peut entraîner l'affectation de 
personnel administratif dans ce troisième pays ainsi que des 
dépenses pour les biens et services dans ce pays. 

Jusqu'en 1976, les recettes des filiales de services ou de 
commercialisation à l'étranger pouvaient être rapatriées 
sous forme de dividendes, sans qu'il n'y ait imposition sup-
plémentaire au niveau de l'entreprise. Cela permettrait aux 
sociétés canadiennes d'être plus compétitives face aux 
sociétés d'ingénierie et de fabrication étrangères. Cepen-
dant, depuis 1976, les règlements régissant les bénéfices 
de ces sociétés ont subi d'importantes modifications. Dans 
certains cas, ces modifications ont entraîné l'imposition 
immédiate, au Canada, du revenu de ces sociétés et, dans 
d'autres cas, ont prévu l'application d'impôts canadiens 
lorsque les bénéfices de ces sociétés sont rapatriés au 
Canada. 

Par conséquent, les groupes canadiens qui ont des revenus 
de sources étrangères dans ces circonstances, doivent 
choisir l'imposition immédiate, ou bien le report ou l'exemp-
tion éventuelle tout en faisant les frais de la mise sur pied 
d'un bureau dans un troisième pays. Ainsi, la compétitivité 
du Canada en matière d'exportation est affaiblie. 
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Pays 

Belgique 
Brésil 
France 
Irlande 
Pays-Bas 
Espagne 
États-Unis (DISC) 

TABLEAU 12 

INFLUENCE DE CERTAINES PRATIQUES FISCALES ÉTRANGÈRES EN MATIÈRE D'EXPORTATION 

Influence attribuable aux stimulants fiscaux à l'exportation 
sur une vente à l'exportation de $10 000 

Augmentation des profits 	 Réduction possible du prix 
après impôt 	 à l'exportation 

$ 300 (28,7 %) 
$ 200 	(14,3%)  
$ 280 	(28,0 °/0) 
$1 000  (100,0%) 

 $ 290 (27,9 %) 
$ 65 	( 5,1 %) 
$ 240 	(24,1 %) 

$330 
$223 
$300 

$1 000 
$320 
$ 90 

On propose que les sociétés canadiennes soient autorisées 
à établir des filiales à statut spécial qui, outre qu'elles rece-
vraient, moyennant paiement, des services logistiques 
(gestion, comptabilité, etc.) de leur société-mère, ne feraient 
que gérer des affaires à l'extérieur du Canada. Ces sociétés 
à statut spécial seraient exemptes d'impôt. La notion de 
société de commerce extérieur, qui a été éliminée 
progressivement après 1971, constitue un précédent en ce 
qui concerne cette proposition. 

Les dividendes reçus par une société canadienne et prove-
nant des revenus d'exploitation de ses corporations étran-
gères affiliées peuvent être exempts d'impôts canadiens 
supplémentaires ou peuvent être frappés d'impôts cana-
diens, compte tenu du versement d'impôts étrangers sous-
jacents. Le premier traitement n'est essentiellement accor-
dé qu'aux corporations étrangères affiliées qui résident et 
gèrent des affaires dans l'un ou l'autre des pays énumérés 
dans le règlement 5907(11). Cette liste de pays est très 
incomplète et ne contient que les pays avec lesquels le 
Canada a conclu ou est en train de négocier une entente en 
matière d'impôt sur le revenu. Plusieurs pays étrangers 
n'ont pas de telles ententes et parmi ceux-ci il y en a un 
grand nombre qui offrent d'excellents marchés pour les 
exportations canadiennes, en particulier certains pays 
d'Amérique du Sud, du Moyen-Orient et d'Afrique du Nord. 

Dans ce contexte, il vaut la peine de signaler que de tels 
pays exigent souvent que les sociétés canadiennes, qui se 
disputent des contrats d'ingénierie et de construction, parti-
cipent au capital-actions de la société locale avec lesquelles 
elles traitent. L'ACDI encourage cette participation des 
sociétés canadiennes. Par contre, le régime de l'impôt sur 
le revenu du Canada la décourage en raison du fait que sou-
vent, les pays en développement dépendent moins de 
l'impôt direct sur les corporations que des impôts indirects, 
de sorte que le fardeau fiscal global pesant sur les revenus 
tirés d'une corporation étrangère affiliée dans ces pays est 
supérieur à celui des recettes canadiennes. 

La distinction entre les pays énumérés et non énumérés à la 
partie LIX des Règlements de l'impôt sur le revenu devrait 
être éliminée, étant donné la probabilité qu'en fonction des 
critères actuels, un grand nombre des pays ayant de l'im-
portance pour les exportateurs canadiens ne seront jamais 
ajoutés à la 'liste qui figure au paragraphe 5907(11). 

Les sociétés canadiennes qui sont obligées de participer à 
l'exploitation des corporations étrangères dans des circons- 

tances telles que celles qui sont décrites ci-dessus, de-
vraient avoir, le droit d'amortir leurs investissements au 
moyen de déductions dans le calcul de leurs revenus pour 
une période de trois ans. 

Dans le domaine de l'impôt personnel des mesures de-
vraient être prises afin d'inciter le personnel installé au 
Canada à accepter des missions d'exportation à l'étranger. 
Ces mesures devraient attirer les particuliers et favoriser la 
position concurrentielle des exportateurs canadiens. Par 
exemple, il arrive souvent que le personnel chargé de la sur-
veillance d'un projet d'investissement à l'étranger doive 
s'installer sur place au cours du stade de construction et 
d'érection, ce qui signifie une période de quelques mois à 
l'étranger. Par conséquent, on propose que l'équipe spé-
ciale formée de représentants de l'industrie et du gouver-
nement se penche sur la définition des exigences de rési-
dence afin de les rendre plus flexibles. Le règlement de 
juillet du ministère du Revenu national, lequel resserre les 
exigences de résidence, devrait être étudié, en particulier, 
pour fins de révocation. 

Deux autres propositions ont été faites: 

1. Les personnes qui font partie de projets de l'ACDI à 
l'étranger ne devraient pas être tenues de verser des impôts 
au Canada à titre de résidents présumés. Cela ne fait 
qu'augmenter les coûts de fonctionnement à l'étranger. 

2. Des stimulants spéciaux sous forme de réductions d'im-
pôts devraient être accordés aux personnes dont le travail 
dans le domaine des exportations exige qu'elles passent 
beaucoup de temps à l'étranger au cours d'une année. À ce 
chapitre, il y a tout un éventail de possibilités allant du pro-
gramme du Royaume-Uni permettant aux hommes d'affai-
res séjournant à l'étranger pour plus de 30 jours au cours 
d'une année d'imposition de réclamer une déduction de 
25 % de l'impôt sur ie revenu pour la période de temps 
passée à l'étranger, jusqu'au programme d'exemption 
totale pour les affectations temporaires à l'étranger (cer-
taines administrations fiscales le permettent). 

Toutes les propositions susmentionnées visent l'impôt fédé-
ral. Il va sans dire que des changements aux régimes fis-
caux des provinces rendraient l'exportation plus attrayante. 
Ce domaine pourrait faire l'objet d'un examen éventuel par 
l'équipe spéciale proposée. 
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Annexe 2 

COMITÉ D'EXAMEN DES 
SERVICES DE PROMOTION 

DES EXPORTATIONS 

Président 

R. E. Hatch 
Président 
Canpotex Ltd 
P.O. Box 233 
Suite 4130, Commerce Court West 
Toronto (Ontario) 
M5L 1E8 
Tél. (416) 869-5717 
Télex: 06-22922 

Membres 

Donald Peterson 
Président 
Global Thermoelectric Power 

Systems Ltd 
P.O. Box 459 
Bassano (Alberta) 
TOJ OBO 
Tél. (403) 472-3512 
Télex: 03-848141 

Camille Dagenais 
Président du Conseil 
Le Groupe SNC 
1, Complexe Desjardins 
C.P. 10 
Succursale Desjardins 
Montréal (Québec) 
H5B 1C8 
Tél. (514) 282-9551 
Télex: 055-60042 

K. Hendrick 
Président 
Noranda Sales Corporation 
P.O. Box 45 
Commerce Court West 
Toronto (Ontario) 
M5L 1B6 
Tél. (416) 867-7111 
Télex: 02-2034 

W. O. Morrow 
Président 
National Sea Products Limited 
14th Floor, Duke Street Office Tower 
Halifax (Nouvelle-Écosse) 
B3J 3B7 
Tél. (902) 422-9381 
Télex: 014-422763 

W. H. Rix Jr. 
Président 
Charlottetown Metal Products 
46-49 Allen Street 
Charlottetown (île-du-Prince-Édouard) 
AOC 1L0 
Tél. (902) 894-3614 
Télex: 014-4447  

A. R. Lundrigan 
Président 
Lundrigans Limited 
P.O. Box 2002 
Corner Brook (Terre-Neuve) 
A2H 6J5 
Tél. (709) 634-8261 
Télex: 016-4417 

P. M. Soubry 
Président 
Versatile Manufacturing Company 
1260 Clarence Avenue 
Winnipeg (Manitoba) 
R3T  113 
Tél. (204) 284-6100 
Télex: 0757334 

Bruce Sully 
Président 
Champion Road Machinery Ltd 
Goderich (Ontario) 
N7A 3Y6 
Tél. (519) 524-7374 
Télex: 069-55120 

M. Drouin 
Président 
Les Ateliers d'ingénierie Dominion Ltée 
C.P. 220 
Montréal (Québec) 
H3C 2S5 
Tél. (514) 634-3411 
Télex: 05-821673 

Lorne  A. McLaren 
Vice-président et Directeur général 
Morris Rod-Weeder Co. Ltd 
85 York Road 
Yorkton (Saskatchewan) 
S3N 2X5 
Tél. (306) 783-8585 
Télex: 074-21510 

J. D. Jenikov 
Vice-président 
International Banking 
Canada Division 
Bank of Montreal 
1st Canadian Place, 18th Floor 
Toronto (Ontario) 
M5X 1A9 
Tél. (416) 867-4646 
Télex: 0622735 

N. J. Fodor 
Président 
Electrovert Ltée 
3285, boulevard Cavendish 
Montréal (Québec) 
H4B 2L9 
Tél. (514) 488-2521 
Télex: 05-267561 

Gordon L. Phippen 
Président 
Marine Resources Limited 
P.O. Box 2487, Postal Station "A" 
Moncton (Nouveau-Brunswick) 
E1C 6Z5 
Tél. (506) 382-6893 

D. A. S. Lanskail 
Président 
Council of Forest Industries of B.C. 
1500/1055 West Hastings Street 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6E 2H1 
Tél. (604) 684-0211 
Télex: 04-507752 

S. G. K. Ault 
Président et directeur général 
Ault Foods Limited 
490 Gordon Street 
Winchester (Ontario) 
KOC 2K0 
Tél. (613) 774-2310 

Universités 

Professeur Harold Crookell 
Directeur 
Centre for International Business 
School of Business 
University of Western Ontario 
1151 Richmond Street 
London (Ontario) 
N6A 3K7 
Tél. (519) 679-2970 
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Pour obtenir d'autres exemplaires, s'adresser à: 
Direction de l'information (98) 
Services de distribution (2e ouest) 
Ministère de l'Industrie et du Commerce 
Ottawa, Canada, KlA 0H5 




